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310. Au cours de cette session, le Conseil a nommé membres du Comité 
Consultatif pour la période du 15 janvier 1957 au 15 janvier 1959 (1), dans la 
catégorie «producteurs)). MM. Pierre CouTURE (Saarbergw·erke, Sarrebruck) et 
Albert MAYER (Aciéries Rochling-Volklingen, Sarre), et dans la catégorie << utili­
sateurs», M. Pierre GosSELIN (Union des exploitations électriques de Belgique, 
Bruxelles). 

311. Le 24 janvier 1957 s'est tenue à Luxembourg une ses- 1 Session spéciale des m?:-
sion spéciale des ministres du travail des Etats membres de nistres dn travail 
la Communauté, en présence d'un représentant de l'O.I.T. 
Cette session a été consacrée à l'examen des propositions des experts au sujet 
de certains problèmes à trancher en vue d'arrêter le texte d'un projet de con­
vention européenne de sécurité sociale des travailleurs migrants : allocations fa­
miliales, chômage, soins de santé, répartition des charges. Des critères furent 
fixés pour servir à la rédaction du texte définitif de la convention. 

312. Après avoir consulté la Haute Autorité, conformément 
à l'article 11 du Traité, le Conseil de Ministres composé des 
ministres des affaires étrangères a renouvelé pour deux ans, 
le 28 janvier 1957, les mandats du président et du vice­
président de la Haute Autorité. 

313. Au cours de sa 41 e session, tenue à Luxembourg, le 
7 février 1957, sous la présidence de M. ZIJLSTRA, le Conseil 
a donné les deux avis conformes sollicités par la Haute Autorité 
au titre du paragraphe 2 de l'article 55 du Traité. 

Renouvellement des man­
dats du président et du. vice­
président de la Haute Au-

torité 

1 4Je session (7 février 1957) 1 

314. La premier concerne l'affectation d'un montant de 1.500.000 unités de 
compte UEP, provenant des prélèvements prévus à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière à des recherches entreprises en vue de mettre au point des 
procédés permettant de réduire la consommation de coke sidérurgique par tonne 
d'acier produit. Le second concerne l'affectation d'un montant de 200.000 uni­
tés de compte LTEP, provenant des prélèvements, à l'organisation de concours et 
au ·financement de prix destinés à susciter et à récompenser des travaux de 
recherches portant sur l'amélioration des appareils de mesure du grisou, de 
l'oxyde de carbone et de l'oxygène dans l'atmosphère des chantiers souterrains (2). 

En ce qui concerne le premier avis, la Haute Autorité: 

( 1) Conseil de Ministres, Décisions, a vis et consultations, Décision portant nomination de 
trois membres du Comité Consultatif (Journal Officiel de la Communœuté du 28 janvier 1957 
p. 74). 

(2) Conseil de Ministres, Décision, avis et consultations (Jo·urnal Officiel de la Commnnanté 
du 21 février 1957, pages 91 et 92). - Haute Autorité, Informations (Journal Offidel de ·la 
Communauté du 11 mars 1957, p. 93). 
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a) envisageait d'accorder une aide financière de 850.000 unités de compte, 
répartie sur les trois années 1957-1959, au Comité directeur des re­
cherches internationales sur le bas-fourneau à Liège; 

b) proposait l'ouverture d'un crédit global de 650.000 unités de compte, 
en vue de financer partiellement des proje:ts de recherches menées par 
des entreprises de la Communauté et tendant à la réduction de la 
consommation de coke sidérurgique par tonne d'acier produite. 

315. Le Conseil a poursuivi avec la Haute Autorité l'échange de vues sur la 
situation actuelle dans le domaine de l'approvisionnement en charbon et a 
chargé le Comité ad hoc « Charbon )) d'étudier la possibilité de créer une caisse 
de péréquation des charbons importés des pays tiers. 

316. En ce qui concerne la convention de sécurité sociale des travailleurs 
migrants, le Conseil a décidé la convocation d'une conférence d'experts désignés 
par la Haute Autorité et le B.I.T. pour rédiger le texte de la convention. 

317. M. FINET, membre de la Haute Autorité, a communiqué que les tra­
vaux de la Conférence sur la sécurité dans les mines venaient de prendre fin 
et que la Haute Autorité se proposait de préparer prochainement un rapport 
récapitulatif (1 ). 

Les représentants des gouvernements des Etats membres ont examiné la 
proposition présentée par le Gouvernement néerlandais au sujet des transports 
par route (publication intégrale des prix, a posteriori). Ne l'estimant pas satis­
faisante ils ont renvoyé à une session ultérieure l'examen de nouvelles propo­
sitions. 

De même, ils ont renvoye a une séance ultérieure l'examen des pro­
blèmes de l'élimination des disparités entre les frets fluviaux en régime intérieur 
et en régime international. 

1 

318. Le Conseil a tenu à Luxembourg sa 428 session, les 9 
42e session (9 et 10 mai 1957) 

et 10 mai 1957. Les ministres responsables de la politique ' 
économique et conjoncturelle, les ministres des transports et 

les ministres du travail y participaient, sous la présidence de M. WESTRICK, 

Secrétaire d'État aux affaires économiques de la Républ~que fédérale. 

319. Les ministres ont procédé à un échange de vues sur la conjoncture. Ils 
ont été unanimes à reconnaître l'importance d'une coordination des politiques 
conjoncturelles des Etats membres et l'intérêt d'étudier les possibilités et les 
moyens d'aboutir à cette coordination. Ils ont décidé de charger la Commis­
sion de coordination de préparer un mandat pour le Comité mixte qui sera 
chargé d'étudier ces problèmes. 

(1) Voir supra. §§ 149 et ss. 
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320. Les représentants des gouvernements des Etats membres, réunis au 
sein du Conseil, ont approuvé le texte de l'accord relatif à l'introduction de 
tarifs directs internationaux ferroviaires pour les transports de charbon et 
d'acier en transit par le territoire de la République autrichienne (1). Le texte 
avait été mis au point par un comité ad hoc ((transports ll, le 12 avril 1957, 
puis par la Conu11ission de coordination. 

En matière de transports routiers, les représentants des gouvernements 
ont chargé la Commission ad hoc d'établir une règle pratique de formation des 
prix minima et maxima des transports par route en trafic international, com­
portant entre eux des écarts compris dans des limites raisonnables, de recher­
cher les mesures de contrôle nécessaires et de leur soumettre, dans un délai de 
deux mois, un projet d'accord en cette matière. 

Au sujet des frets fluviaux, les représentants des gouvernements ont 
approuvé les principes présentés par la Haute Autorité dans ses propositions 
relatives à l'élimination des disparités des frets rhénans. Ils ont chargé le 
Comité ad hoc <<frets fluviaux)) de mettre au point un texte d'accord pour la 
mise en œuvre de ces propositions. 

321. Après avoir pris connaissance du rapport de la Conférence sur la sécu­
rité dans les mines, les représentants des gouvernements ont décidé de créer un 
organe permanent chargé de proposer les mesures les plus efficaces jugées 
nécessaires pour réaliser le perfectionnement de la sécurité dans les mines de 
charbon (2). 

322. Le Conseil a approuvé un rapport du Comité ad hoc <<charbon)) sur la 
situation des approvisionnements en houille et sur la caisse de péréquation des 
charbons importés. 

323. Les ministres se sont mis d'accord sur l'harmonisation des droits de 
douane dans les Etats membres, en prenant comme base de discussion un 
rapport de la Commission de coordination. 

324. Le Conseil a nommé membre du Comité Consultatif, catégorie << produc­
teurs))' M. Ernst RocHLING, en remplacement de M. MAYER, décédé (3). 

325. La 43e session du Conseil a eu lieu à Luxembourg, le 
19 juin 1957, sous la présidence de M. REY, ministre belge 
des affaires économiques. Elle fut entièrement consacrée aux 
transports. 

(1) Voir supra § 192. 
(2) Voir supra §§ 149 et ss. 

1 43e session (19 fuin 1957) 1 

(3) Conseil de ::.Vlinistres, Décisions, avis et consultations, Décision portant remplacement, 
pour cause de décès, d'un membre du Comité Consultatif (Journal Officiel de la Commu­
nauté du 8 juin 1957, p. 256). 

16 
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326. Les ministres ont examiné le rapport de la Commission ad hoc << trans­
ports par route)), Vu la nécessité d'obtenir des précisions, le délai fixé à la 
Commission a été reporté au 15 octobre ( 1). 

Les ministres ont examiné ensuite le projet d'accord relatif aux frets et 
conditions de transport pour le charbon et l'acier sur le Rhin. Ils ont convenus 
d'en limiter l'application aux produits visés au Traité C.E.C.A. Ils ont enfin 
émis le vœu que l'accord soit d'abord étendu à la Suisse, puis à toutes les 
marchandises et à tous les pays que le trafic rhénan concerne. 

44e session (9 juillet 1957) 1 
327. Le Conseil a tenu sa 448 session à Luxembourg, le 
9 juillet 1957, sous la présidence de M. REY. 

328. Les représentants des Gouvernements ont défini le mandat et approuvé 
le règlement intérieur de l'Organe permanent pour la sécurité dans les mines 
de houille (2). 

329. Ils ont adopté le texte de l'Accord relatif aux frets et conditions de 
transport pour le charbon et l'acier sur le Rhin. Il est entré en vigueur 
trois mois après la date de sa publication (3). 

330. Par ailleurs, le Conseil a arrêté le mandat à confier au Comité mixte 
pour l'étude des problèmes posés par la recherche de l'harmonisation des poli­
tiques conjoncturelles menées par les Etats membres, notamment avec la poli­
tique de la Haute Autorité. Il a également pris acte du rapport soumis par la 
Haute Autorité sur les plans de livraisons établis par les principaux bassins de 
la Communauté pour l'année charbonnière 1957-1958. 

331. Afin de restreindre les exportations de rails usagés à destination des 
pays tiers, le Conseil a décidé que des contingents seraient octroyés à chaque 
Etat membre pour l'exportation de ces produits et que le régime des certificats 
de contrôle serait mis en vigueur. 

332. Sur proposition de la Commission de coordination, le Conseil a approuvé 
un projet de nomenclature uniforme des transports (4) ainsi qu'un document 
reproduisant deux tableaux de concordance. Il a approuvé un certain nombre 
de modifications à la nomenclature douanière commune. 

(1) Voir supra § 196. 

(2) Conseil de Ministres, Décisions, avis et consultations, Décision concernant le mandat et 
le règlement de l'Organe permanent pour la sécurité dans les mines de houille (Journal 
Officiel de la Communauté du 31 août 1957, p. 437); cf. également supra § 149 et ss. 

(3) Voir supra § 194 et Journal Officiel de la Communauté du 1er février 1958, p. 49/58. 

(4) Conseil dEl Ministres, Informations, Nomenclature uniforme des transports (Journal 
Officiel de la Communauté du 16 décembre 1957, p. 617 /57). 
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333. Les ministres du travail des pays membres se sont réu- 1 Session spéciale des rni-
nis à Luxembourg le 26 juillet 1957. Ils ont pris des décisions nistres du travail. 
sur certains problèmes qui n'avaient pas été résolus par le !..----------------..: 

Comité d'experts chargé d'établir un projet de convention européenne concer­
nant la sécurité sociale ·des travailleurs migrants. Les ministres ont en outre 
e3timé qu'une réunion commune du Comité intérimaire de Bruxelles pour le 
marché commun et l'Euratom et du Comité d'experts précité devrait avoir 
lieu en vue d'examiner certaines questions institutionnelles que pose la Conven­
tion au regard des dispositions du traité instituant la Communauté Economique 
Européenne. 

334. Au cours de sa 45e session, à Luxembourg, le 8 octo- 1 
45e session (8 octobre 1957) 

bre 1957, sous la présidence de M. RAMONET, Secrétaire d'Etat -------------' 
à l'énergie de la République française, le Conseil a procédé 
avec la Haute Autorité, dans le cadre de l'article 26 du Traité, à un échange 
de vues sur les prix du char bon de la Ruhr et les prix du char bon en général. 
Tous les membres du Conseil ont souligné l'intérêt qu'ils attachaient à ce que 
la Haute Autorité, en procédant à l'examen des barèmes des prix qui lui sont 
soumis, tienne compte de la politique conjoncturelle des Etats membres. Il est 
apparu qu'en dépit des récentes augmentations de certains prix, aucun mem­
bre du Conseil ne demandait le rétablissement d'un régime de prix maxima 
pour le charbon. 

335. En deuxième lieu, les représentants des gouvernements, réunis au sein 
du Conseil, 

ont approuvé le deuxième et le troisième rapport intérimaire de la 
Commission de coordination; les rapports préparés par le Comité ad hoc 
<<Sécurité dans les mines de houille)), concernent les travaux des Commissions I, 
II et III de la Conférence sur la sécurité dans les mines de houille ainsi que 
les propositions faites sur le même objet par la Haute Autorité, au vue du 
rapport de la Conférence; 

ont adopté le classement des différentes propositions et recommandations 
proposées pour chaque pays dans les rapports susvisés; 

se sont engagés à donner suite, dans leurs pays respectifs, aux proposi­
tions et recommandations, de la façon prévue dans ce classement. 

336. Par ailleurs, le Conseil a examiné les propositions de _la Haute Autorité 
sur les moyens d'assurer une politique coordonnée dans le domaine de l'énergie. 
Il a approuvé un programme d'étude et arrêté les conditions dans lesquelles 
la Haute Autorité soumettrait au Conseil les orientations générale.:; sur la poli­
tique de l'énergie, des propositions sur les conditions de réalisation d'une telle 
politique ainsi que l'énoncé des mesures qu'elle préconise (1). 

(l) Conseil de }Iinistres, Protocole sur les moyens d'assurer une politique coordonnée dans 
le domaine de l'énergie, intervenue entre le Conseil de Ministres et la Haute Autorité 
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337. Après un échange de vues avec la Haute Autorité, sur la base du mémo­
randum de cette institution concernant les problèmes relatifs à la formation 
professionnelle des travailleurs des industries de la Communauté, les représen­
tants des gouvernements des Etats membres ont félicité la Haute Autorité des 
initiatives qu'elle avait prises en la matière et ont approuvé les propositions 
qu'elle avait présentées (1). 

338. Ensuite, les représentants des gouvernements des Etats membres ont 
donné l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de l'article 55, 
paragraphe 2-c du Traité en vue de l'affectation des fonds provenant des pré­
lèvements, à des recherches intéressant la sécurité et l'hygiène du travail (2). 
Toujours dans le domaine social et conformément aux dispositions du para­
graphe 23, alinéa 6, de la Convention relative aux dispositions transitoires, le 
Conseil a .autorisé la Haute Autorité à l'unanimité à accorder, en faveur des 
travailleurs licenciés de la mine de Barsinghausen, une aide non remboursable, 
telle que prévue à l'alinéa 4 du même paragraphe de la Convention, sans 
conditionner l'octroi de cette aide au versement, par le Gouvernement de la 
République fëdérale d'Allemagne, d'une contribution spéciale à ce programme 
de réadaptation, contribution qui est normalement exigée (3). 

339. Le Conseil a autorisé le Gouvernement belge à augmenter le contingent 
qui lui avait été octroyé pour l'exportation des rails usagés pendant le deu-

(45e session du Conseil, 8 octobre 1957, Jowrnal Officiel de la Communauté du 7 décembre 
1957, p. 574). 
L'annexe au Protocole stipule notamment: 

1° L'ét~e de la structure énergétique sur les quelques dernières années disponibles, 
enrichie par l'analyse des faits les plus récents d'année en année, fournira la base 
du travail; 

2° Les extrapolations, tirées des bilans rétrospectifs, sur les besoins à long terme, 
seront révisées à mesure qu'apparaissent des données nouvelles. 

3° On étudiera les conditions mises en évidence par les extrapolations ci-dessus et dont 
la réalisation seule peut transformer ces extrapolations en prévisions ; ces conditions 
portent en particulier sur les effets concernant la balance des paiements, les inves­
tissements nécessaires et la main-d'œuvre disponible; 

4° Si certaines des conditions ci-dessus ne sont pas réalisables, la recherche des moyens 
susceptibles d'assurer le rééquilibre nécessaire à l'expansion sera éclairée par les 
études <li-après : a) l'analyse des conditions qui influencent le recours à l'une ou 
l'autre des diverses formes d'énergie quand elles sont en concurrence; b) on re­
cherchera la contribution que peut apporter à l'équilibre énergétique l'abaissement 
du coût d'utilisation par la valorisation chez le producteur et par l'économie de 
consommation chez l'utilisateur. 

(1) Voir supra § 162. 

(2) Conseil de Ministres, Décisions, avis et consultations, Avis conforme donné par le 
Conseil, au titre de l'article 55, paragraphe 2-c du Traité, sur l'affectation d'un fonds de 
trois millions d'unités de compte UEP, provenant des prélèvements, à une aide financière 
à des travaux de recherches en matière de sécurité et d'hygiène du travail (Journal 
Officiel de la Communauté du 30 octobre 1957, p. 235). 

(3) Conseil de Ministres, Décisions, avis et consultations, Autorisation donnée par le 
Conseil, au titre du § 23-6 de la Convention relative aux dispositions transitoires, en vue 
de permettre à la Haute Autorité de dispenser le Gouvernement allemand du versement 
d'une contribution spéciale ~u moins équivalente à l'aide non remboursable accordée par la 
Haute Autorité aux ouvriers licenciés de la mine de Barsinghausen (Journal Officiel de la 
Communauté du 30 octobre 1957, p. 535). 
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xième semestre 1957. En outre, le Conseil a adopté une réglementation appli­
cable à l'exportation des produits de réemploi, permettant d'éviter que de la 
ferraille puisse être expédiée de la Communauté vers des pays tiers, grâce à 
une classification frauduleuse, en tant que produit de réemploi. 

En ce qui concerne les améliorations à apporter à la réglementation de 
la circulation de la ferraille et des rails usagés dans la Communauté, les repré­
sentants des gouvernements des Etats membres se sont engagés à prendre les 
mesures nécessaires pour assurer la mise en vigueur, à compter du 1er décem­
bre 1957, de certaines modifications à la réglementation établie le 27 et le 
28 juillet 1954. 

340. Au cours de cette même session, le Conseil est parvenu, par un accord 
unanime, à déterminer ses responsabilités et sa mission, à la lumière du Traité 
et en prévision du colloque qui devait avoir lieu à Rome, le 8 novembre 1957, 
avec l'Assemblée Commune. 

341. Enfin, le Conseil a nommé membre du Comité Consultatif, catégorie 
«utilisateurs JJ, M. GIGUET, directeur à l'Electricité de France, en remplacement 
de M. DuGAS, décédé (1). 

342. Le Conseil a tenu sa 46e session à Luxembourg, le 
19 novembre 1957, sous la présidence de M. ScHLEITER, Secrétaire 
d'Etat français au Commerce. 

46e session 
(19 novembre 1957) 

343. Les représentants des gouvernements des Etats membres ont approuvé 
le texte de la Convention européenne concernant la sécurité sociale des tra­
vailleurs migrants ainsi que les deux protocoles annexes et ont fixé au 9 dé­
cembre 1957, à Rome, la date de la signature de ces actes par les ministres du 
travail (2). 

Un échange de vues a eu lieu ensuite avec la Haute Autorité sur un 
certain nombre de problèmes intéressant l'harmonisation des régimes de sécurité 
sociale des différents pays membres. En conclusion, les représentants des gou­
vernements ont invité la Haute Autorité à poursuivre ses études en la matière, 
déclarant qu'ils mettraient à sa disposition toute documentation nécessaire à 
tous renseignements compl~mentaires. 

344. Les représentants des gouvernements des Etats membres ont reporté au 
31 décembre 1957 le délai imparti à la Commission ad hoc «transports rou­
tiers n pour mener à bien ses travaux (3). 

345. Le Conseil a adopté les mesures tarifaires semestrielles pour le premier 
semestre 1958 ainsi qu'une procédure de mise en application de celles-ci. 

(l) Conseil de ministres, Décisions, avis et consultations, Décision portant remplacement 
d'un membre du Comité Consultatif (Journal Officiel de la Communauté du 30 octobre 1957, 
p. 534). 

(2} Voir supra §§ 128 et ss. 

(3) Voir supra §§ 195 et ss. 
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346. Les représentants des gouvernements des Etats membres ont également 
adopté le projet de réglementation pour le trafic de la ferraille et des rails 
usagés, élaboré par la Commission ad hoc «ferraille>> et approuvé par la 
Commission de coordination. La nouvelle réglementation entrera en vigueur le 
l er janvier 1958. 

34 7. Enfin le Conseil a décidé : 

1° en accord avec la Haute Autorité, de publier au Journal Officiel de la 
Communauté l'ensemble du texte (exposé des motifs, dispositif et annexes) 
dn Protocole arrêté entre le Conseil et la Haute Autorité, sur les moyens 
d'assurer une politique coordonnée dans le domaine de l'énergie; 

2° de nommer membre du Comité Consultatif, catégorie «producteurs>>, M. Huber­
tus RoLSHOFEN, Président du comité de direction des (( Saarbergwerke A.G. >>, 

en remplacement de M. CouTURE, démissionnaire, pour achever le mandat 
de celui-ei, c'est-à-dire jusqu'au 14 janvier 1959. 

348. Au cours d'une réunion restreinte, le Conseil et la Haute Autorité ont 
procédé à un échange de vues au sujet des problèmes que pose l'inclusion du 
charbon et de l'acier dans la zone de libre-échange et sont tombés d'accord 
sur la procédure à suivre en vue d'arrêter la position commune qu'ils adopte­
ront au cours des négociations. Ils ont également marqué leur accord sur la 
teneur de la réponse à donner en ce qui concerne le charbon et l'acier pendant 
la réunion du Comité intergouvernemental de l'O. E. C.E., les 28 et 29 novem­
bre à Paris, aux questions posées dans le document Maudling. 

47e session 
17 décembre 1957 

349. La 4 7e session du Conseil a eu lieu à Luxembourg, le 
17 décembre 1957, sous· la présidence de M. GAVA, ministre 
italien de l'industrie et du commerce. 

350. Le Conseil a examiné le quatrième rapport intérimaire consacré à la par­
tie du rapport de la Conférence sur la sécurité dans les mines (facteurs humains 
du travail) (1). 

351. Considérant que l'examen des différentes propositions et suggestions faites 
par la Conférence et par la Haute Autorité peut ainsi être considéré comme 
achevé,· le Conseil a adopté la résolution suivante: 

«Les représentants des gouvernements des Etats membres réunis au sein 
du Conseil, 

ayant pris connaissance du 4e rapport intérimaire de la Commission de 
coordination, établi par le Comité ad hoc «Sécurité dans les mines de houille)) 
et concernant les travaux de la Commission IV de la Conférence sur la sécurité 
dans les mines de houille ainsi que les propositions faites sur les mêmes objet-s 
par la Haute Autorité, au vu du rapport de la Conférence, 

(l) Voir supra, 45e session, 8 octobre 1957, § 335. 
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attendu que les propositions et recommandations ont été examinées dans 
ce rapport par référence aux quatre groupes ci-après.: 

1. propositions au sujet desquelles les gouvernements entameront immé­
diatement la procédure nécessaire pour leur mise en œuvre totale; 

2. propositions au sujet desquelles les gouvernements entameront immé­
diatement la procédure nécessaire pour leur mise en œuvre avec de 
légères variantes ou avec certains délais de réalisation ; 

3. propositions dont les gouvernements tiendront compte dans leurs gran­
des lignes; 

4. propositions pour lesquelles les gouvernements estiment nécessaire un 
examen plus approfondi; 

vu la résolution adoptée au sujet des 2e et 3e rapports intérimaires lors 
de la 45e session du Conseil tenue le 8 octobre 1957, 

approuvent le rapport de la Commission de coordination, 

adoptent le classement des différentes propositions et recommandations, 
proposé pour chaque pays dans le 4e rapport de la Commission de coordination, 

s'engagent à donner suite, dans leurs pays respectifs, aux propositions et 
recommandations de la façon qui est indiquée pour leurs pays dans ce clas­
sement.)) 

352. Le Conseil a procédé ensuite à un échange de vues avec la Haute Auto­
rité sur l'évolution des prix de l'acier. Aux craintes du Conseil concernant la 
tendance des prix à augmenter, tendance non entièrement justifiée par l'évolu­
tion de la conjoncture et des prix à la production, la Haute Autorité a répondu 
que les augmentations notées au cours des dernières années dans les pays de la 
Communauté sont sensiblement inférieures à celles qui ont eu lieu pendant la 
même période dans d'autres pays comme par exemple en Grande-Bretagne et 
aux U.S.A. En outre, dans certains pays du marché commun, des baisses ont 
été enregistrées, ce qui permet de supposer qu'une phase de stabilisation des 
prix de l'acier approche. Le Conseil s'est déclaré satisfait des communications 
faites par la Haute Autorité. 

353. Les Ministres ont entendu, en ce qui concerne l'état d'avancement des 
travaux pour l'inclusion du charbon et de l'acier dans la zone de libre-échange, 
une communication de la Haute Autorité sur la dernière session du Comité 
intergouvernemental de Paris et un rapport oral du Président de la Commission 
de coordination sur les travaux de celle-ci. 

354. Enfin, conformément à l'article 18, alinéa 3, du Traité, le Conseil -a 
désigné le <<Deutscher Gewerkschaftsbund, Landesbezirk Saarland, Saarbrücken » 
comme organisation représentative des travailleurs sarrois. Cette organisation est 
appelée à établir une liste de candidats sur laquelle sera nommé un membre du 
Comité Consultatif dans la catégorie des travailleurs. 

Le Conseil a convenu de tenir sa prochaine réunion le 28 janvier 1958. 
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D. Cour de Justice 

355. La Cour de Justice, dans sa séance du 11 mars 1957, a 
élu pour l'année judiciaire 1957 : 

1

-- Election des présidents. 1 

Composition des Chambres 
année judiciaire 1957 Président de la première Chambre: le Juge Ch. L. HAMMES; 

Président de la deuxième Chambre: le Juge P.J. S. SERRARENS. 

La Cour a également procédé à la constitution des chambres et à l'affec­
tation des avocats généraux (1). 

Règlement de procédure 
modifications 

356. A la suite de l'adoption du Statut du personnel de la 
Communauté, la Cour de Justice a apporté quelques modifi­
cations à son règlement de procédure·. Elle a fixé le délai 

de formation du recours d'un agent de la Communauté à deux mois, mais à 
compter de la décision de l'autorité compétente, et a décidé que les frais exposés 
par l'institution défenderesse resteraient à sa charge quelle que soit l'issue du 
recours. D'autres dispositions règlent les modalités de remboursement des frais 
exposés par la Cour (2). 

l--_-___ R_ec_o_u_r_s __ d_u_s_y_n_d-ic_a_t _ <<Pett"us Segenn 

Recours « Geitling >> 

357. La procédure orale dans l'affaire «Petrus Segen )), entre­
prise minière ayant introduit un recours le 21 décembre 1956 (3), 
a été renvoyée « sine die )) à la demande de la partie requérante. 

358. Le 28 janvier 1957, la Cour a tenu une audience publi­
que consacrée à la procédure orale dans l'affaire « Geitling 
Ruhrkohlenverkaufsgesellschaft mbH n contre Haute Autorité (4). 

Le 11 février, M. RoEMER, avocat général, a déposé les conclusions relatives à 
ce recours, en en demandant le rejet. 

l _______ A_rr_ê_e ___ _ 
359. Le 20 mars 1957, la Cour a rendu son arrêt dans cette 
affaire en rejetant le recours en annulation introduit par le 
Comptoir de vente de charbons de la Ruhr « Geitling l> (5). Dans 

son arrêt, la Cour donne raison à la Haute Autorité qui, en ne refusant pas 
son autorisation, aurait pratiquement approuvé une cartellisation de tous les 

(1} Cour de Justice, Décisions, Année judiciaire 1957. Election des Présidents et composi­
tion des chambres (Journal Officiel de la Communauté du 23 mars 1957, p. 117/57). 
(2) Cour de Justice, Règlement de procédure de la Cour, Règlement de procédure de la 
Cour pour les litiges prévus à l'article 58 du Statut du Personnel de la Communauté 
(Journal Officiel de la Communauté du Il mars 1957, p. llO /57) et Rectificatif (Journal 
Officiel de la Communauté du 6 avril 1957, p. 158 /57). 

(3} Assemblée Commune, Annuaire-.11-:[anuel, édition 1957, l'Application du Traité, § 447. 
(4) Assemblée Commune, Annuaire-Mawnel, édition 1957, l'Application du Traité,§ 439. 
(5) Cour de Justice, Arrêts, Arrêt de la Cour dans l'affaire n° 2-56 entre les sociétés 
minières du bassin de la Ruhr groupées au sein du Comptoir de vente du charbon de la 
Ruhr << Geitling n (société à responsa1ilité limitée), le Comptoir de vente du charbon de la 
Ruhr << Geitling >> agissant en son nom propre et la Haute Autorité (Journal Otftciel de la 
Communauté du 16 avril 1957, p. 166 /57). 
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producteurs de charbon du bassin de la Ruhr. La clause en question (1 ), affirma 
la Cour, plus restrictive que ne l'eut exigé son objet, aurait faussé. ou restreint 
la concurrence, et pouvait entraîner des discriminations entre négociants, inciter 
enfin les acheteurs à s'approvisionner de préférence auprès des producteurs de 
charbon de la Ruhr au détriment du reste des producteurs de la Communauté. 

360. Au cours d'une brève audience, l'avocat général a conclu 
au rejet du recours présenté par la Société A. L. M. A, (Acci­
airie Laminatori Magliano Alfi) demandant l'annulation d'une 
décision de la Haute Autorité (2) la frappant d'une amende 
pour non-publication de barèmes de prix. 

Recours de la Société 
« A. L .... ~1. A.>> 

de 800.000 lires 

L'avocat général a estimé que la non-publicité des prix rendait « irré­
gulières)) toutes les transactions conclues par la Société, justifiant ainsi l'appli­
cation des sanctions sévères prévues par le Traité en cas de discrimination. 

361. Dans le jugement, prononcé par la Cour de justice le 
10 décembre 1957, la Société A. L. M. A. a été déboutée de sa 
requête en annulation de l'amende que la Haute Autorité lui 

Arrêt 

avait infligée, motif pris que les règles sur la publicité des prix ne sont pas 
d'ordre mineur, celle-ci constituant au contraire un principe fondamental du 
marché commun. La Cour a été d'avis que le montant de l'amende n'était 
pas excessif et qu'en conséquence il n'y avait pas lieu de le réduire (3). 

362. Le 5 mars 1957, Mlle ALGERA, M. CICCONARDI, ' 
Mme ÜOUTURAUD, M. GENUARDI et Mme STEICHEN, agents de Recours_ d'qgents de l'As-

semb,lée Commune 
l'Assemblée Commune qui avaient déjà introduit un recours '---~-----------' 
collectif (4) en vue de l'annulation d'une décision du Bureau de l'Assemblée, 
ont présenté un nouveau recours demandant subsidiairement la réparation de 
dommages subis (5). 

(l) La clause stipulait que le grossiste devait placer dans sa zone de velite, en plus de 
12.500 tonnes du Comptoir de vente << Geitling )), 12.500 tonnes de l'un -des·. autr~s comptoirs. 

(2) Assemblée Commune, Annuaire-.il'lanuel, édition 1957, L'application du Traité, § 444. 

(3) Cour de Justice, Arrêts, Arrêt de la Cour dans l'affaire n° 8-56 entre les << Acciairie Lami­
natori Magliano Al fi)) (A. L. M. A.) et la Haute Autorité (Journal Officiel de la Communauté 
du 13 janvier 1958, p. 5/58). 

(4) Assemblée Commune, Annuaire-lvlanuel, édition 1957, l'Application du Traité, § 450. 
(.'5) Cour de Justice, Communications, Recours formé par Mlle Dini ALGERA contre l'Assem­
blée Commune de la C.E.C.A., en date du 5 mars 1957 (Affaire n° 3-57) (Journal Officiel 
de la Communauté du 23 mars 1957, p. 118 /57); 
Recours formé par M. Giacomo CICCONARDI contre l'Assemblée Commune de la C.E.C.A., 
en date du 5 mars 1957 (Affaire no 4-57) (ibid., p. 119 /57); 
Recours formé par Mme Simone CouT"CRAUD contre l'Assemblée Commune de la C.E.C.A., 
en date du 5 mars 1957 (Affaire no 5-57) (ibid., p. 119/57); 
Recours formé par M. Ignazio GENUARDI contre l'Assemblée Commune de la C.E.C.A., en 
date du 5 mars 1957 (Affaire no 6-57) (ibid., p. 120 /57); 
Recours formé par Mme Félicie STEICHE:N contre l'Assemblée Commune de la C.E.C.A., 
en date du 5 mars 1957 (Affaire n° 7-57) (ibid., p. 120 /57). 
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363. La procédure orale dans ces affaires s'est déroulée les 13 et 14 juin 1957. 
M. LAGRANGE, avocat général, a conclu au rejet du recours dans l'affaire 
n° 7-56, les décisions prises par l'Assemblée Commune le 12 décembre 1955 
devant être considérées comme illégales. En ce qui concerne les autres recours, 
il a demandé que la Cour reconnaisse la responsabilité de l'Assemblée Commune 
et fixe, à titre symbolique, à un franc belge la réparation du préjudice moral 
subi par les requérants. 

Arrêt 
364. Le 12 juillet 1957, la Cour rendit son arrêt dans les 
affaires ci-dessus (1), en donnant partiellement gain de cause 
aux agents. La Cour reconnaît l'illégalité des décisions prises 

par l'Assemblée et confirme le droit des agents au Statut. Un préjudice moral 
est résulté de la faute ainsi commise par l'Assemblée. Ce préjudice a été évalué 
à 100 dollars par demandeur. Quant aux dépens, l'Assemblée supporte la totalité 
des siens et les 4/5 de ceux des agents. 

Recours de la c< Société 
d'usines à tubes de la Sarre» 

365. Le 23 janvier 1~57, la «Société d'usines à tubes de la 
Sarre», établie à Paris, a formé un recours (2) contre la Haute 
Autorité. La requérante défère à la Cour la lettre de la Haute 

Autorité, en date du 19 décembre 1956, comportant réponse à la déclaration 
d'investissements par un avis défavorable, suivant l'article 54, alinéa 4, du 
Traité. 

La requérante conclut qu'il plaise à la Cour:_ ou bien déclarer que la 
requête en annulation est irrecevable parce que l'avis incriminé est non sus­
ceptible de provoquer directement ou indirectement des conséquences d'ordre 
juridique; ou bien annuler l'avis attaqué pour violation des articles 2, 3, 4, 5, 
14, 15 et 54 du Traité. 

366. La même société déposa un second recours, le 25 mars 1957, .ayant le 
même objet que le précédent auquel elle demande de joindre le présent 
recours (3). Pour sa part, la Haute Autorité estime ce recours irrecevable, un 
«avis n ne pouvant avoir d'effet juridique. 

Dans ses conclusions, l'avocat général demanda le rejet des recours pour 
irrecevabilité, étant donné que les Avis émis par la Haute Autorité en matière 
de programmes d'investissements n'ont pas force obligatoire et sont donc 
dépourvus d'effets juridiques. ' 

(1) Cour de Justice, Arrêts, Arrêt de la Cour de Justice dans les affaires jointes 7-56 et 
3-7/57 entre Mlle Dineke .ALGERA, M. Giacomo CrccoNARDI, Mme Simone CouTURAUD, 
M. Ignazio GENUARDI, Mme Félicie STEICHEN et l'Assemblée Commune (Journal Officiel de 
la Communauté du 27 août 1957, p. 459/57). 

(2} Cour de J usti.ce, Communications, Recours de la Société des usines à tubes de la Sarre, 
formé le 23 janvier 1957 contre la Haute Autorité (Affaire n° 1-57 (Journal Officiel de la 
Communauté du 5 février 1957, p. 80 /57). 

(3} Cour de Justice, Communications, Recours de la Société des usines à tubes de la Sarre 
formé le 25 mars 1957 contre la Haute Autorité (Affaire n° 14-57) (Journal Officiel de la 
Communauté du 6 avril 1957, p. 157/57)'. 
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367. La Cour, suivant les conclusions de son avocat général, 
a rejeté, le 10 décembre 1957, le recours en annulation intro­
duit par les << Us·ines à t·ubes de la Sarre)), Le jugement con-
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Arrêt 

firme donc l'irrecevabilité d'un recours en annulation contre un avis émis en 
application de l'article 54, alinéa 4, du Traité. La Cour insista sur le fait que 
cès avis ont le caractère de simples conseils donnés aux entreprises. Celles-ci 
restent ainsi libres d'en tenir compte ou non, mais elles doivent comprendre 
qu'en passant outre à un avis défavorable, elles acceptent les risques pouvant 
découler indirectement pour elles d'une situation qu'elles ont elles-mêmes con­
tribué à créer (1). 

368. De nombreuses entreprises et organisations ont intro­
duit un recours (2) devant la Cour de Justice contre la déci­
sion no 2-57 portant réorganisation du marché de la ferraille. 1 

Recours contre la décision 1 

n° 2-57 

Ces recours portent essentiellement sur le principe de la contribution à 
taux complémentaire. 

369. La «Compagnie des hauts fourneaux de Chasse n, ayant 
son siège à Lyon, a introduit, le 6 mai 1957, un recours (3) 
contre la Haute Autorité, en annulation de la décision du 
12 décembre 1956, notifiée le 12 avril 1957, qui l'oblige à 

Recours de la _Compagnie 
des hauts fourneaux de 

Chasse 

verser à la Caisse de péréquation pour la ferraille importée le montant dû à 
la date du 31 août 1956, en application des dispositions relatives à la péréqua­
tion pour la ferraille. 

(l) Cour de Justice, Arrêts, Arrêt de la Cour dans les affaires jointes n°8 1-57 et 14-57 entre 
la Société des usines à tubes de la Sarre et la Haute Autorité (Journal Officiel de la Com­
munauté du 13 janvier 1958, p. 11 /58). 

(2) Cour de Justice, Communications, Recours de la Compagnie des hauts fourneaux de 
Chasse formé le 2 mars 1957 contre la Haute Autorité (Affaire n° 2-57) (Journal Officiel de 
la Communauté du 23 mars 1957, p. 118 /57). 

Recours du Groupement des hauts fourneaux et aciéries b~.lges formé le 9 mars 1957 
contre la Haute Autorité (Affaire n° 8-57} (Journal Officiel de la Communauté du 30 rnars 
1957, p. 138/57); 

Recours de la Chambre syndicale de la sidérurgie française formé le 12 mars 1957 contre 
la Haute Autorité (Affaire n° 9-57) (ibid., p. 139/57); 

Recours de la Société des anciens établissements Aubert et Duval, A. R. J. Duval, successeur, 
formé le 12 mars 1957 contre la Haute Autorité (Affaire no 10-57) (ibid., p. 139 /57) ; 

Recours de la Société d'électro-chimie, d'électro-métallurgie et des aciéries électriques d'Ugine 
formé le 12 mars 1957 contre la Haute Autorité (Affaire no 11-57) (ibid., p. 140 /57} ; 

Recours du Syndicat de la sidérurgie du Centre-Midi formé le 12 mars 1957 contre la 
Haute Autorité (Affaire n° 12-57) (ibid., p. 140 /57); 

Recours des entreprises et associations « Wirtschaftsvereinigung Eisen- und Stahlindustrie >J 

de Düsseldorf, et autres, formé le 13 mars 1957 contre la Haute Autorité (Affaire no 13-57) 
(ibid., p. 141 /57). 

(3} Cour de Justice, Communications, Recours de la Compagnie des hauts fourneaux de 
Chasse formé le 6 mai 1957 contre la Haute Autorité (Affaire no 15-57} (Journal Officiel de 
la Communauté du 3 juin 1957, p. 244 /57). 
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Reçours << Geitling n 
370. La « Geitling Ruhrkohlen- V erkaufsge.sellschaft mbH )), en 
tant que mandataire des sociétés minières du bassin de la 
Ruhr y adhérant et en son propre nom, a présenté un recours 

contre la Haute Autorité (1) requérant l'annulation des articles 5-I et 15-II 
de la décision n° 16-57 du 26 juillet 1957 relative à l'autorisation de vente en 
commqn de combustibles. Les articles incriminés concernent les conditions de 
vente aux négociants des Pays-Bas (2). 

Recours des « Gezamelijke 
Steenkolenmijnen in Lim­

burg >> 

371. Le 14 septembre 1957, les (( Gezamenlijke Steenkolenmijnen 
in Limburg », de Heerlen, ont introduit un recours contre la 
Haute Autorité (3) pour l'annulation de la décision (non publiée) 

à la prime 
concernant le Gouvernement fédéral d'Allemagne et relative 

exempte de taxes accordée aux mineurs de fond. 

Outre l'annulation, la requérante demande que la Cour veuille «déclarer 
q~e la Haute Autorité doit donner acte, au moyen d'une décision, de ce que la 
République fédérale d'Allemagne, en finançant, à l'aide de fonds publics, une 
prime exempte d'impôts aux mineurs de fond, a enfreint les obligations déri­
vant du Traité et qu'elle doit, par conséquent, annuler cette disposition». 

Recours des «Officine Elet-~ 
tromeccaniche Ing. A. Mer­

lini n 

372. La Cour a été saisie, le 28 octobre 1957, d'un recours 
contre la Haute Autorité introduit par la Société <<Officine 
Elettromeccaniche Ing. A. Merlini », à Turin (4). 

La requérante demande l'annulation de la décision n° 31-830-57 du 
25 septembre 1957, qui a mis à sa charge le payement d'une somme 
en faveur de la Caisse de péréquation des ferrailles importées. Elle conclut 
qu'il plaise à la Cour, après jonction de la présente affaire à celle déjà 
pendante devant la Cour (5), annuler la décision, citée plus haut, prise 
c~ntre la Société. 

(1) Cour de Justice, Communications, Recours présepté le 2 septembre 1957 par le Comp­
toir de vente du charbon de la Ruhr « Geitling », S. à r. 1., à Essen, et par les sociétés 
minières elu bassin de la Ruhr, groupées au sein du Comptoir de vente du charbon de la 

. Ruhr << Geitling n, S. à r. l., à Essen (Affaire n° 16-57) (Journal Officiel de la Communauté du 
16 septembre 1957, p. 492/57). 

(2) Voir supra, § 107. 

(3) Cour de Justice, Communications, Recours des « Gezamenlijke Steenkolenmijnen in 
Limburg » formé le 14 septembre 1957 contre la Haute Autorité (Affaire n° 17-57) (Journal 
Officiel de la Communauté du 27 septembre 1957, p. 500 /57). 

(4) Cour de Justice, Communications, Recours des «Officine Elettromeccaniche Ing. 
A. Merlini >> formé le 28 octobre 1957 contre la Haute Autorité (Affaire n° 19-57) (Journal 
Officiel de la Communauté du 4 novembre 1957, p. 540 /57). 

(5) Assemblée Commune, Annuaire-Manuel, édition 1957, l'Application du Traité, § 443. 
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373. La Cour a été saisie, le 26 septembre 1957, d'un recours 
introduit par l'entreprise « 1. Nold, Kahlen- und Baustofjgross­
handlung n, à Darmstadt, contre la Haute Autorité et les 
Comptoirs de vente du charbon de la Ruhr << Prasident Jl, 

(( Geitling, S. à r. l. )) (1). 
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J Recours I. Nold, <( Kohlen­
[ und Bausto.fjgrosshandlung n 

rr lVIausegatt )) et 

La partie requérante demande, d'une part, l'assistance judiciaire et, 
d'autre part, l'annulation des décisions de la Haute Autorité nos 16, 17, 18 et 
19-57 du 26 juillet 1957 (2) et subsidiairement de condamner la Haute Autorité 
et les Comptoirs de vente à lui verser une juste indemnité. Elle demande, en 
outre, de surseoir par voie de référé à l'exécution des décisions précitées. 

374. La Cour a rejeté la demande d'assistance judiciaire et a prononcé le 
sursis à exécution des décisions de la Haute Autorité en ce qui concerne 
l'entreprise Nold. L'arrêt au fond sera rendu ultérieurement. 

(l) Cour de Justice, Communications, Recours de l'entreprise I. Nold, ((Kahlen- und 
Baustoffgrosshandlung n, de Darmstadt, formé le 26 septembre 1957 contre la Haute Auto­
rité et contre les Comptoirs de vente du charbon de la Ruhr << Prasident n, << Mausegatt J) et 
<< Geitling JJ, S. à r. l. (Affaire n° 18-57) (Journal Officiel de la Communauté du 30 octo­
bre 1957, p. 536 /57). 

(2} Voir supra § 103. 
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·Prélèvement général 

IV. LES FINANCES DE LA COMMUNAUTÉ 

375. Le taux du prélèvement général, de 0,9 % à l'origine, 
avait été ramené à 0, 7 o/0 au 1er juillet 1955, et à 0,45 % du 
1er janvier 1956 au 30 juin 1957 (1). Par décision du 17 avril 

1957, la Haute Autorité a disposé que ((le taux des prélèvements assis sur les 
productions réalisées à partir du 1er juillet 1957 est fixé à 0,35 % des valeurs 
retenues pour l'assiette des prélèvements>>. Ce taux restera en vigueur jusqu'au 
30 juin 1958 (2). 

Cinquième exercice financier 
uer fuillet 1956 - 30 fuin 

1957) 

376. Les prévisions financières pour l'exercice 1956-1957 étaient 
les suivantes (en millions d'unités de compte) (3): 

A) Recettes 

Prélèvement 28 

Autres ressources . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,5 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,5 

B) Dépenses 

Dépenses administratives 13 

Dépenses et provisions : 

pour la réadaptation . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
pour la recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

Versement à la réserve spéciale . . . . . . . . . . . 3,5 

Total .... _............................... 31,5 

377. Les résultats de l'exercice se récapitulent comme suit (en millions d'uni­
tés de compte) (4) : 

A) Recettes 

Prélèvement 32,1 
Autres recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,8 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,9 

(1) Haute Autorité, Décisions, Décision n° 21-55, du 7 mai 1955, complétant la décision 
no 3-52, du 23 décembre 1952, relative au montant et aux modalités d'application des 
prélèvements prévus aux articles 49 et 50 du Traité. (Journal Officiel de la Communauté du 
11 mai 1955, p. 738). Décision n° 25-56, du 27 juin 1956, relative à la perception, pendant 
l'exercice 1956-1957, des prélèvements prévus aux articles 49 et 50 du Traité (Journal 
Officiel de la Communauté du 27 juin 1956, p. 167). 
(2) Haute Autorité, Décisions, Décision n° 13-57, du 17 avril 1957 (Journal Officiel de la 
Communauté du 30 avril 1957, p. 183) et décision n° 14-57, du 12 juin 1957 (Journal 
Officiel de la Communauté du 24 juin 1957, p. 263). 
(3) Haute Autorité, Bulletin mensuel d'information, mai 1957, no 30. 
(4) Haute Autorité, Informations, Recettes et dépenses de la Haute Autorité (Journal 
Officiel de la Communauté du 30 octobre 1957, pages 528 et 529). 
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B) Dépenses 

Dépenses administratives ................. . 
Frais financiers ......................... . 
Dépenses et provisions : 

10,3 
1,7 

pour la réadaptation . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
pour la recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Versement à la réserve spéciale . . . . . . . . . . . 8,4 
---

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,4 

Solde non affecté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,5 
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378. Le produit du prélèvement général se répartit comme suit entre les 
entreprises des différents pays de la Communauté (en milliers d'unités de 
compte) (1) : 

Allemagne ............................... . 
Belgique ................................. . 
France .................................. . 
Italie ................................... . 
Luxembourg ............................. . 
Pays-Bas ................................ . 
Sarre .................................... . 

Total ................................... . 

15.231 
3.397 
7.229 
2.288 
1.032 
1.052 
1.900 

32.129 

379. La ventilation des disponibilités au 30 juin 1957, s'établissait donc 
comme suit (en milliers d'unités de compte) (2) : 

Fonds de garantie ....................... . 
Réserve spéciale ......................... . 
Provisions : 

pour dépenses de réadaptation ....... . 
pour dépenses de recherche ......... . 
pour dépenses du service des emprunts 
sans affectation ..................... . 

Total 

100.000 
14.143 

24.319 
6.060 

72 
9.943 

154.537 

380. Pour le s1x1eme exercice, se terminant le 30 juin 1958, 
les recettes globales sont estimées à 30 millions d'unités de 
compte, dont 26 millions proviennent du prélèvement et 4 
millions de rentrées diverses (3). 

Prévis~:ons pour le 6e 
c-ice, 1957-1958 

(1) Haute Autorité. Informations, Recettes et dépenses de la Haute Autorité (Journal 
Officiel de la Communauté du 30 octobre 1957, pages 528 et 529). 
(2) Ibid. 

(3) Haute Autorité, Budget de la Communauté pour le sixième exercice (l er juillet 1957-
30 juin 1958), Chapitre III, Prévisions budgétaires pour l'exercice 1957-1958. 

exer-1 
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381. Les dépenses présumées se répartissent comme suit (en millions d'unités 
de compte) (1) : 

Dépenses administratives 

Dépenses et provisions : 

pour la réadaptation 

13,90 

6,35 

pour la recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,75 

Réserve spéciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4, 00 

Total 30,00 

382. Il a paru suffisant à la Haute Autorité de disposer à la fin de l'exer­
cice 1957-1958 d'une provision pour la réadaptation s'élevant au minimum à 
25 millions. Cette provision permettrait de verser des aides de réadaptation 
pour une somme de 700 unités par tête, à plus de 35.000 travailleurs si la 
Haute Autorité contribue seule, à plus de 70.000 si les dépenses sont parta­
gées avec les gouvernements. 

Si les prévisions sont respectées, il aura été versé pour la réadaptation 
pendant les six exercices écoulés 9 millions en dépenses et 25 millions en pro­
vision, soit 34 millions au total. Cette somme est inférieure à la prévision ini­
tiale de 40 à 50 millions pour le seul motif que les dépenses effectives pour la 
réadaptation ont été très au-dessous des estimations. S'il était nécessaire, d'ail­
leurs, la plus grande partie des provisions non affectées (10 millions au 30 juin 1957) 
pourrait être affectée à la réadaptation, portant ainsi les versements à ce poste 
à une somme conforme à l'objectif fixé. 

383. Les provisions non affectées sont maintenues à un niveau relativement 
élevé en vue de faire face aux imprévus et notamment: 

à des insuffisances éventuelles des rentrées du prélèvement par rapport 
aux prévisions ; 

à des dépassements des prévisions de dépenses pour la réadaptation et la 
recherche; 

à la reconstitution immédiate du fonds de garantie au niveau de 100 
millions et d'autres réserves ou provisions en cas de pertes subies par ces 
fonds; 

aux frais de trésorerie afférents à des opérations d'emprunt; 

à des insuffisances éventuelles de l'état prévisionnel par rapport aux 
besoins pour dépenses administratives (2). 

(1) Haute Autorité, Budget de la Communauté pour le s~xterne exeràce (ler juillet 1957, 
30 juin 1958), Chapitre III, Prévisions budgétaires pour l'exercice 1957-1958. 

(2) Ibid. 



L'APPLICATION DU TRAITÉ 

384. Le taux du prélèvement de péréquation sur la pro­
duction charbonnière des entreprises allemandes et néerlandaises 
est perçu en application du paragraphe 25 de la Convention 
relative aux dispositions transitoires. Il avait été ramené de 
0,9 o/0 à 0,6 %au 10 février 1956 (1) et à 0,3 o/0 au 10 février 1957 (2). 
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Prélèvement spécial de péré­
quation 

385. Ayant contaté que les coûts de l'industrie charbonnière néerlandaise 
étaient supérieurs à la moyenne pondérée des coûts de la Communauté, la 
Haute Autorité a décidé, le 21 juin 1957, d'exonérer les charbonnages néerlan­
dais du versement du prélèvement de péréquation prévu au paragraphe 25 de 
la Convention relative aux dispositions transitoires (3). 

386. Enfin, par décision du 27 novembre 1957, la Haute Autorité a abrogé la 
décision n° 1-53, du 7 février 1953, constituant la mise en place du mécanisme 
de péréquation. Les entreprises allemandes ont ainsi été également exonérées de 
ce prélèvement (4). 

387. Les opérations de perception du prélèvement de péréquation ont donc 
pris fin le 10 décembre 1956. 

388. Au 31 décembre 1956, le compte de péréquation se présentait comme 
suit (en milliers d'unités de compte) (5) : 

I. Recettes 

Produits du prélèvement: Allemagne 
Pays-Bas 

46.508 
4.215 

50.723 
Intérêts bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 
Différence de change . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

(l} Haute Autorité, Décisions, décision n° 2-56, du 1er février 1956, relative au montant et 
aux modalités d'application du prélèvement de péréquation prévu par la décision no 1-53, 
du 7 février 1953 (Journal Officiel de la Communauté du 5 février 1956, p. 9); Cf. égale­
ment Assemblée Commune, Annuaire-Manuel, édition 1957, Les finances de la Communauté, 
§§ 464 à 467. . ' 

(2) Haute Autorité, Décisions, Décision n° 3-57, du 30 janvier 1957, relative au montant et 
aux modalités d'application du prélèvement de péréquation prévu par la décision no 1-53, 
du 7 février 1953 (Journal Officiel de la Communauté du 5 février 1957, p. 77). 

(3) Haute Autorité, Décisions, Décision n° 15-57, du 21 juin 1957 (Journal Officiel de la 
Communauté du 24 juin 1957, p. 265). 

(4) Haute Autorité, Décisions, Décision n° 23-57, du 27 novembre 1957 (Journal Otfwiël de 
la Communauté du 7 décembre 1957, p. 569). 

(5) Haute Autorité, Annexes au Cinquième Rapport général sur l'activité de la Communauté 
13 avril 1957, Annexe financière, V, paragraphe 11. 

17 
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1 

Dépenses administratives 
Exercjce 1956-1957 

II. Dépenses 

Aides de péréquation: 

Total 
Différence de change 

Solde 

Belgique . . . . . . 41.448 
Italie _ .. .. . . . 6.520 

47.968 
17 

47.985 
----

2.834 

389. Les dépenses administratives du cinquième exercice 
avaient été arrêtées à frb. 652.071.500,-, soit environ 13 
millions d'unités de compte (1). L'exécution de ce budget 
permet de présumer que les dépenses administratives seront 

inférieures aux prévisions et se limiteront à 10,3 millions d'unités de éompte, 
soit 515 millions de francs belges. 

1

-- Dépenses administrÇJ,tives. 
Exercice 1957-1958 

Etat prévisionnel 

390. Le 16 mai 1957, la Commission des présidents a 
décidé d'arrêter à frb. 692.295.000 le montant de l'état pré­
visionnel général des dépenses administratives de la Commu­
nauté pour l'exercice financier 1957-1958 (2). 

Cette somme se répartit comme suit (en francs belges) (3) : 

Haute Autorité . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 532.800.000 
Assemblée Commune ................. . 
Conseil spécial de Ministres ........... . 
Cour de Justice ..................... . 

75.170.000 
45.925.000 
38.400.000 

391. Selon ces prévisions, le nombre des agents a été arrêté à 885 pour la 
Haute Autorité (4) (contre 835 l'année précédente), à 81 pour l'Assemblée 
Commune (5) (contre 90) et il est inchangé pour le Conseil de Ministres (6) et la 
Cour de Justice (7). 

392. Par comparaison aux prévisions de l'exercice précédent, les dépenses 
administratives de la Haute Autorité sont en hausse, celles des autres institu­
tions restent stationnaires. 

(l) Etat prévisionnel des dépenses administratives de la Communauté pour l'exercice 1956-1957, 
I, 2 à 6. 
(2) Décision n° 27-57, de la Commission des présidents prévue à l'article 78, paragraphe 3, 
du Traité, arrêtant l'état prévisionnel général des dépenses administratives de la Commu­
nauté pour l'exercice financier 1957-1958 (Journal Officiel de la Communauté du 24 juin 
1957, p. 266). 
(3) Etat prévisionnel des dépenses administratives de la Communauté pour l'exercice 1957-1958, 
i, 2 à 8. 
(4) Op. cit., II, 3. 
(5) -o·p;' êit., III, l. 
(6) Op. cit., IV, 2. 
(7) Op. cit., V, 5. 
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SESSION EXTRAORDINAIRE DE FÉVRIER 1957 

fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations extérieures de la 

Communauté sur 

les relations avec la presse et l'information de l'opinion publique 
en ce qui concerne l'activité et les objectifs de la Communauté 

par M. Enrico CARBONI, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 15 février 1957 (Doc. n° 10) 

voir résolution n° 65. 

présenté au nom de la Commission des affaires sociales sur 

les aspects sociaux du Mémorandum de la Haute Autorité 
sur la définition des « Objectifs généraux n 

par M. André MuTTER, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 14 février 1957 (Doc. n° 11) 

voir résolution no 66. 

:::RAPPOR\ _/// 
fait au nom de - la· · Comfuie'si~n des inv~stisseni~nts, · · des questions financières e~ du 

développement de la production sur 

les objectifs généraux 

par M. François de MENTHON, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 14 février 1957 (Doc. no 12) 

voir résolution n° 67. 
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u 
RAPPORT 

fait au nom de la Commission des a:ft'aires politiques et des relations extérieures . de la 

Communauté sur 

un témoignage sur la Communauté des Six 

par M. Pierre WIGNY, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée les 12 et 13 février 1957 (Doc. n° 13} 

"1' 
( / 
.1 

RAPPORT 

fait au nom de la Commission des aft'aires politiques et des relations extérieures de la 

Communauté sur 

~( ·!·'"· ! -~-L"L-· 
:./ 

la création d'une sous-commission temporaire 
de la politique commerciale 

par M. E. M. J. A. SASSEN, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 14 février 1957 (Doc. n° 16) 

voir résolution no 64. 

RAPPORT 

· ~-fait au nom de la Commission des aft'aires sociales sur 

les aspects sociaux du Memorandum de la Haute Autorité 
sur la définition. des objectifs généraux 

par M: Alfred BERTRAND, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 15 février 1957 (Doc. n° 18) 

voir résolution no 66. 

1 ( (!:_.....,..._ 
lf'," ,ri 

'( 
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fait au nom de la Commission des investissements, des questions financières et du déve­

loppement de la production sur 

les objectifs généraux 

par M. F. de MENTHON, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 15 février 1957 (Doc. n° 19) 

voir résolution no 67. 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE MAI 1957 

RAPPORT 
~. 

fait au nom de la comptabilité de l'administration de la Communauté et de l'Assemblée 

Commune sur 

le projet d'état prévisionnel des dépenses administratives 
de l'Assemblée Commune 

pour l'exercice financier 1957-1958 

par M. M. M. A. A. JANS SEN, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 13 mai 1957 (Doc. n° 20) 

voir résolution n° 68. 

SESSION ORDINAIRE DE M.AI 1957 
/// 

RAPPORT V 
fait au nom de la Commission du marché commun sur 

les concentrations d'entreprises dans la Communauté 

par M. Henri FAYAT, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 16 mai 1957 (Doc. no 26) 
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RAPPORT INTÉRIMAIRE V/ 

fait au nom de la Commission des transports sur 

le problème général de la coordination des transports. européens 

par M. Paul J. KAPTEYN, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 17 mai 1957 (Doc. n° 27) 

RAPPORT 
.// 

fait au nom de la Commission des affaires sociales et de la Commission de la sécurité 

et du sauvetage dans les mines sur 

le problème de l'institution et des compétences de l'organe permanent 
dont la création a été décidée par le Conseil spécial de Ministres 

à l'occasion de sa réunion en date du 10 mai 1957 

par M. G. M. NEDERHORST, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 17 mai 1957 '(Doc. n° 28) 

voir résolution n° 69. 

SESSION ORDINAIRE DE JUIN )»57 
/ l ... --// RAPPORT 

fait au noin de la Commission de la comptabilité et de 1 'administration de la Communauté 

et de l'Assemblée Commune sur 

le quatrième rapport du Commissaire aux comptes 
(Exercice allant du 1er juillet 1955 au 30 juin 1956) 

par M. Gerhard KREYSSIG, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 24 juin 1957 (Doc. n° 30) 

voir résolution n° 70. 
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fait au nom de la Commission de la comptabilité et dè l'administration de la Communauté 
et de l'Assemblée Commune sur 

les comptes des quatre institutions de la Communauté 
pour le quatrième exercice (1er juillet 1955 au 30 juin 1956) 

et sur les rapports semestriels des quatre institutions de la Communauté 
sur la situation de leurs dépenses administratives 

au cours du premier semestre de l'exercice financier 1956-1957 
(1er juillet 1956 au 31 décembre 1956) , 

ainsi que sur l'évolution de la situation financière de la Communauté 
au cours du quatrième exercice (1er juillet 1955 au 30 juin 1956) 

par M. Martin BLANK, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 24 juin 1957 (Doc. n° 31) 

RAPPORT ~ -

fait au nom de la Commission des investissements, ~~questions financières et du déve· 
loppement de la productio:f! sur 

le développement à long terme du marché commun 
(quatrième partie du cinquième Rapport général sur 

l'activité de la Communauté ; 9 avril 1956 - 13 avril 1957 
Chapitres XII, XIII, XIV et XV) 

par M. François de MENTHON, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 27 juin 1957 (Doc. n° 32) 

voir résolution no 78. 

fait au nom de la 

RAPPORT(~//' 
Commission· des investissements, -- des questions financières 

loppement de la production sur -
et du déve· 

la mission d'étude et d'information effectuée par la Commission 
du 14 'u 19 janvier 1957 dans ies régio11s périphériques d~ la 

République Fédérale d-'Allemagne 

par M. André ARMENGAUD, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 25 juin 1957 (Doc. no 33) 

voir résolution n° 78. 
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/ 
RAPPORT / 

fait au nom de la Commission des investissements, \Jes questions 
loppement de la production sur 

financières et du déve-

le problème des prix du charbon 
et la proposition de résolution Doc. n° 17 (1956-1957) 

par M. André ARMENGAUD, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 27 juin 1957 (Doc. no 34) 

voir résolution no 73. 

RAPPORT 

fait a~ nom de la Commission des affaires sociales sur 

les conditions de vie et de .travail dans la Communauté 
(troisième partie ·du cinquième Rapport général sur 

l'activité de la Communauté ; 9 avril 1956 - 13 avril 1957) 

par M. Aloys-Michael LENZ, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 26 juin 1957 (Doc. n° 35) 

voir résolution n° 75. 

RAPPORTi 1 
fait au nom de la Commission de la co~ptabilité ei---{e l'ad~lllstration de la 

et de 1' Assemblée Commune sur 

l'Et~t prévisionnel général des dépenses administratives 

Communauté 

et sur le Budget de la Commûnauté pour le sixième exercice 
financier (1957 -1958) 

par M. Jean CHARLOT, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 24 juin 1957 (Doc. n° 36) 

voir résolution no 71. 
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fait au nom de la Commission du marché commun sur 

le fonctionnement et la structure du marché commun 
(deuxième partie du cinquième Rapport général sur 

l'activité de la Communauté ; 9 avril 1956 - 13 avril 1957) 

par M. Wolfgang PoHLE, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 26 juin 1957 (Doc. n° 37) 

voir résolution n° 74. 

RAPPORT \ // 
·..__-/ 

fait au nom de la Commission de la sécurité et du sauvetage dans les mines sur 

les parties du cinquième Rapport général sur l'activité de la 
Communauté (9 avril 1956 - 13 avril 1957) relatives à la 

sécurité et au sauvetage dans les mines 

par M. Alfred BERTRAND, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 25 juin 1957 (Doc. n° 38) 

voir résolution n° 77. 

RAPPORT / "'/ . 

fait au nom de la. Commission del..tmîî';;:rts sur 

les transports dans la Communauté 
et les paragraphes 5 et 137 à 147 du cinquième rapport général 
sur l'activité de la Communauté (9 avril 1956 - 13 avril 1957) 

par M. Paul J. KAPTEYN, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 26 juin 1957 (Doc. n° 39) 

voir résolution n° 76. 

267 
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RAPPORT J 
fait au nom de la Commission des affaires politiques et des relations extérieures de la 

Communauté sur 

les relations extérieures de la Communauté 
Chapitres II et III du cinquième Rapport général 

sur l'activité de la Communauté 
(9 avril 1956 - 13 avril 1957) 

par M. René PLEVEN, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 27 juin 1957 (Doc. n° 40) 

voir résolution no 72. 

RAPPORT COMPLÉMENTAIRE u 

fait au nom de la Commission des affaires sociales sur 

les conditions de vie et de travail dans la Communauté 
(Troisième partie du cinquième Rapport général sur factivité de la Communauté; 

'9 avril 1956 - 13 avril 1957) 

par M. A. BERTRAND, Rapporteur 
~ 

discuté par l'Assemblée le 28 juin 1957 (Doc. n° 41) 

voir résolution n° 75. 

RAPPORT COMPLÉMENTAIRE / 

ft;ti au noni de la ë~mmission des iransports sur 

le problème des transports dans la Çommuna.uté 
notamment le~ chiffres 5 et 137 à 147 du cinquième Rapport général sur l'activité 

de la Communauté (9 avril 1956 - 13 avril 1957) 

par M. Paul J. KAPTEYN, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 28 juin 1957 (Doc. n° 42) 

voir résolution n° 76. 
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RAPPORT COMPLÉMENTAIRE 

fait au nom de la Commission du marché commun sur 

le fonctionnement et la structure du marché commun 
(deuxième partie du cinquième Rapport général sur l'activité 

de la Communauté : 9 avril 1956 - 13 avril 1957) 

par M. Wolfgang PoHLE, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 28 juin 1957 (Doc. no 43) 

voir résolution n° 74. 

RAPPORT COMPLÉMENTAIRE 
0 

fait au nom de la Commission de la sécurité et du sauvetage dans les mines sur 

les parties du cinquième Rapport général 
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sur l'activité de la Communauté (9 avril 1956 - 13 avril 1957) relatives à la sécurité 
et au sauvetage dans les mines 

par M. Alfred BERTRAND, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 28 juin 1957 (Doc. no 44) 

voir résolution no 77. 

RAPPORT COMPLÉMENTAIRE 

fait au nom de la Commission des investissements, des questions financières et du déve­
loppement de la production aux rapports de M. de Menthon (doc. n° 32, 1956-1957) et 

de M. Armengaud (doc. n° 33, 1956-1957) sur 

les problèmes des investissements et du développement de la 
production à long terme 

par M. F. de MENTHON, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 28 juin 1957 (Doc. no 45) 

voir résolution no 78. 
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QUATRIÈME RAPPORT 

à l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe sur 

l'activité de l'Assemblée Commune du l er juillet 1956 au 30 juin 1957 

présenté, au nom de l'Assemblée Commune, par M. Gilles GozARD, Rapporteur 

discuté au cours de la réunion jointe des membres de l'Assemblée 
Consultative du Conseil de l'Europe et des membres de l'Assemblée 
Commune de la C.E. O. A., le 19 octobre 1957. 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE NOVEMBRE 1957 

/ 
RAPPORT, / 

\/ 
fait au nom de. la sous-commission de la politique commerciale sur 

la politique commerciale de la C. E. C. A. 
et les questions qu'elle soulève 

par M. René PLEVEN, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée les 7 et 9 novembre 1957 (Doc. n° l) 

voir résolution n° 82. 

// 

RAPPORT ) // . 

fait au nom de la Commission de la sécurité et iJkl sauvetage dans les mines sur 

les aspects juridiques et adminlstratifs de la sécurité 
dans les mines 

par M. Enrico ÜARBONI, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée les 5 et 6 novembre 1957 (Doc. n° 2) 

voir résolution n° 81. 
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RAPPORTL 

fait au nom de la Commission de la sécurité et du sauvetage dans les mines sur 

les aspects techniques de la sécurité minière 

par M. Wilmar SABASS, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée les 5 et 6 novembre 1957 (Doc. no 3) 

voir résolution no 81. 

RAPPORT 

/ 
/ 

fait au nom de la Commission des affaires sooiales sur 

les aspects humains de la sécurité dans les mines 

par M. Emile V ANRULLEN, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée les 5 et 6 novembre 1957 (Doc. no 4) 

voir résolution n° 81. 

RAPPORT Î 

fait au nom de la Commission des Jntaires sociales sur 

la migration et la libre circulation des travailleurs 
dans la Communauté 

par M. A. BERTRAND, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 6 novembre 1957 (Doc: no 5) 

voir résolution n° 80. 
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RAPPORT 

fait au nom de la Commission des transports sur 

la coordination des transports européens 

par M. Paul J. KAPTEYN, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 7 novembre 1957 (Doc. no 6) 

voir résolution n° 79. 

RAPPORT COMPLÉMENTAIRE 

fait au nom de la Commission de la sécurité et du sauvetage dans les mines ·sur 

les aspects techniques de la sécurité minière 

par M. C. P. HAZENBOSCH, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 9 novembre 1957 (Doc. n° 7) 

voir résolution n° 81. 

RAPPO 

fait au nom de la Commission de la comptabilité de l'administration de la Communauté 
et de l'Assemblée Commune sur 

le compte des dépenses de l'Assemblée Commune 
pendant le cinquième exercice financier 1956-1957 

par M. Jean CHARLOT, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 9 novembre 1957 (Doc. n° 8) 
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RAPPORT COMPLÉMENTAIRE / 

fait au nom de la sous-commission de la politiq~erciale relatif à 

la politique commerciale de la C.E. O. A. 
et les questions qu'elle soulève 

par M. René PLEVEN, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 9 novembre 1957 (Doc. n° 9) 

voir résolution n° 82. 

RAPPORT COMPLÉMENTAIRE 

fait au nom de la commission des transports sur 

la coordination des transports européens 

par M. P. J. KAPTEYN, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 9 novembre 1957 (Doc. n° 10) 

voir résolution n° 79. 

RAPPORT COMPLÉMENTAIRE 1 // 
fait au nom de la Commission des affaires s~es sur 

.//,., 

la migration et la libre circulation des travailleurs 
dans la Communauté 

par M. A. BERTRAND, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 9 novembre 1957 (Doc. no 11) 

voir résolution no 80. 
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/\// 
RAPPORT COMPLÉMENTAIRE • 

lait au nom de la Commission des affaires sociales et de la Commission de la sécurité 
et du sauvetage dans les mines sur 

la sécurité dans les mines 

par M. O. P. HAZENBOSCH, Rapporteur 

discuté par l'Assemblée le 9 novembre 1957 (Doc. n° 12) 

voir résolution n° 81. 



3.~Résolutions adoptées par l'Assemblée Commune 
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SESSION EXTRAORDINAIRE DE FÉVRIER 1957 

RÉSOLUTION (63) 

relative à la relance européenne 

I. 

((En premier lieu, l'Assemblée Commune est convaincue que la dualité des 
pouvoirs organisés dans la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
entre la Haute Autorité et le Conseil de Ministres a permis à la Communauté 
d'affirmer la réalité européenne sans être oppressive ou dommageable pour les 
Etats membres. Déforcer la Haute Autorité future ou son équivalent risque 
d'enlever aux institutions futures un dynamisme nécessaire, sans cependant 
augmenter d'une façon utile la protection des Etats membres. Il est difficile 
de concevoir une organisation politique efficace sans la doter d'un organe spé­
cifiquement chargé de prendre les initiatives. Car pour réaliser une intégration 
européenne il ne suffit pas de la décrèter par les dispositions d'un traité ni 
même de créer un Conseil de Ministres. Sans doute celui-ci est chargé de coor­
donner et d'harmoniser les politiques mais il est aussi préoccupé par la sauve­
garde des intérêts nationaux vitaux que le Traité confie à sa vigilance. La 
promotion des intérêts communautaires dépend, en ordre principal, d'un 
Exécutif indépendant qui, au surplus, est responsable de sa politique devant 
une assemblée européenne. 

II. 

L'Europe, en effet, ne peut s'organiser en reniant ses traditions politiques et 
en instaurant une technocratie totalement ou partiellement irresponsable. Déjà 
dans la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, ce contrôle est 
insuffisamment assuré car des décisions importantes sont prises sans être en 
fait surveillées ni par l'Assemblée Commune ni par les Parlements nationaux. 
Il semble que dans les projets d'Euratom et de marché commun, des orga­
nismes spécialisés soient prévus qui bénéficient d'un statut largement décen­
tralisé. Tels sont par exemple le Centre Commun de Recherche, l'Agence 
d'approvisionnement pour l'Euratom, le Fonds d'investissements et l'Office 
Monétaire pour le marché commun. Sans doute, cette décentralisation est 
techniquement et politiquement souhaitable mais elle ne peut aboutir à la 
technocratie. Sans s'immiscer dans les décisions particulières - qui doivent 
être dépolitisées - l'Exécutif européen doit pouvoir fixer la politique générale 
de ces organismes et en prendre la responsabilité devant l'Assemblée. 

L'Assemblée Commune rappelle aussi dans ce domaine que la première préro­
gative des assemblées démocratiques est de voter le budget. 

III. 

En troisième lieu, la multiplicité des Communautés européennes risque de créer 
les conflits de compétences, les contrariétés de politique, voire les rivalités 
entre organismes souverains, que l'intégration avait précisément pour but de 
supprimer entre les Etats. L'Assemblée Commune a déjà proposé une économie 
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des organes, par exemple une seule Assemblée et une seule Cour de Justice 
assurant le contrôle politique et juridique des différents Exécutifs. Au surplus, 
il lui paraît indispensable de prévoir dans les Traités une coordination orga­
nique, par exemple un Comité des Présidents, des Bureaux mixtes ou toutes 
autres institutions imposant des confrontations périodiques et des solutions 
concertées. Sinon comment parviendrait-on à harmoniser par exemple le marché 
commun général, celui du charbon et de l'acier, celui des matières premières et 
équipements, nucléaires, ou encore la politique énergétique charbonnière et 
nucléaire ? 

IV. 

L'Assemblée Commune répète l'opinion qu'elle a déjà exprimée au sujet des 
territoires qui ont, avec les états membres, des liens constitutionnels ou spé­
ciaux. Elle espère que des formules seront trouvées qui assurent à ceux-ci le 
bénéfice des nouvelles communautés en les y associant intimement. 

V. 

Fort de l'expérience de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 
l'Assemblée Commune rappelle qu'un marché commun n'implique pas seulement 
une libération des échanges, mais aussi une solidarité positive qui oblige la 
Communauté à aider chaque Etat membre, notamment par la gestion d'un 
fonds d'investissements, à moderniser son économie et à l'adapter aux condi­
tions nouvelles de la concurrence. 

Elle ajoute que progrès économique et progrès social doivent aller de pair' et se 
conditionnent mutuellement. Les organes communautaires doivent donc avoir 
des pouvoirs suffisants aussi bien dans le domaine social qu'en matière éco­
nomique. )) 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 13 février 1957 (Jou1·nal Officiel de la Communauté du 
11 mars 1957). 

RÉSOLUTION (64) 

relative à la création d'une sous-commission temporaire de la politique commerciale 

« L'Assemblée Commune, 

vu l'importance de la politique commerciale pour le développement de la Com­
munauté, 

considérant que les problèmes du commerce extérieur relèvent actuellement de 
la compétence de deux de ses Commissions, Commission du marché commun et 
Commission des affaires politiques et des relations extérieures, 

décide la création d'une sous-commission temporaire de la politique commer­
ciale, composée de six membres de chacune des deux Commissions, chargée 
d'examiner toutes les questions de la politique commerciale, notamment les 
relations commerciales avec les pays tiers, l'importation et l'exportation des 
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produits relevant du Traité, les problèmes douaniers ainsi que le chapitre ~ 
du Traité, 

invite la Commission du marché commun et la Commission des affaires poli­
tiques et des relations extérieures à désigner en leur sein chacune six membres 
appelés à siéger dans la sous-commission temporaire de la politique com­
merciale. )) 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
14 février 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 
11 mars 1957). 

RÉSOLUTION (65) 

relative à l'information de l'opinion publique sur l'activité de la Communauté et plus 
spécialement de l'Assemblée Commune 

<<L'Assemblée Commune, 

convaincue de l'importance d'une information objective de l'opinion publique 
sur tous les aspects de l'activité de la Communauté et sur les prolongements 
politiques de cette activité, 

ne méconnaissant pas les efforts qui ont été accomplis jusqu'à présent dans ce 
domaine par la Haute Autorité dans la mesure de ses possibilités, 

considérant toutefois que l'Assemblée a le devoir de juger les incidences poli­
tiques de toute activité dans le cadre du Traité et d'informer l'opinion pu­
blique de ces aspects politiques des problèmes en donnant à ses propres tra­
vaux et débats toute la publicité qu'elle juge utile ; 

1. invite la Haute Autorité, 

à intensifier encore ses efforts dans le domaine de l'information, 

à informer et à consulter régulièrement la Commission des affaires politiques 
et des relations extérieures de la Communauté sur les initiatives et actions 
qu'elle se propose d'entreprendre dans ce secteur, 

- à consacrer dans le Rapport annuel sur l'activité de la Communauté un 
chapitre spécial traitant de l'information de l'opinion publique et des relations 
avec la presse : 

2. demande à son Bureau 

de charger de l'information, au sein de son Secrétariat (Division des Etudes 
et de la Documentation), un ou deux fonctionnaires spécialisés qui auraient 
notamment pour mission : 

- d'assurer une diffusion efficace aux travaux, décisions et résolutions de 
l'Assemblée pendant et entre ses sessions, 
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~ de rendre l'opinion publique attentive aux initiatives et à l'activité de ses 
Commissions et des Groupes politiques, en accord étroit avec les présidents et 
secrétariats de ceux-ci, 

- de faciliter par tous les moyens appropriés les contacts directs entre les 
représentants à l'Assemblée et la presse ; 

- de fixer avec la Haute Autorité les modalités permettant à ces fonction­
naires, dans un souci d'économies d'argent et de moyens, d'utiliser dans toute 
la mesure du possible les facilités et services techniques de la Haute Autorité 
et de faire appel à la collaboration de ses agents tant à Luxembourg que dans 
les capitales des Etats membres; 

- de prévoir au projet d'Etat prévisionnel 1957-1958 les crédits permettant 
l'exécution de la mission définie ci-dessus. )) 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 15 février 1957 (Jow·nal Officiel de la Communauté du 
11 mars 1957). 

RÉSOLUTION (66) 

relative aux aspects sociaux du mémorandum de la Haute Autorité sur la définition des 
~ objectifs généraux 

<< L'Assemblée Commune, 

1. ayant pris connaissance du rapport présenté au nom de la Commission des 
affaires sociales sur les aspects sociaux de la définition des objectifs generaux, 
ainsi que des déclarations de la Haute Autorité sur sa manière de concevoir 
les perspectives sociales des objets généraux ; 

2. considérant que les problèmes sociaux doivent être résolus au mieux des 
possibilités économiques et que l'expansion économique constitue la base de la 
Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier et doit aboutir au déve­
loppement de l'emploi et au relèvement du niveau de vie dans les Etats 
membres; 

3. constate que le mémorandum de la Haute Autorité sur la définition des 
objectifs généraux ne contient pas de directives sociales et est consacré exclu­
sivement aux possibilités économiques et techniques au cours des 20 prochaines 
années; 

4. invite la Haute Autorité à rédiger, en collaboration avec la commissiOn 
compétente et sur la base de la résolution adoptée par l'Assemblée Commune 
dans sa réunion du 13 mai 1955, et à lui soumettre un mémorandum sur les 
moyens propres à atteindre les objectifs sociaux fixés dans le Traité.)) 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 15 février 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 
11 mars 1957). 
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RÉSOLUTION (67) 

relative aux objectifs généraux 

« L'Assemblée Commune, 

est heureuse de constater 

qu'en présentant un mémorandum détaillé, la Haute Autorité a fourni une nou­
velle contribution à l'élaboration des objectifs généraux au sens de l'article 46 
du Traité; 

demande à la Haute Autorité 

que ce mémorandum soit encore revu et complété pour tenir compte du rapport 
de la Commission des investissements, des questions financières et du déve­
loppement de la production, ainsi que de la discussion générale de l'Assemblée; 

estime 

que les objectifs generaux doivent parvenir à orienter les investissements dans 
les mines de char bon et dans la sidérurgie ; 

que, bien qu'ils ne fixent pas des règles obligatoires pour les investissements 
dans les diverses entreprises, les objectifs généraux sont destinés cependant à 
influencer le développement des industries intéressées, conformément à la 
tâche assignée à la Communauté telle qu'elle a été définie notamment aux 
articles 2 et suivants du Traité ; 

que, par conséquent, en raison même du prestige de la Haute Autorité, ils 
doivent être dûment pris en considération par les entreprises sidérurgiques et 
minières; 

que ce caractère important des objectifs généraux doit apparaître clairement 
lors de leur publication, 

regrette 

que nonobstant la décision du Conseil de Ministres du 13 octobre 1953 il n'ait 
pas été possible d'obtenir des progrès suffisants en matière d'harmonisation de 
la politique économique des pays membres, harmonisation nécessaire à la mise 
en application des articles 2 et 26 du Traité, à laquelle tous -les Etats membres 
sont tenus du fait de la signature du Traité ; 

qu'il n'ait pas été possible de jeter dans une collaboration entre la Haute 
Autorité et les Gouvernements des Etats membres, les premières bases pour 
une politique générale de l'énergie ; 

qu'ainsi manquent certains éléments nécessaires pour une définition totalement 
satisfaisante des objectifs généraux ; 

constate 

que l'absence d'une politique coordonnée dans le domaine de l'énergie, ne dis­
pense pas la Haute Autorité de l'obligation d'établir les lignes directrices 
d'une politique charbonnière et sidérurgique ; 
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invite la Haute Autorité 

à conclure rapidement les travaux en cours pour ce qui concerne les principes 
de la politique charbonnière, sur lesquels elle avait· déjà. préparé un mémo­
randum dès février 1955; 

à indiquer les moyens qui doivent être employés en vue d'atteindre les buts 
fixés et notamment à établir dans le plus bref délai possible une politique 
charbonnière et sidérurgique; 

à élaborer et à soumettre à l'Assemblée Commune notamment un programme 
d'investissements, établi en accord avec les Gouvernements et les entreprises, 
pour la création des installations de puits nécessaires dans le cadre de ces 
objectifs, des propositions pour le financement de ces investissements, des 
propositions concrètes en vue de la mise en œuvre accélérée des moyens 
permettant d'économiser au maximum le charbon, le coke et la ferraille, ainsi 
qu'un programme de mesures sociales destinées à garantir la main-d'œuvre 
nécessaire à la production charbonnière projetée. n 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 15 février 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 
11 mars 1957). 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE MAI 1957 

RÉSOLUTION (68) 

relative à l'état prévisionnel des dépenses administratives de l'Assemblée Commune pour 
l'exercice financier 1957-1958 

« L'Assemblée Commune, 

vu l'article 78 du Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, 

vu l'article 44 du Règlement de l'Assemblée, 

vu le rapport de la Commission de la comptabilité et de l'administration de la 
Communauté et de l'Assemblée Commune sur le projet d'état prévisionnel des 
dépenses administratives de l'Assemblée Commune pour l'exercice 1957-1958, 

établit l'état prévisionnel · de ses dépenses administratives pour l'exercice 
financier 1957-1958 à un montant de Fb. 75.170.000,- réparti comme suit: 

CHAPITRE PRElJ;llER - TRAITEMENTS, INDEMNITÉS ET CHARGES 

SOCIALES .....................•......•.... 

Article 10 - Représentants à l'Assemblée Commune ..... . 
Article 11 - Personnel statutaire et personnel auxiliaire .. 
Article 12 - Frais et indemnités à l'occasion de l'entrée en 

fonction et à la cessa ti on des fonctions et à 
l'occasion des mutations .................. . 

Fb. 

36.070.000 

34.830.000 

1.240.000 
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CHAPITRE II - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT ..............• 

Article 20 - Dépenses relatives aux immeubles, au mobilier 
et au matériel ........................... . 

Article 21 - Dépenses d'équipement .................... . 
Article 22 - Dépenses diverses de fonctionnement des 

services ................................. . 
Article 23 - Dépenses de publication et d'information ... . 
Article 24 - Frais de mission, réunions, honoraires d'experts, 

frais pour recherches et études ........... . 
Article 25 - Frais de réception et de représentation .... . 
Article 26 - Dépenses non spécialement prévues aux articles 

du présent chapitre ...................... . 

CHAPITRE III - DÉPENSES DIVERSES ............•........... 

Article 30 - Commission des Présidents ................ . 
Article 31 - Commissaire aux comptes ................. . 
Article 32 - Œuvres sociales .......................... . 
A1·ticle 33 - Contributions diverses ..................... . 
Article 34 - Fonds pour dépenses conf. à l'article 4 7 du 

Règlement de l'Assemblée ................ . 
Article 35 - Frais de secrétariat de la présidence ....... . 
Article 36 - Union interparlementaire 

CHAPITRE IV - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 

Article p. m. 

CHAPITRE v - CRÉDITS EN CONSIDÉRATION DE L'ARTICLE 78, § 5, 
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Fb. 

23.815.000 

3.665.000 
850.000 

3.910.000 
4.500.000 

10.640.000 
250.000 

p. m. 

3.285.000 
p. m. 
p. m. 

25.000 
2.730.000 

200.000 
330.000 

DU TRAITÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.000.000 
Article 50 - Crédits en considération de l'article 78, § 5, 

du Traité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.000.000 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 13 mai 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 8 juin 
1957). 

SESSION ORDINAIRE DE MAI 1957 

RÉSOLUTION (69) 

relative à la. création et aux attributions de l'organe permanent pour la sécurité et le 
sauvetage dans les mines, dont le Conseil spécial de Ministre a décidé la création au 

cours de sa session du 10 mai 1957 

((L'Assemblée Commune, 

ayant pris acte du dépôt du Rapport de la Conférence sur la sécurité dans 
les mines de houille et des propositions formulées par la Haute Autorité sur la 
base de ce Rapport, 



284 ANNUAIRE-MANUEL DE L'ASSEMBLÉE COMMUNE - 1958 

émet le vœu que le Conseil spécial de Ministres prenne, avec toute la dili­
gence requise en la matière, les décisions nécessaires pour donner suite aux 
conclusions de la Conférence, 

ayant pris connaissance des conclusions de la Conférence unanime relatives à 
l'institution de l'organe permanent, 

se félicite de la création de cet organe permanent en vertu de la décision du 
Conseil et de la Haute Autorité du 10 mai 1957, 

insiste pour que l'organe permanent, dont la création vient d'être décidée par 
le Conseil spécial de Ministres, soit institué dans les plus brefs délais et doté 
des attributions énumérées dans les conclusions auxquelles la Conférence a 
abouti sur ce point et que la Haute Autorité a soumises au Conseil spécial 
de Ministres. >> 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 17 mai 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 8 juin 
1957). 

SESSION ORDINAIRE DE JUIN 1957 

RÉSOLUTION (70) 

relative au quatrième rapport du Commissaire· aux eomptes 

(( L'Assemblée Commune, 

- prend acte du rapport du commissaire aux comptes relatif au quatrième 
exercice financier (1er juillet 1955 - 30 juin 1956) ; 

- approuve le rapport de la Commission de la comptabilité et de l'administra­
tion de la Communauté et de l'Assemblée Commune sur le quatrième rapport 
du commissaire aux comptes; 

- donne décharge au secrétaire général et au Secrétariat de l'Assemblée Com­
mune de la gestion financière de l'exercice 1955-1956, clôturé à la somme de 
frb. 62.874.637. 

L'Assemblée Commune, 

- charge son président de proposer à la Commission des quatre présidents 
d'examiner comment le rapport du commissaire aux, comptes, qui, conformé­
ment au dernier alinéa du paragraphe 6 de l'article 78, doit être soumis à 
l'Assemblée - et ainsi à l'opinion publique -, peut être réduit à de justes 
proportions, sans qu'il soit pour autant porté atteinte à l'entière indépendance 
du travail du commissaire aux comptes. » 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 24 juin 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 19 juil­
let 1957). 
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RÉSOLUTION (71) 

relative à l'état prévisionnel général des dépenses administratives et au budget 
de la Communauté pour l'exercice 1957-1958 

<< L'Assemblée Commune, 

285 

- constate avec satisfaction que la Haute Autorité a établi et soumis à l'As­
semblée un état prévisionnel des besoins financiers de la C.E.C.A. et de leur 
affectation, sous la forme du document <<Budget de la Communauté JJ, comme 
complément au Cinquième Rapport général sur l'activité de la Communauté, 

- suit avec intérêt la politique de la Haute Autorité quant au placement des 
avoirs de la Communauté de façon à combiner à la fois un rendement raison­
nable et une liquidité suffisante et à faire en sorte que les placements per­
mettent, dans une certaine mesure, aux industries du charbon et de l'acier 
d'obtenir, des banques dépositaires, des crédits à moyen terme à taux d'inté­
rêt réduit, 

- émet le vœu que le montant des dépenses administratives de la Haute 
Autorité se stabilise, 

- attire l'attention sur l'importance des dépenses entraînées par des enquêtes 
des études et les honoraires d'experts, 

- insiste pour qu'avant d'entreprendre elle-même une étude ou une enquête, 
la Haute Autorité recueille, auprès des organismes internationaux spécialisés, 
tout comme auprès des instituts nationaux, toutes les connaissances acquises 
et les enquêtes et études déjà réalisées sur l'objet à traiter, et évite ainsi de 
doubles emplois. JJ 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
24 juin 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 19 juil­
let 1957). 

RÉSOLUTION (72) 

relative aux relations extérieures de la Communauté 

<< L'Assemblée Commune, 

- ayant pris acte du 5e Rapport général sur l'activité de la Communauté 
(9 avril 1956- 13 avril 1957) ; 

- constatant que l'activité de la Haute Autorité dans le domaine des relations 
extérieures s'est développée de façon satisfaisante, contribuant à garder à la 
Communauté son caractère ouvert vis-à-vis des pays tiers, 

l. - considérant que le travail au sein du Conseil d'Association avec la 
Grande-Bretagne entraîne une coopération progressive, 

- considérant que les négociations au sein du Conseil pour une harmonisation 
des tarifs extérieurs de la Communauté et de ceux de la Grande-Bretagne pro­
cèdent favorablement, 
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- considérant qu'il appartient à la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, en tant que première expérience de marché commun, d'ouvrir la 
voie à l'établissement d'une zone de libre-échange, 

- invite la Haute Autorité à saisir les gouvernements des six Etats membres 
de la Communauté d'une proposition tendant : 

a) à la négociation d'un accord de libre-échange, qui en toute hypothèse pour­
rait s'appliquer avec un minimum de délai au domaine du charbon, de la fer­
raille et de l'acier, entre les six pays de la Communauté et la Grande-Bretagne, 

b) à la négociation d'un accord de libre-échange, de même type et dans le 
même domaine, avec les autres pays membres de l'O. E. C.E.; 

invite, dans le même but, les gouvernements des pays membres à faire parti­
ciper la Haute Autorité au Groupe de travail de l'O. E. C.E. chargé d'étudier 
la création d'une zone de libre-échange liée au marché commun général ; 

2. - considérant qu'il est nécessaire pour définir rationnellement les objectifs 
généraux de la Communauté de tenir compte des sources d'énergie autres que 
le charbon, 

- considérant que le Conseil de Ministres a chargé la Haute Autorité de lui 
soumettre des propositions pour une politique commune de l'énergie, 

invite la Haute Autorité à proposer au Conseil de Ministres la èréation de liai­
sons permanentes entre elle et toutes autorités compétentes dans le territoire 
de la Communauté et dans chacun des six pays, aussi bien que dans les pays 
tiers, en ce qui concerne les diverses sources d'énergie autres que le charbon, 
et de ténir l'Assemblée au courant des progrès réalisés dans ce sens; 

3. - rappelant que la résolution adoptée par l'Assemblée le 15 février 1957 
avait déjà invité la Haute Autorité à intensifier son effort dans le domaine de 
1 'information, 

- considérant la nécessité de propager davantage les buts pacifiques de l'Eu­
rope des Six, 

invite la Haute Autorité à poursuivre son effort dans le domaine de l'informa­
tion, sans en exclure par principe les pays de l'Europe orientale, dont le régime 
politique est différent de celui des pays membres de la C.E.C.A .. )) 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 27 juin 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 19 juil­
let 1957). 

RÉSOLUTION (73) 

relative au problème des prix du charbon 

<< L'Assemblée Commune, 

considérant 

- que dans presque tous les pays de la Communauté le prix du charbon n'a 
pas pu se former librement au cours des dernières décades ; 
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- que les charges pesant sur les charbonnages sont très différentes non seule­
ment si l'on compare entre eux les divers bassins de la Communauté, mais sur­
tout par comparaison avec les charbonnages des pays tiers, comme, par exem­
ple, les Etats-Unis et la Grande-Bretagne ; 

- que le développement de la productivité moyenne dans les charbonnages 
demeure très en retard par comparaison non seulement avec les autres branches 
industrielles de la Communauté, mais encore avec les charbonnages américains; 

- qu'en raison du caractère pénible du travail dans les charbonnages et dans 
le but d'obtenir la main-d'œuvre nécessaire les charbonnages sont obligés de 
payer des salaires de pointe ; 

- que l'importance du rapport chiffre d'affaires- capital dans les charbonnages 
est, de façon disproportionnée, beaucoup plus faible que dans les autres indus­
tries lourdes ; 

- que les industries de la Communauté utilisant le charbon comme matière 
première de base doivent demeurer, respectivement devenir, aptes à soutenir la 
concurrence des industries d'autres pays, par exemple des Etats-Unie- et de la 
Grande-Bretagne ; 

convaincue 

- que le problème des prix est l'un des points les plus importants de la poli­
tique charbonnière, 

invite la Haute Autorité : 

a) à faire procéder, éventuellement par des experts indépendants, à une enquête 
sur les charges pesant sur les charbonnages, sur la composition de leurs prix 
de revient, sur la formation et le niveau des prix au stade de la production, 
ainsi que sur ceux au stade de la consomma.tion industrielle et domestique, 
sur l'utilisation des bénéfices ou la couverture des pertes dans les charbonnages 
de la Communauté, de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, 

b) à examiner, en collaboration avec les commissions compétentes de l'Assem­
blée .Commune et compte tenu des dispositions de l'article 47 du Traité, les 
conclusions à tirer de ces études. J) 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
27 juin 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 19 juil­
let 1957). 

RÉSOLUTION (74) 

relative au fonctionnement et à la structure du marché commun 

<< L'Assemblée Commune, 

- constate avec satisfaction que la Haute Autorité, au lieu de rédiger son 
Rapport général d'un point de vue qui avait été surtout pragmatique jusqu'ici, 
le fait précéder d'une introduction de contenu politique, où sont exposés dans 
leurs implications les problèmes à court et à long terme du marché commun; 
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- appuie l'action que la Haute Autorité mène dans le domaine de l'approvi­
sionnement en charbon, en s'efforçant notamment d'établir des plans de livrai­
son à l'usage des principaux bassins producteurs et de stabiliser les importations 
charbonnières, et rappelle à ce propos la résolution adoptée par l'Assemblée le 
30 novembre 1956; 

- invite la Haute Autorité à suivre de près l'exécution de ses décisions por­
tant réorganisation du système de vente du charbon de la Ruhr et espère que 
la modification des règles commerciales, intervenue notamment aux Pays-Bas, 
aura les effets que l'Assemblée avait déjà réclamés en de précédentes occasions; 
émet le vœu que les problèmes de l'O. K. U. et de l'A.T. I. C. reçoivent à bref 
délai une solution conforme au Traité; 

- estime que la Haute Autorité devrait consacrer une attention particulière au 
problème des importations de minerai de fer; 

- souligne l'importance, pour le développement de l'industrie sidérurgique de 
la Communauté, du problème de la ferraille, dont la solution constructive est 
urgente; 

- appuie la Haute Autorité dans ses efforts tendant à réduire l'emploi spéci­
fique de charbon, de coke et de ferraille; 

- invite la Haute Autorité à se pencher très attentivement sur les aspects 
structurels du problème des laminoirs indépendants; 

- attire l'attention de la Haute Autorité sur le fait que l'accroissement, cons­
taté en 1955, des échanges de produits de l'industrie charbonnière et sidérur­
gique entre pays de la Communauté ne s'est pas maintenu l'an dernier pour 
certains produits ; 

- attend de la Haute Autorité qu'en se conformant à l'article 3-c du Traité 
elle accorde une attention spéciale à la tendance à la hausse des prix des pro­
duits de l'industrie sidérurgique et aux causes de cette tendance; 

- a la conviction qu'avant l'expiration de la période transitoire l'intégration 
de certains charbonnages belges dans le marché commun devra faire encore 
d'importants progrès ; 

- insiste formellement sur la nécessité d'une meilleure coopération de la Haute 
Autorité et des gouvernements et souligne le fait que la première condition 
d'une telle coopération est que les gouvernements s'abstiennent d'user unilaté­
ralement de leur influence dans les domaines relevant de la compétence de la 
Haute Autorité, en particulier en matière de formation des prix; 

- estime indispensable que la Haute Autorité et les gouvernements parvien­
nent, en dépit des différences caractérisant les structures économiques nationales, 
à mettre au point une politique coordonnée de la conjoncture et regrette que 
le Conseil de Ministres ne soit pas parvenu jusqu'ici à réaliser la coordination 
en question. '' 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
28 juin 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 19 juil­
let 1957). 
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RÉSOLUTION (75) 

relative aux conditi~ns de vie et de travail dans la Communauté 

t( L'Assemblée Commune, 

vu le Cinquième Rapport général de la Haute Autorité et en particulier la 
troisième partie relative aux conditions de vie et de travail dans la Commu­
nauté; 

entendu les débats sur cette question ; 

se référant aux vœux exprimés dans des résolutions antérieures; 

en ce qui concerne l'évolution sociale dans la Communauté : 

1. constate avec satisfaction qu'au cours de l'année écoulée la Haute Autorité 
a pris davantage l'initiative de contribuer à la solution de certains problèmes 
sociaux; 

2. apprécie la comparaison, établie par la Haute Autorité, des revenus réels 
et des conditions de travail dans les industries de la Communauté et invite la 
Haute Autorité à poursuivre ses travaux en ce domaine; 

3. constate qu'elle ne pourra néanmoins émettre de jugement, sur le point de 
savoir si l'intégration a procuré des avantages particuliers aux travailleurs de 
l'industrie charbonnière et sidérurgique, qu'après avoir reçu des indications pré­
cises sous forme d'études comparatives et de données statistiques relatives à 
l'évolution du niveau de vie et des conditions de travail dans les autres sec­
teurs économiques ; 

4. estime que pour augmenter les effectifs de la m~in-d' œu·vre minière il est 
spécialement urgent d'édicter un statut du mineur, valable pour toute la 
Communauté et conférant des avantages particuliers à cette profession; 

en ce qui concerne les activités sociales de la Haute A·utorité: 

5. constate que la Haute Autorité, malgré ses louables efforts, n'est pas par­
venue jusqu'ici à atténuer la pénurie de logements et que le manque d'habi­
tations à l'usage des travailleurs de l'industrie charbonnière et sidérurgique 
reste un problème grave ; 

6. insiste auprès de la Haute Autorité pour qu'à l'occasion de la définition 
d'une politique du logement il soit largement tenu compte des vœux des futurs 
bénéficiaires en ce qui concerne l'option entre la location et l'accession à la 
propriété des immeubles à construire; 

7. invite la Haute Autorité à procéder à de nouvelles enquêtes sur le manque 
effectif d'habitations et, sur la base de ces enquêtes, à définir une politique de 
construction d'habitations ; 

8. prend acte de la déclaration selon laquelle la Haute Autorité adopte comme 
règle générale, dans ses programmes de construction, de ne pas établir de liai­
son entre bail et contrat de travail, sauf en ce qui concerne certains apparte­
ments pour célibataires ; 

9. émet le vœu qu'une enquête soit également entreprise sur le nombre de 
baraques existant encore dans les pays de la Communauté et habitées par des 
travailleurs, et que les gouvernements et les autorités locales contribuent à 

19 



290 ANNUAIRE-MANUEL DE L'ASSEMBLÉE COMMUNE - 1958 

remplacer aussi rapidement que possible les baraques et baraquements par des 
habitations salubres et décentes; 

10. regrette que la haute conjoncture actuelle n'ait pas suffisamment été mise 
à profit pour la mise en œuvre des mesures de reconversion et de réadaptation 
nécessaires ; 

Il. demande à la Haute Autorité d'accorder une attention spéciale aux pro­
blèmes que la libre circulation de la main-d'œuvre pose du point de vue de 
l'adaptation des travailleurs à leur nouveau milieu de travail; 

12. exprime le vœu de voir les autorités locales et régionales associées aux 
mesures prises en faveur de la réadaptation; 

13. souhaite que soit adopté et appliqué le plus rapidement possible l'accord 
multilatéral relatif au régime de sécurité sociale des travailleurs migrants, dont 
les principes généraux ont été unanimement acceptés par le Conseil spécial de 
Ministres, en février 1957; 

14. estime que ce projet d'accord devrait s'appliquer non seulement aux tra­
vailleurs de tout pays de la Communauté, mais également, sur la base de la 
réciprocité, aux travailleurs venus de pays tiers et occupés dans la Com­
munauté; 

15. insiste auprès du Conseil spécial de Ministres afin qu'il examine dans 
quelle mesure ledit projet d'accord pourra, dans certaines conditions, être appli-
qué également aux apatrides et aux réfugiés; · 

16. considère la création de commissions mixtes d'employeurs et de travailleurs 
comme un moyen de nature à faciliter l'harmonisation des conditions sociales ; 

17. suggère à la Haute Autorité de prendre contact avec les gouvernements en 
vue d'influencer l'attitude de certains partenaires sociaux peu favorables jus­
qu'ici à la constitution de telles commissions mixtes; 

18. invite la Haute Autorité à ne négliger dans ses travaux absolument aucun 
des aspects des facteurs humains intervenant dans la sécurité du travail; 

19. espère que l'intensification des travaux de recherche médicale auxquels la 
Haute Autorité participe financièrement fera réaliser des progrès considérables 
en matière d'hygiène du travail; 

en ce qui concerne la politique sociale de la Haute Autorité: 

20. a pris acte avec intérêt des explications fournies par la Haute Autorité 
aux paragraphes 264 et suivants du Rapport général, relatifs aux objectifs 
sociaux de la Communauté, et les considère comme un premier pas vers la 
définition des objectifs sociaux visés à la résolution adoptée par l'Assemblée 
Commune le 15 février 1957; 

invite toutefois la Haute Autorité à préciser dans les plus brefs délais la possi­
bilité de réaliser des améliorations sociales au cours des quinze prochaines 
années; 

21. invite en outre la Haute Autorité à accorder, compte tenu de l'évolution 
technique générale, une attention particulière à l'automatisation des installations 
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de production, ainsi qu'à l'existence de possibilités suffisantes de · stockage en 
vue de la stabilisation du niveau de l'emploi ; 

22. invite la Haute Autorité à lui communiquer, ainsi qu'aux commissiOns 
compétentes, les conclusions des études entreprises sur la liaison entre la struc­
ture et le niveau des salaires d'une part, le rendement et la productivité 
d'autre part, dès que lesdites études seront terminées. )) 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
28 juin 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 19 juil­
let 1957). 

RÉSOLUTION (76) 

relative au problème des transports de la Communauté 

11 L'Assemblée Commune, 

1. se félicite de ce que la Haute Autorité a clairement relevé dans son cin­
quième Rapport général les difficultés s'opposant à une solutbn satisfaisante 
des problèmes des transports pour le marché commun du charbon et de l'acier; 

2. souligne à nouveau la nécessité de parvenir à une politique des transports 
commune des pays de la Communauté; 

3. se réserve de revenir sur le problème des transports de la Communauté 
dans le cadre plus large de la coordination générale des transports ; 

4. se félicite des progrès réalisés par la Haute Autorité dans l'établissement 
d'une statistique des transports ; 

5. constate avec satisfaction le progrès des travaux de la Haute Autorité sur 
la question des disparités dans les frets de la navigation fluviale ; 

6. regrette que jusqu'ici les gouvernements ne se soient pas mis d'accord sur 
cette question et espère que cet accord interviendra lors de la prochaine session 
du Conseil spécial de Ministres, afin de permettre l'entrée en vigueur dans le 
plus bref délai possible d'une convention à ce sujet, et rappelle les suggestions 
qu'elle a faites dans ses résolutions précédentes sur cette question dont l'exa­
men est depuis longtemps en cours; 

7. espère que le délai du 15 octobre 1957 prévu pour l'élaboration d'un pro­
jet de convention relatif au règlement des problèmes de transport routier sera 
respecté; 

8. souligne la nécessité d'une publication des tarifs, frets et conditions de 
transport non seulement dans le domaine du rail, mais également dans ceux de 
la route et de la voie d'eau : 

9. suggère que la Haute Autorité termine l'examen des tarifs speCiaux le plus 
rapidement possible, notamment en ce qui concerne les tarifs de soutien et de 
concurrence appliqaés aux transports de charbon; 
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10. signale ~ue les inconvénients provoqués par l'application des articles 127 
et 257 du Code des Douanes français - qui ne correspondent d'ailleurs pas à 
l'esprit du Traité - n'ont pas trouvé jusqu'ici une solution pleinement satis­
faisante.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
28 juin 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 19 juil­
let 1957). 

RÉSOLUTION (77) 

relative à la sécurité et au sauvetage dans les mines 

<< L'Assemblée Commune, 

1. sensible à l'appel lancé de toutes parts et, d'une manière toujours plus 
pressante, en raison des douloureuses catastrophes qui ont frappé les travail­
leurs des mines de la Communauté; 

2. invite le Conseil spécial de Ministres : 

à assister à la session de l'Assemblée Commune en novembre prochain, à 
Rome, afin d'informer l'Assemblée, lors des discussions relatives aux rapports 
de ses commissions compétentes, sur le Rapport final de la Conférence pour la 
sécurité dans les mines de houille, 

- à faire progresser sensiblement, par ses avis compétents, les travaux dans le 
domaine de la sécurité minière des travailleurs de la Communauté; 

3. insiste sur la nécessité urgente de constituer l'organe permanent proposé 
par la Conférence sur la sécurité dans les mines de houille, afin que celui-ci 
puisse commencer immédiatement ses travaux; 

4. demande que cet organe soit muni des pouvoirs prévus dans les conclusians 
de la Conférence, compte tenu également des suggestions faites dans le rapport 
de sa Commission de la sécurité et du sauvetage dans les mines ; 

5. exprime dès maintenant le désir de recevoir le rapport annuel que l'organe 
permanent établira ; 

6. invite les Gouvernements à prendre d'ores et déjà les mesures nécessaires 
en vue de mettre en œuvre les propositions de nature urgente qui figurent 
dans le rapport de la Conférence, sans attendre la constitution de l'organe per­
manent; 

7. invite enfin la Haute Autorité à poursuivre les efforts entrepris pour obte­
nir la convocation d'une deuxième conférence, celle-ci devant être chargée d'étu­
dier les problèmes de la sécurité dans les mines de fer et d~ns la sidérurgie. l> 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
28 juin 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 19 juil­
let 1957). 
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RÉSOLUTION (78) 

relative aux problèmes des investissements et du développement de la production à long terme 

<<L'Assemblée Commune, 

1. se félicite des progrès considérables réalisés par la Haute Autorité au cours 
du dernier exercice dans la définition des objectifs généraux, l'élaboration d'une 
politique charbonnière et la précision d'une contribution aux recherches tech­
niques; 

2. se félicite de voir la demande récemment adressée par les six gouverne­
ments à la Haute Autorité ouvrir enfin la voie à la définition d'une politique 
d'ensemble de l'énergie dans le sens depuis longtemps souhaité par elle; 

3. invite la Haute Autorité à associer régulièrement ses commissions compé­
tentes aux travaux dont elle a été ainsi chargée, tendant non seulement à une 
définition, mais également à la coordination d'une politique énergétique 
commune; 

4. estime que la valeur exacte des objectifs generaux, définis conformément à 
l'article 46 alinéa 3 du Traité, a encore besoin d'être précisée ; 

5. invite la Haute Autorité à approfondir les études relatives aux comparai­
sons et aux prévisions concernant l'évolution des prix respectifs du charbon de 
la Communauté, du charbon importé et du pétrole ; 

6. demande à la Haute Autorité d'étudier dans quelles conditions la structure 
de l'industrie charbonnière ainsi que la nécessité d'une politique de développe­
ment à long terme peuvent être conciliées avec une politique conjoncturelle de 
flexibilité des prix ; 

7. demande à la Haute Autorité d'examiner d'une manière approfondie la poli­
tique de stockage préconisée par elle dans son Rapport général et, approuvant 
l'initiative prise par la Haute Autorité pour encourager la conclusion de 
contrats d'importation à long terme, lui demande d'être toujours exactement 
informée de ces engagements à long terme; la Haute Autorité devra tenir 
compte dans cette politique de stockage et d'importation de la protection 
charbonnière intérieure contre les aléas conjoncturels ; 

8. demande à la Haute Autorité de promouvoir la coordination de la politique 
commerciale des divers gouvernements en matière d'importation charbonnière; 

9. invite la Haute Autorité à examiner si d'autres sources d'approvisionnement 
en charbon et en lignite, par exemple en Pologne ou en Tchécoslovaquie, peu­
vent contribuer à satisfaire les besoins de la Communauté; 

10. regrette que la production charbonnière reste inférieure aux possibilités 
d'extraction et souligne l'extrême gravité du problème de la productivité et du 
nombre des mineurs de fond ; 

11. invite la Haute Autorité à parvenir rapidement, en collaboration avec les 
gouvernements, aux décisions communes indispensables pour le financement de 
l'ouverture de nouveaux sièges d'extraction; 

12. se félicite de voir un équilibre s'amorcer entre les capacités des divers 
stades de production de l'industrie sidérurgique ; 
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13. invite la Haute Autorité à encourager, dans la sidérurgie en premier lieu, 
les investissements susceptibles d'économiser le coke et la ferraille et de dimi­
nuer le prix de revient; 

14. se félicite de l'emprunt conclu par la Haute Autorité sur le marché des 
capitaux américain et souhaite que la Haute Autorité soit bientôt en mesure 
de conclure de nouveaux emprunts, soit sur les marchés tiers, soit sur ceux 
des marchés des capitaux de la Communauté qui sont favorisés par des taux 
d'intérêts moins élevés ; 

15. regrette la position juridique prise par la Haute Autorité en ce qui con­
cerne l'application de l'article 54 alinéa 1 du Traité, dans le cas d'une demande 
de garantie à elle adressée par une entreprise relevant de la Communauté; 

16. regrette que le Rapport général ne contienne que de trop brefs passages 
sur la recherche technique en dépit de l'importance primordiale de cette ques­
tion et que les gouvernements ainsi que les entreprises aient jusqu'ici insuffi­
samment apprécié l'urgence de réalisations dans ce domaine et le rôle que la 
Haute Autorité y est appelée à jouer par le Traité; 

17. invite la Haute Autorité à accélérer les travaux de normalisation et à res­
serrer les liaisons avec les divers instituts nationaux de normalisation ; 

18. demande à la Haute Autorité de tenir compte des différentes observations 
faites dans le rapport de la Commission des investissements sur sa mission 
d'études et d'informations dans les régions périphériques de l'Allemagne fédé­
rale en janvier 1957 en s'inspirant des débats intervenus à l'Assemblée.» 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
28 juin 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 19 juil­
let 1957). 

RÉSOLUTION (79) 

relative à la coordination des transports européens 

« L'Assemblée Commune, 

1. rappelle qu'une coordination - de même qu'une harmonisation - des 
transports européens est indispensable au fonctionnement normal du marché 
commun, pour éviter que se perdent les avantages des progrès réalisés vers la 
constitution d'un espace économique unique par un protectionnisme indirect ; 

2. souligne le rôle, souvent très important, des coûts des transports dans la 
formation des prix qui, selon le Traité, doivent être aussi bas que possible; 

3. insiste sur le fait qu'une saine organisation des transports est une condi­
tion essentielle de l'expansion économique; 

4. regrette que les gouvernements n'aient pu réaliser jusqu'ici que des progrès 
insuffisants, que subsistent des distorsions dans les prix de revient des produits 
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transportés, distorsions qui découlent de la dispersion et de la disparité de la 
tarification appliquée actuellement par les six pays; 

5. prend acte du rapport de sa Commission des transports (Doc. n° 6 -
Exercice 1957-1958) qui constitue une importante contribution à la réalisation 
d'une coordination des transports européens; 

6. félicite la commission pour ses travaux> approuve le sens général et l'orien­
tation du rapport; 

7. invite le Conseil spécial de Ministres à utiliser ledit rapport comme base 
principale de la commune politique des transports ; 

8. émet le vœu que cette importante question retienne encore l'attention spé­
ciale de l'Assemblée Commune et des autres institutions de la Communauté 
Economique, après l'entrée en vigueur des nouveaux traités.>> 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance du 
9 novembre 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 
9 décembre 1957). 

RÉSOLUTION (80) 

relative à la migration et à la libre circulation des travailleurs dans la Communauté 

« L'Assemblée Oomm·une, 

après examen du rapport de sa Commission des affaires sociales (Doc. n° 5 -
Exercice 1957 -1958) ; 

ayant entendu les discussions sur ce problème; 

rappelant les termes de sa résolution du 13 mai 1955, en particulier le para­
graphe 6: 

1. constate que les solutions à apporter au problème de la migration des 
travailleurs n'ont pas encore fait l'objet d'une action efficace sur le plan de la 
Communauté ; 

2. considère que l'application intégrale des dispositions de l'article 69 du 
Traité, et en particulier de l'alinéa 3 de cet article, pourrait cependant per­
mettre de réaliser des progrès sensibles en la matière ; 

3. estime que toute migration de travailleurs doit être organisée dans le 
respect de la libre volonté de l'émigrant; 

4. considérant qu'actuellement deux obstacles fondamentaux entravent ces 
déplacements de la main-d'œuvre, son utilisation dans les meilleures conditions 
et son assimilation dans la population du pays d'immigration, à savoir la 
pénurie de logements et le manque de formation professionnelle appropriée; 

5. ayant retenu qu'une solution satisfaisante à ces deux problèmes doit être 
recherchée à la fois sur le plan national et dans le cadre de la Communauté; 
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6. qu'il s'agit avant tout d'organiser un effort de financement communautaire 
avec la participation directe de la Haute Autorité et des Etats nationaux; 

7. demande à la Haute Autorité d'étudier les moyens dont elle pourrait dis­
poser pour résoudre ces problèmes et de soumettre à l'Assemblée les résultats 
de ces études ; 

8. est d'avis que la migration doit être organisée par les gouvernements de 
concert avec les représentants des travailleurs et des employeurs des régions 
touchées par l'émigration et l'immigration; 

9. demande à la Haute Autorité de participer à l'effort qui est fait dans le 
but d'intensifier l'information sur les conditions de vie, de travail et de rému­
nération dans les pays d'immigration, afin que les migrants puissent décider 
en pleine connaissance de cause s'il leur convient d'abandonner leur pays 
d'origine; 

10. se déclare favorable à l'adoption d'un système d'émigration progressive, 
afin que le recrutement et l'accueil des émigrés puissent être organisés dans les 
meilleures conditions ; 

11. en vue de mettre sur pied un vaste plan de coordination de la migration 
entre les divers pays membres, de façon à étudier toutes les données du pro­
blème et de pouvoir informer à l'avance tant les Etats que les partenaires 
sociaux; 

12. demande à la Haute Autorité de lui soumettre un programme détaillé, 
en tenant compte de la possibilité de confier cette tâche de coordination à un 
éventuel bureau central de l'emploi, déjà envisagé par l'Assemblée Commune. J) 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 9 novembre 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 
9 décembre 1957). 

RÉSOLUTION (81) 

relative à la sécurité dans les mines 

« L'Assemblée Commune, 

1. après avoir entendu les rapports de ses commissions compétentes sur les aspects 
humains, techniques, juridiques et administratifs ·du problème de la sécurité 
dans les mines (Doc. nos 2, 3, 4 et 7 - Exercice 1957 -1958) ; 

2. prenant acte des déclarations de la Haute Autorité ; 

3. rappelle ses résolutions antérieures sur la sécurité dans les mines ; 

4. approuve l'action de ses Commissions des affaires sociales et de la sécurité 
et du sauvetage dans les mines en vue d'apporter une contribution aux efforts 
visant à assurer aux mineurs plus de sécurité dans leur travail; 

plus particulièrement, l'Assemblée Commune : 

A - en ce qui concerne les aspects humains du problème, 

5. insiste sur l'importance grandissante que jouent les facteurs humains dans 
la lutte contre les accidents du travail; elle estime que la recherche d'une plus 
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grande sécurité ne doit pas être fonction des accidents réels, mais tendre à 
agir préventivement sur l'ensemble des situations matérielles et humaines qui 
peuvent constituer des risques d'accident; 

6. souligne le caractère déterminant que revêt la formation professionnelle 
du point de vue de la sécurité des travailleurs; 

7. rappelle la nécessité de la participation effective des délégués du personnel 
aux mesures d'éducation et de prévention en matière de sécurité; 

8. affirme que le système de rémunération des mineurs doit être établi de 
façon telle qu'il tienne compte du temps passé au travail et du temps utilisé 
pour assurer la sécurité, l'équilibre entre ces deux facteurs devant, de plus, 
pouvoir être ajusté aux conditions de travail différentes régnant dans les divers 
bassins de la Communauté; 

9. appuie la demande des organisations syndicales ouvrières de voir la Haute 
Autorité et l'Organe permanent effectuer des enquêtes statistiques destinées à 
vérifier l'existence d'une relation éventuelle entre le nombre des accidents et 
la structure de la rémunération; 

10. estime: 
- compte tenu du caractère délicat et de l'importance de la question du 
salaire individuel à la tâche, pour la sécurité minière, que la Haute Autorité, 
en liaison avec l'Organe permanent, doit entreprendre immédiatement les études 
nécessaires pour rechercher la part prise ou non par le salaire individuel à la 
tâche dans le nombre des accidents; 

- qu'il faut en tout cas reconnaître aux représentants des travailleurs dans 
les mines, en conformité des réglementations nationales, le droit de prendre 
part aux négociations et d'être partie à la signature des conventions de 
salaire individuel à la tâche ; 

- que la rémunération par groupe contribuera cependant à renforcer l'esprit 
d'équipe et à améliorer l'atmosphère sociale dans l'entreprise; 

Il. prie la Haute Autorité d'effectuer une enquête sur les relations existant 
entre l'absentéisme et la sécurité dans les mines ; ' 

12. s'associe au vœu formulé par les organisations syndicales ouvrières de 
parvenir à une convention multilatérale sur la sécurité dans les mines fixant 
la procédure et la périodicité de l'examen médical et de la surveillance psycho­
technique des mineurs; 

13. est d'avis que la campagne de prévention des accidents, déjà entreprise 
dans le cadre de nombreux bassins, devrait gagner encore en amplitude et 
s'étendre à l'opinion publique elle-même; 

14. invite la Haute Autorité à entreprendre des recherches systématiques 
parmi les données fournies par l'expérience en vue de parvenir à une solution 
satisfaisante du problème de l'enseignement linguistique de la main-d'œuvre 
étrangère; 

15. prend acte avec satisfaction de l'intention de la Haute Autorité d'aider 
financièrement les recherches relatives aux facteurs humains de la sécurité; 
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16. souhaite cependant que l'action de la Haute Autorité en matière de sécu­
rité ne se limite pas à cet aspect financier, mais qu'elle s'étende à tous les 
autres domaines de sa compétence; 

17. déplore que les gouvernements réunis en Conseil spécial de Ministres n'aient 
pas cru devoir mentionner spécialement les facteurs humains de la sécurité 
parmi les tâches confiées à l'Organe permanent; 

18. suggère de ne pas limiter l'action de la Communauté à la prévention des 
accidents dans les mines de houille, mais au contraire de l'étendre aux mines 
de fer et à toute J'industrie sidérurgique; 

19. demande, enfin, à la Haute Autorité d'effectuer, après avoir pris contact 
avec les parties intéressées et en liaison avec l'Organe permanent, une étude 
sur les possibilités pratiques de constitution d'un corps international d'inspec­
teurs de la sécurité dans les mines ; 

B - en ce qui conce1·ne les aspects techniques du problème, 

prie la Haute Autorité : 

20. de mettre tout en œuvre, en collaboration avec l'Organe permanent pour 
la sécurité minière, pour favoriser la solution des problèmes techniques relatifs 
à la sécurité minière ; 

21. de favoriser, également en collaboration avec l'Organe permanent, l'uni­
formisation des statistiques d'accidents ; 

22. de prendre d'urgence toutes dispositions utiles préparatoires à la conclusion 
d'un accord multilatéral d'aide mutuelle sur le sauvetage dans les mines de la 
Communauté ; 

C - en ce qui concerne les aspects juridiques et administratifs du problème, 

23. invite les gouvernements à tenir compte, en édictant leurs normes sur la 
s~curité et le sauvetage dans les mines ou en élaborant les clauses de conven­
tions internationales applicables à cette matière, des propositions de la confé­
rence sur la sécurité dans les mines de houille ; 

24. demande à la Haute Autorité de veiller à ce que l'activité de l'Organe 
permanent soit aussi diligente et aussi étendue que possible et qu'elle soit 
soumise annuellement à l'examen de l'Assemblée; 

finalement, l'Assemblée Commune 

25. invite la Haute Autorité à la tenir régulièrement informée, ainsi que ses 
commissions compétentes, des travaux de l'Organe permanent. n 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 9 novembre 1957 (Journal Officiel de la Communauté 
du 9 décembre 1957). 
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RÉSOLUTION (82) 

relative à la politique commerciale de la C. E. C. A. 

« L'Assemblée Commune, 

- constate que, pendant les cinq premières années de son fonctionnement, la 
Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier a constamment mené une 
politique de coopération avec les pays tiers qui s'est révélée génératrice d'une 
intensification des échanges ; 

- considérant que la Haute Autorité dispose, dans le domaine de la poli­
tique commerciale, de pouvoirs limités mais importants; 

- prend acte avec satisfaction des efforts accomplis et des résultats obtenus 
par la Haute Autorité en matière de politique commerciale, notamment en ce 
qui concerne l'harmonisation des tarifs extérieurs de la Communauté et les 
négociations avec divers pays tiers pour des mesures de réduction tarifaire; 

- regrette que la procédure devant permettre la mise en œuvre du concours 
mutuel dans le but d'accorder la politique des États membres aux exigences 
du marché commun, qui doit être réglée avant la fin de la période transitoire, 
n'ait pu encore être mise au point; 

- demande à la Haute Autorité et aux gouvernements de tout mettre en 
œuvre pour aboutir sur cette question vitale pour la politique commerciale de 
la Communauté ; 

s'étonne des craintes qui ont été récemment exprimées au sujet des dangers 
de l'inclusion des territoires d'outre-mer dans le marché commun; 

constate que les communautés européennes doivent avoir une orientation 
contraire à tout protectionnisme et cloisonnement des marchés; 

- s'élève contre la suggestion qui a été faite que le G. A.T. T. soumette la 
Communauté Économique Européenne à des contrôles excédant ceux qu'il 
impose aux autres parties contractantes; 

- souligne que l'expérience de la C.E.C.A., au cours de ces dernières années, 
s'est constamment insérée dans une vue large favorable à l'extension des rela­
tions de l'Europe avec le reste du monde ; 

- souhaite que la Haute Autorité et les gouvernements aboutissent à un plein 
accord sur les problèmes liés à l'inclusion du charbon et de l'acier dans la zone 
de libre-échange et que, de cette façon, la Communauté exprime une position 
commune par une seule voix; 

- émet le vœu qu'après l'entrée en vigueur du Traité instituant la Commu­
nauté Économique Européemie, les États membres délèguent à la Haute 
Autorité de la C.E.C.A., dans le domaine de la politique commerciale pour 
le secteur du charbon et de l'acier, et au fur et à mesure que progressera 
l'intégration économique du marché commun, les mêmes compétences qu'ils 
délégueront, en vertu du Traité instituant la Communauté Économique Euro­
péenne, à la commission européenne ; 
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- insiste pour que la politique commerciale commune dans le cadre de la 
Communauté Économique Européenne et la politique de la C.E.C.A. soient 
étroitement coordonnées ; 

- à cet effet, émet le vœu que les institutions européennes existantes et fu­
tures soient étroitement coordonnées et matériellement réunies.>> 

adoptée par l'Assemblée Commune au cours de sa séance 
du 9 novembre 1957 (Journal Officiel de la Communauté du 
9 décembre 1957). 
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QUESTIONS ET RÉPONSES 

QUESTION N° 39 
de M. De Smet 

(10 janvier 1957) (1) 

303 

Dans le cadre des autorisations accordées et des exemptions d'autorisation 
préalable, en application de l'article 66 du Traité, je saurais gré à la Haute 
Autorité de faire connaître : 

1- Charbon 

Par bassin charbonnier de la Communauté, les tonnages absolus de charbon 
intéressés par les ententes et concentrations actuelles, horizontales et verticales, 
et le rapport de ces tonnages à la production totale du bassin. 

Il - Acier 

a) Par région sidérurgique raisonnablement délimitée, les tonnages absolus de 
fonte et d'acier répondant au critère ci-dessus défini pour le charbon et leur 
rapport à la production totale de la région. 

b) Même question pour chaque pays de la Commm1auté, compte tenu des hauts 
fourneaux et aciéries situés en dehors des régions délimitées sub a). 

RÉPONSE 

(16 mai 1957) 

Les concentrations dans le domaine de la production du charbon et de l'acier 
examinées par la Haute Autorité jusqu'au 31 décembre 1956 intéressent diffé­
rents bassins industriels en Allemagne, en Belgique et en France. Les chiffres 
cités par la suite se rapportent à l'année 1955, bien que la Haute Autorité, en 
autorisant une opération de concentration, est par la force des choses tenue de 
se baser sur des chiffres de production de l'année qui précède l'introduction 
d'une demande d'autorisation. 

En ce qui concerne les exemptions d'autorisation, la Haute Autorité constate 
qu'il n'est pas possible de donner une réponse satisfaisante parce que, dans les 
limites des exemptions (article 66, § 3, et décision N° 25-54 du 6 mai 1954 -
Journal Officiel de la Communauté du Il mai 1954, page 346), il n'y a pas 
obligation d'informer la Haute Autorité, sauf dans les cas où des entreprises ne 
tombant pas sous le Traité acquièrent 10 % ou plus des droits de vote dans 
une entreprise de la Communauté (décision N° 26-54 du 6 mai 1954). Les cas 
d'exemption ne pouvant d'ailleurs s'appliquer qu'à de petites entreprises, leur 
prise en considération ne saurait modifier la réponse de la Haute Autorité. 

(1) Sur proposition de la Commission du marché commun de l'Assemblée Commune, }L Pierre 
De Smet a accepté que la réponse officielle à sa question écrite soit donnée oralement par 
la Haute Autorité au cours de la rre partie de la session ordinaire 1956-1957 de l'Assemblée 
Commune et conformément aux dispositions de l'article 41, alinéa 2, du Règlement de l'As­
semblée Commune. 
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a) Concentration charbon - charbon 
Bassin de la Ruhr: Deux concentrations ont affecté en 1955 environ 18,5 mil­
lions de tonnes de houille, soit environ 15 % de l'extraction de ce bassin et 
environ 7,5 % de la production de la Communauté. 

b) Concentration charbon - acier 
Bassin de la Ruhr : Quatre opérations relevant plus spécialement de l'intégra­
tion entre entreprises charbonnières et sidérurgiques ont été autorisées. Les ton­
nages globaux en caùse s'élevaient en 1955 pour la houille à environ 19,5 mil­
lions de tonnes, soit environ 16 % de l'extraction du bassin et 7,9 o/0 de la 
production des pays de la Communauté, et pour l'acier à environ 6,8 millions 
de tonnes, soit environ 38,5 % de la production d'acier du bassin, 32 % de la 
production allemande et 13 o/0 de la production totale de la Communauté. 

c) Concentration acier - acier 
Belgique: Une fusion a été autorisée qui représentait en 1955 une production 
proche de 2 millions de tonnes, soit près de 34 % de la production belge et 
environ 4 °/0 de la production de la Communauté. 

Bassin de la Ruhr: Une opération autorisée affectant en 1955 environ 2 mil­
lions de tonnes d'acier, soit un peu plus de 11 % de la production de ce bas­
sin, 9 o/0 de la production de la République fédérale et 3,8 % de la production 
des pays de la Communauté. 

Centre de la France: Les deux concentrations ayant été autorisées représen­
taient en 1955 un peu plus de 400.000 tonnes d'acier, soit 64% de la produc­
tion du bassin, 3,2 % de la production française et 0,8 % de la production de 
la Communauté. 

Nord de la France: La Haute Autorité a autorisé une fusion groupant en 1955 
une production de 33.500 tonnes de tôles galvanisées, soit un peu plus de 13 % 
de la production française de tôles revêtues et environ 5,5 o/0 de la production 
de la Communauté. 

Est de la France: Une concentration ayant représenté en 1955 1,6 million de 
tonnes, soit 19 % de la production des pays de la Communauté, a été approu­
vée par la Haute Autorité. 

(Journal Officiel de la Communauté du 3 juin 1957.) 

QUESTION N° 40 
de M. François de Menthon 

(5 mars 1957) 

Il semble que l'accroissement du rendement énergétique dans les centrales ther­
miques permettra d'améliorer sensiblement, dans les années qui viennent, le 
rapport charbon-kWh. Ce rapport, qui serait maintenant de 0,5 kg de charbon 
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par kWh, pourrait être abaissé dans un avenir dès maintenant prévisible 
de 30 %· 
La Haute Autorité a-t-elle tenu compte de ces prévisions dans l'établissement 
des objectifs charbon de la Communauté~ La Haute Autorité considère-t-elle 
que les améliorations du rendement énergétique dans les centrales thermiques 
figurent parmi les buts importants que devrait poursuivre sa politique char­
bonnière ? 

RÉPONSE 
(5 avril 1957) 

La Haute Autorité n'a pas manqué de tenir compte de l'amélioration prévue 
des rendements des centrales thermiques dans l'établissement des objectifs géné­
raux relatifs au charbon. En effet, les besoins de charbon pour les centrales 
thermiques ont été estimés sur la base des rendements croissants, d'après les 
évaluations chiffrées des commissions d'experts. Ces estimations ont été établies 
en tenant compte d'une décroissance de la consommation spécifique des cen­
trales thermiques des pays de la Communauté, qui passerait d'une moyenne de 
580 g (moyenne 1953-55) à une moyenne de 400 g en 1975, soit une diminu- · 
tion de 31 %. 
La Haute Autorité prévoit que la consommation de charbon pour la produc­
tion d'électricité sera affectée par le relèvement des rendements d'utilisation dû 
au progrès technique et souligne la nécessité de concentrer la production de 
courant dans les unités les plus économiques. 

(Journal Officiel de la Comm·unauté du 16 avril 1957.) 

QUESTION N° 41 
de M. François· de Menthon 

( 5 mm·s 1957) 

Existe-t-il actuellement dans la Communauté des expériences en cours concer­
nant la gazéification souterraine du charbon? La Haute Autorité a-t-elle exa­
miné quelles pourraient être les conséquences de l'utilisation de ce procédé 
pour l'exploitation de certains gisements charbonniers de la Communauté, ainsi 
que pour l'ensemble de la politique charbonnière de la Communauté? La Haute 
Autorité n'estime-t-elle pas que des expériences de gazéification souterraine du 
charbon devraient être encouragées par elle ? 

RÉPONSE 

(5 avril 1957) 

Au cours des dernières années, divers essais importants de gazéification souter­
raine ont été effectués dans plusieurs pays : Belgique, Italie, Maroc (Charbon­
nages de France), Grande-Bretagne, Etats-Unis, Russie. Il n'existe plus actuel­
lement d'expériences en cours dans les pays de la Communauté, alors que dans 
les autres pays cités des expériences sur ce projet continuent. 

20 
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Ces experiences, très systématiquement exécutées, ne sont pas à ce jour conclu· 
antes d'après les résultats qui en ont été publiés. D'une part, les travaux pré­
paratoires des panneaux à gazéifier demeurent importants, tant que l'on ne 
disposera pas de moyens rapides et peu onéreux pour cette préparation. D'autre 
part, les essais n'ont pas permis d'obtenir un gaz d'un pouvoir calorifique 
moyen suffisant : le pouvoir calorifique du gaz obtenu -v-arie de 500 à 800, 
900 calories par m 3. En outre, le gaz ainsi obtenu manque de régularité. 
Comme combustible, un tel gaz n'est pratiquement pas utilisable. 

L'étude des résultats des essais effectués dans les divers pays montre que la 
gazéification souterraine n'a pas atteint un niveau susceptible d'entraîner des 
conséquences relatives à l'exploitation de certains gisements de la Communauté, 
ni de prendre place dans la politique charbonnière de la Communauté. De très 
grosses difficultés restent à résoudre dans la préparation des travaux, et une 
exploitation rentable postule une régularité de production de gaz à plus haut 
pouvoir calorifique. 

Trois grands pays poursuivent à l'heure actuelle l'étude de la gazéification: 
les Etats-Unis, la Russie et la Grande-Bretagne. Ils semblent résolus à consa­
crer d'importantes ressources financières aux essais. 
La Haute Autorité ne croit pas pour l'instant utile de sub-v-entionner de sem­
blables recherches, mais elle croit qu'il est opportun de suivre l'évolution de 
celles qui sont en cours. 

(Journal Officiel de la Communauté du 16 avril 1957.) 

QUESTION No 42 
de M. V anrullen 

(5 avril 1957) 

Quelle est, pour chacun des six pays de la Communauté, l'augmentation depuis 
1952 du pourcentage de charbon abattu mécaniquement et de charbon trans­
porté mécaniquement du front de taille ? 

RÉPONSE 

(10 mai 1957) 

En ce qui concerne la deuxième partie de la question - développement du 
· pourcentage de charbon transporté mécaniquement du front de taille -, on 
peut dire qu'à l'exception des veines en dressants, dans lesquelles le charbon 
glisse automatiquement de la taille vers le bas, l'ensemble du charbon est 
aujourd'hui pratiquement transporté mécaniquement du front de taille. Cette 
deuxième partie de la question s'applique apparemment au chargement méca­
nique du charbon, abattu mécaniquement dans les convoyeurs de taille, au lieu 
du pelletage à la main. Cela signifie donc que l'abatage et le chargement du 
charbon sont mécanisés, de sorte qu'il y a «mécanisation complète n de l'exploi­
tation du charbon. 
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En ce qui concerne la première partie de la question - développement du 
pourcentage du charbon abattu mécaniquement -, il s'agit au contraire de la 
<<mécanisation dite partielle n de l'exploitation du charbon. Celle-ci comprend 
aussi le cas où le charbon, abattu à l'aide du marteau-piqueur, c'est-à-dire non 
mécaniquement à proprement parler tombe de lui-même, pour la plus grande 
part, dans le convoyeur de taille, sans l'intervention du pelletage à la main (front 
de taille dégagé avec avancement mécanique du convoyeur sur toute sa longueur). 

Pour éviter toute équivoque) nous précisons encore une fois qu'il convient de 
distinguer entre 

l) mécanisation complète de rexploitation du charbon: l'abatage et le charge­
ment du charbon sont mécanisés, et dans les longues tailles l'avancement du 
convoyeur s'effectue mécaniquement, et ceci sur toute sa longueur; 

2) mécanisation partielle de l'exploitation du charbon: seule une partie du tra­
vail est mécanisée, à savoir l'abatage ou le chargement du charbon; il s'y 
ajoute, la plupart du temps, bien que ce ne soit pas toujours le cas, l'avance­
ment mécanique du convoyeur. 

C'est, en tout cas, dans la forme ainsi définie que l'on entend, en général, 
dans les pays de la Communauté, la mécanisation complète et partielle de 
l'exploitation charbonnière et que celle-ci est étudiée dans les statistiques. 

D'après ces définitions, on a pu observer le développement suivant: 

DÉVELOPPEMENT DU POURCENTAGE DU CHARBON EXPLOITÉ DE 
MANIERE PARTIELLEMENT MÉCANIQUE, ET ENTIÈREMENT MÉCA­

NIQUE, PAR RAPPORT A L'ENSEMBLE DE LA PRODUCTION 
(production nette) 

Alle- Sarre Belgique France 

1 

Pays- Commu-
magne Bas nanté (3} 

. % % % % % % 

POURCENTAGE 
DE L'ANNÉE 1952 (1) 

mécanisation partielle 
de l'extraction charb. 27,0 59,0 12,0 24,4 19,8 26,3 

mécanisation complète 
de l'extraction charb. 5,0 19,5 2,0 19,7 15,5 9,6 

POURCENTAGE 
ACTUEL (2) 

de la mécanisation par-
ti elle de l'extraction 

1 

charb .............. 35.0 45,7 41,0 28,4 29,3 34,7 
de la mécanisation corn-

piète de l'extraction 

1 

charb .............. 12,0 39,1 13,0 34,3 30,5 19,8 

(l) Pour la France, il s'agit de la situation au début de 1954, où l'on a commencé 
à enregistrer exactement la part de charbon dont l'exploitation est partiellement et 
entièrement mécanisée. 
(2) Situation fin 1956/début 1957. 
(3) Moyenne pondérée. 
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D'après le tableau synoptique ci-dessus, la mécanisation partielle et complète 
de l'exploitation charbonnière dans les pays de la Communauté a très nette­
ment progressé au cours des dernières années. Cependant, du point de vue de 
la situation géologique des gisements, il existe encore d'autres possibilités de la 
mécanisation partielle et complète de l'abatage du charbon. On peut admettre 
que cette évolution se poursuivra au cours des prochaines années, tant pour 
l'emploi accru des machines et des procédés déjà existants que pour le perfec­
tionnement technique des machines et installations actuelles, ainsi que la mise 
au point de machines et installations entièrement nouvelles. 

(Journal Officiel de la Communauté du 3 juin 1957.) 

QUESTION NO 43 
de M. V anrullen 

( /j av·ril 1957) 

Quel est le nombre de jeunes travailleurs dont a besoin annuellement l'industrie 
charbonnière de chacun des six pays de la Communauté pour combler la déper­
dition naturelle des effectifs et atteindre les objectifs généraux· définis par la 
Haute Autorité ? 

Quel est actuellement, dans chacun des six pays, le pourcentage de jeunes 
mineurs destinés à assurer le remplacement des ouvriers de fond? . Ce pourcen­
tage est-il suffisant pour la relève? Est-il croissant ou décroissant depuis l'en­
trée en vigueur du Traité? 

Dans quelle mesure la relève doit-elle être assurée, dans chacun des six pays, 
par une main-d'œuvre non nationale? 

Quels sont les efforts entrepris par la Haute Autorité pour faciliter cette relève, 
c'est-à-dire en faveur d'une «politique de la jeunesse'' dans le recrutement des 
travailleurs des mines? 

RÉPONSE 

(10 mai 1957) 

I. Il est assez difficile de déterminer le nombre de jeunes travailleurs dont a 
besoin annuellement l'industrie charbonnière. Le problème de recrutement de 
la main-d'œuvre minière se pose en effet d'une manière très complexe et 
variable selon les pays et les bassins. 

En général, on s'efforce de développer le recrutement et l'apprentissage des 
jeunes tràvailleurs afin d'assurer la relève. Mais il s'avère généralement néces­
saire d'avoir recours également à une main-d'œuvre adulte (21 à 35 ans) à qui 
l'on donne une formation accélérée. 

Le phénomène de désaffection pour la mine se généralise et il devient de plus 
en plus difficile de recruter parmi les nationaux la main-d' œuvre nécessaire. 
On constate en effet que ·les jeunes, principalement dans les grandes régions 
industrielles, préfèrent s'orienter vers d'autres industries que les mines. De plus, 
à l'heure actuelle et pour les prochaines années, il faut tenir compte du 
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facteur démographique : <<classes creuses)) par suite de guerre. D'autre part, 
une partie de la main-d'œuvre adulte quitte rapidement la mine, attirée par 
des conditions de travail moins pénibles ou une rémunération plus avan­
tageuse. 

Actuellement, tous les pays de la Communauté sont obligés de faire appel pour 
les mines à de la main-d'œuvre étrangère, et ce à des degrés divers (1). 

Dans ces conditions, même si, grâce à un effort important comme celui des 
dernières années, les mines arrivent à recruter en partie la main-d'œuvre 
nécessaire, il devient de plus en plus difficile de la stabiliser, ce qui provoque 
une rotation importante préjudiciable à l'amélioration des rendements, à la 
formation professionnelle et à la sécurité du travail. Pour l'ensemble de la 
Communauté, l'effectif du fond est passé du 1er janvier 1956 au 31 décembre 
1956 de 649.400 à 649.800 ouvriers, alors que durant cette période les mines 
ont procédé à l'embauchage de quelque 112.000 nouveaux mineurs. 

Pour se faire une idée de la déperdition de la main-d'œuvre, on calcule l'im­
portance des sorties (mutations inter-charbonnages exclues) en pour-cents de 
l'effectif du début de la période augmenté des entrées nouvelles, étant entendu 
que le remplacement normal du personnel affecte aussi bien l'effectif primitif 
que les nouveaux embauchés. 

Au cours de la période 1950-1956 (2), la déperdition d'effectifs parmi les tra­
vailleurs du fond peut être exprimée par les pourcentages suivants: 

1 

1950 1951 1952 1953 1954(1) 1955 
1 

1956 

Allemagne .... 14,6 15,5 15,0 15,6 13,9 14,6 
1 

14,9 

Belgique (2) ... 15,9 18,6 18,4 16,1 14,7 24,7 26,9 

France ....... 16,9 13,1 12,8 ll,O (10,9) 10, i 
\ 

13,7 

Sarre ........ 10,6 8,2 8,7 7,6 ( 6,2) 4,7 
1 

5,6 

Pays-Bas ..... 10,0 9,4 11,4 11,8 (11,2) 
1 

10,7 
1 

11,2 
1 

(1) Les chiffres entre parenthèses sont des chiffres estimés. 
(2) La présence dans les mines belges d'un nombre important de travailleurs 

étrangers influence la rotation de la main-d'œuvre. On remarque également une 
augmentation importante de la déperdition pour les années où les recrutements de 
main-d'œuvre étrangère ont été importants (1951-52 et 1955-56). 

Ces pourcentages montrent l'importance des efforts de recrutement nécessaires 
pour compenser uniquement le recul des effectifs imputables pour une part peu 
importante aux départs normaux et en majeure partie aux sorties des tra­
vailleurs trouvant un emploi dans d'autres industries. 

(l) Voir tableau 1 ci-annexé: travailleurs étrangers occupés dans les mines de houille. 

(2) Pour les années de 1950 à 1954, la déperdition a été calculée à l'aide de données statis­
tiques publiées dans les pays; à partir de 1955, on a utilisé les statistiques comparables 
rassemblées par la Haute Autorité. 
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La déperdition naturelle de main-d'œuvre (invalidité, retraite et décès) ne 
représente en effet qu'une part peu importante de la déperdition de main­
d'œuvre dans son ensemble. En 1956, sur un total pour la Communauté de 
166.700 sorties d'ouvriers du fond (1), on compte: 
14.300 pensions et décès, 
43.900 mutations inter-charbonnages, 

108.500 départs vers d'autres industries. 

II. Le nombre de jeunes mineurs qui actuellement sont destinés à assurèr le 
remplacement des ouvriers du fond peut être caractérisé par les deux caté­
gories suivantes : 

ouvriers de moins de 21 ans du fond et du jour (y compris les apprentis); 
- ouvriers du fond de 21 à 25 ans. 

Parmi les ouvriers de moins de 21 ans, il faut faire la distinction entre les 
jeunes ouvriers mis au travail après une formation professionnelle accélérée et 
les apprentis qui suivent un cycle de formation professionnelle systématique. 
Ce régime d'apprentissage est lui-même très différent selon les pays (2) et il 
saut tenir compte également de ce que l'apprentissage des métiers du fond 
f'effectue pour une part importante en surface (centres d'apprentissage, tailles 
écoles ... ). 

D'autre part, en ce q~i concerne les métiers du jour, les apprentis sont formés 
soit par les mines, soit dans des écoles professionnelles indépendantes de 
celles-ci. 

La situation diffère d'ailleurs sensiblement de pays à pays (2). En dépit de ces 
complexités, le nombre d'ouvriers de moins de 21 ans et de 21 à 25 ans a été 
mis en parallèle avec le nombre d'apprentis et avec le nombre d'ouvriers âgés 
de 46 ans et plus. Ces diverses données pour les 6 pays sont les suivantes: 

Ouvriers 
du fond et Ouvriers du Ouvriers du 
de la surface dont fond âgés· fond âgés Date âgés de apprentis de 21 à de 46 ans 
moins de 25 ans et plus 

21 ans 

Allemagne (RF) ... 30. 6. 56 83.433 51.376 51.555 79.639 

Sarre .............. 31. 12. 56 10.574 5.085 5.947 10.078 

Belgique .......... 31. 12. 56 7.900 1.930 13.488 13.032 

France ............ 31. 12. 55 19.484 8.413 16.055 22.117 

Italie ............. 31. 12. 56 62 - 342 977 

Pays-Bas .......... 31. 12. 55 . 8.373 4.406 5.406 4.424 

Communauté - 129.826 71.210 92.793 130.267 
1 

1 

(l) Le détail par pays est donné au tableau II ci-annexé. 
(2) Voir à ce sujet: La formation professionnelle danEJ les houillères des pays de la Commu­
nauté - Haute Autorité, Luxembourg, mars 1956 (notamment les chapitres relatifs à l'or­
ganisation de l'apprentissage). 
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III. L'évolution entre 1952 et 1956 de la répartition par groupes d'âges de la 
main-d'œuvre du fond est donnée au tableau III repris en annexe, page 243. 

C'est en Allemagne que le pourcentage de jeunes ouvriers du fond de moins de 
21 ans est le plus important. De 1952 à 1956, il est passé de 13 à 16,2 °/o, 
le recrutement ayant porté en ordre principal sur les jeunes ouvriers et les 
apprentis. Durant la même période, on enregistre une perte importante (11.200 
personnes) parmi les travailleurs du fond de 21 à 25 ans; ce groupe, repré­
sentant en 1952 environ 20 °/0 de l'ensemble des travailleurs du fond, ne 
représente plus en 1956 que 15,5 °/o. Quant aux travailleurs de plus de 46 ans, 
leur importance est particulièrement forte (24 % du total des effectifs du fond) 
malgré une diminution sensible entre 1952 et 1956. Il faut également souligner 
la faiblesse des classes d'âge de 26 à 45 ans, qui est de 43 à 44 o/0 · contre 
60 à 70 °/0 dans les autres pays. 

On remarquera, d'autre part, la position favorable des Pays-Bas, qui ont 
également une forte proportion de jeunes mineurs (28 o/0 de mineurs de moins 
de 26 ans) et une faible proportion de mineurs âgés (14,4 %). 
Par contre, en France, où le recrutement de jeunes a été suspendu pendant 
de longues périodes depuis quelques années, le pourcentage de jeunes de moins 
de 21 ans est passé de 11,6 à 11 o/0 suite à une diminution d'environ 3.200 
personnes. En même temps, on enregistrait une perte de 9. 700 ouvriers de 
21 à 25 ans, et l'importance de ce groupe est passée de 16 à 11,4 %. Il faut 
ajouter également une réduction particulièrement importante des travailleurs 
du fond de plus de 46 ans. 

En Belgique, le nombre de jeunes de moins de 21 ans au fond est très faible 
(5,8 °/o en 1956). Mais l'absence de classes jeunes est compensée par le recrute­
ment de travailleurs étrangers qui arrivent en Belgique à l'âge d'homme et 
dont on trouve l'influence dans les groupes d'âges de 21 à 45 ans. 

En Italie, la main-d'œuvre des charbonnages, constituée pendant l'entre-deux­
guerres, n'a pas été alimentée par de nouveaux apports de jeunes. 

IV. Afin de contribuer à la revalorisation du métier de mineur et à la stabi­
lisation de la main-d'œuvre dans les mines, la Haute Autorité a encouragé 
depuis 1953 le développement de la formation professionnelle systématique des 
jeunes mineurs (apprentissage). 

Ainsi, la Haute Autorité a organisé par exemple un échange d'expériences 
méthodique entre des experts de la formation professionnelle des mines de 
houille, facilité des voyages d'études, organisé des journées d'information et 
publié une documentation sur l'organisation et les méthodes appliquées à la 
formation professionnelle dans les houillères des pays de la Communauté. 

En outre, la Haute Autorité, en vue de faciliter le recrutement de jeunes 
travailleurs dans les mines, a accordé des crédits pour la construction actuelle­
ment en cours en Allemagne (Ruhr) de quatre foyers pour jeunes mineurs 
( Pestalozzidorfer) . 
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ANNEXE A LA QUESTION ET RÉPONSE N° 43 

Tableau 1 

MINES DE HOUILLE - TRA VAILLKGRS (1) ÉTRANGERS ET RESt ORTIS­
SANTS DES TERRITOIRES NON EUROPÉENS DES PAYS MEMBRES 

(Fond, jo1.tr et industries annexes) 

31. 12. 1955 

en chiffres en % du 
absolus total 

Allemagne (RF) ................ 5.081 0,97 

Sarre ...... 1 .................... 2.567 4,05 

Belgique ...................... 67.446 42,80 

France (2) ..•................ ·1 48.163 19,75 

Italie ......... 0 0 0 •• 0 •••• 0 ••• 0 0 0 - -

Pays-Bas ....................... 3.835 6,31 

Communauté ... 0 •• 127.092 12,04 

(1) Ouvriers, apprentis, employés, techniciens et cadres. 
(2) Y compris petites mines non nationalisées. 

31. 12. 1956 

· en chiffres en % du 
absolus total 

8.130 1,52 

2.746 4,32 

63.893 42,64 

48.344 20,12 

-- -
4.861 7,93 

1 
127.974 12,11 
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Tableau III 

MINES DE HOUILLE - MAIN-D'ŒUVRE DU FOND: RÉPARTITION PAR 
GROUPES D'AGES DE 1952 A 1956 

moins de 21 ans 21 à 25 ans 26 à 45 ans 46 ans et plus 

Chiffres % du Chiffres % du Chiffres % du Chiffres %du 
absolus tot. absolus tot. absolus tot. absolus tot. 

Allemagne 1952 41.732 13,01 62.819 19,59 132.502 41,31 83.673 26,09 
(RF) 1953 46.610 13,95 64.723 19,38 139.480 41,75 83.230 24,92 

1954 50.182 15,26 56.839 17,29 140.332 42,67 81.485 24,78 
1955 52.339 15,93 53.316 16,23 142.248 43,30 80.633 24,54 
1956 53.872 16,23 51.555 15,53 146.958 44,26 79.639 23.98 

Sarr~ 1952 4.319 11,27 5.761 15,03 16.647 43,42 11.610 30,28 
1953 4.218 11,42 5.705 15,09 16.097 42,60 11.674 30.89 
1954 4.741 12,61 5.688 15,13 15.563 41,41 11.597 30,85 
1955 4.816 13,00 5.668 15,30 15.135 40,86 11.427 30,84 
1956 4.956 13,45 5.947 16,14 15.869 43,06 10,078 27,35 

B elgique 1952 5.007 4,19 14.248 11,92 82.208 68,79 18.037 15,10 
1953 5.112 4,75 12.341 11,46 74.381 69,09 15.822 14,70 
1954 6.399 6,29 12.902 12,69 68.581 67,45 13.795 13,57 
1955 6.635 5,62 15.121 14,17 71.757 67,21 13.242 12,40 
1956 5.793 5,82 13.488 13,54 67.270 67,55 13.032 13,09 

F rance 1952 18.779 11,58 25.755 15,89 92.955 57,37 24.563 15,16 
1953 17.927 11,74 20.784 13,62 90.321 59,20 23.548 15,44 
1954 16.383 11,15 18.803 12,81 88.925 60,56 22.742 15,48 
1955 15.462 10,99 16.055 11,40 87.138 61,89 22.117 15,72 
1956 - - - - - - - -

I talie 1952 132 1,82 536 7,41 5.044 69,73 1.521 21,04 
1953 192 2,72 576 8,17 4.803 68,13 1.479 20,98 
1954 92 1,45 478 7,55 4 456 70,36 1.307 20,64 
1955 15 0,30 358 7,24 3.566 72,13 1.005 20,33 
1956 59 1,29 342 7,46 3.205 69,93 977 21,32 

ays-Bas 1952 3.364 11,01 5.543 18,15 16.935 55,46 4.697 15,30 
1953 3.215 10,55 5.479 17,97 17,090 56,04 4.710 15,44 

p 

1954 3.239 10,39 5.471 17,55 17,774 57,01 4.690 15,05 
1955 3.206 10,45 5.406 17,63 17.635 57,50 4.424 14,42. 
1956 - - - - - -- - -

rommunwuté c 1952 73.333 10,81 ll4.662 16,90 346.291 51,06 144.101 21,23 
1953 77.374 11,55 109.608 16,37 342.172 51,10 140.463 20,98 
1954 81.036 12,43 100.181 15,35 335.631 51,44 135.616 20,78 
1955 82.473 12,71 95.924 14,79 337.479 52,02 132.848 20,48 
1956 - ---: - - - - - -

1 

(Journal Officiel de la Communauté du 3 juin 1957) 
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Monsieur Michel Debré fait observer à la Haute Autorité qu'il paraît bien que 
ce n'est pas seulement devant le Parlement français, mais également devant 
d'autres parlements des États de la Communauté, que des engagements avaient 
été pris relativement à la politique de déconcentration et de décartellisation ; 
qu'il a été dit devant la quasi-totalité des commissions compétentes, celles du 
Parlement allemand exceptées, que le maintien de mesures très strictes de 
décartellisation et de déconcentration (notamment de déconcentration dite 
verticale entre charbon et sidérurgie) était indispensable dans la Ruhr pour 
éviter l'action de certains hommes et de certains milieux bien connus sur 
l'orientation des affaires européennes ; que dans ces conditions le fait que de­
vant le Parlement allemand de tels propos n'aient pas été tenus ne suffit pas 
à libérer la Haute Autorité de la nécessité de respecter des engagements pris 
par les gouvernements signataires devant la majorité des parlements européens; 
que cette obligation devient très pressante au moment où les concentrations 
verticales charbon-acier se reconstituent dans la Ruhr et où les grands combi­
nats dénommés Krupp ou Thyssen envisagent de reprendre, à peu de chose 
près, l'ampleur qu'ils avaient avant la guerre ; que l'on comprend mal que la 
politique de la Haute Autorité, sur ce point essentiel, ait manqué de la fer­
meté suffisante pour éviter une détérioration interne du Traité, que si la Haute 
Autorité ne manifeste pas plus de volonté de contrôle, en fait, les cartels et 
les concentrations d'avant guerre, avec leur influence malheureusement déter­
minante sur la politique, reprendront dans les prochains mois leurs activités, 
menant à l'échec total de toute organisation européenne par l'acceptation d'un 
déséquilibre industriel néfaste pour les nations de la Communauté et d'ambi­
tions politiques désastreuses pour la paix. 

RÉPONSE 

(6 mai 1957) 
La Haute Autorité se réfère aux réponses aux questions écrites N°8 36 et 37 
de M. Michel Debré, parues respectivement au Journal Officiel de la Commu­
nauté les 16 novembre et 27 décembre 1956. 

Elle souligne que l'existence ou la non-existence des commentaires relatifs à la 
portée des articles Nos 65 ou 66 du Traité devant les divers parlements des 
États membres ne peut servir de criterium d'interprétation au texte clair 
desdits articles. 

Ell~ répète que, d'après le texte de ces articles, les autorisations demandées 
ne peuvent être refusées que lorsqu'un certain nombre de conditions qui y· 
sont énumérées sont remplies dans les cas d'espèces. 

Elle fait observer, au surplus, que l'honorable représentant n'a fait qu'exposer 
son opinion sur les devoirs de la Haute Aurotité, sans formuler aucune ques­
tion à laquelle cette dernière puisse répondre. 

(Journal Officiel de la Communauté du 3 juin 1957.) 
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QUESTION N° 45 
de M. Michel Debré 

(16 avril 1957) 

Monsieur Michel . Debré demande à la Haute Autorité de la Communauté Euro­
péenne du Charbon et de l'Acier pour quelles raisons elle maintient, contraire­
ment à la lettre et à l'esprit du Traité, des tarifs préférentiels pour le transport 
du charbon de la Ruhr vers les industries sidérurgiques de Bavière et de 
Basse-Saxe, tarifs préférentiels qui constituent des dispositions privilégiées for­
mellement prohibées. 

RÉPONSE 

(7 mai 1957) 

La question posée par M. Debré vise deux tarifs exceptionnels des chemins de 
fer allemands. 

Le premier (AT 6 B 31) est applicable aux combustibles de la Ruhr à desti­
nation des usines sidérurgiques de Bavière (Haidhof, Luitpoldhütte et Sulzbach­
Rosenberg-Hütte). Il offre, par rapport au tarif de portée générale (AT 6 B 1). 
une réduction moyenne d'environ 21 %. Pour l'ensemble du trafic effectué aux 
conditions de ce tarif (550.000 tonnes en 1955), le prix moyen des trnasports 
par tonne s'élève à 21 DM environ contre 27 DM au tarif de portée générale. 

Le deuxième (AT 6 B 33) est applicable aux combustibles de la Ruhr à desti­
nation des usines sidérurgiques de Basse-Saxe (Salzgitter et Peine). Il comporte, 
par rapport au tarif de portée générale, une réduction moyenne d'environ 48%. 
Pour l'ensemble du trafic effectué aux conditions de ce tarif (914.000 tonnes en 
1955), le prix moyen par tonne est d'environ 9 DM conrre 18 DM au tarif de 
portée générale. 

En ce qui concerne le tarif AT 6 B 31, le Gouvernement allemand reconnaît 
qu'il tombe sous le coup des dispositions du 4e alinéa de l'article 70 ainsi 
libellé : 

<<L'application de mesures tarifaires intérieures spéciales, dans l'intérêt 
d'une ou plusieurs entreprises productrices de charbon ou d'acier, est 
soumise à l'accord préalable de la Haute Autorité qui s'assure de leur 
conformité avec les principes du Traité.>> 

En ce qui concerne le tarif AT 6 B 33, le Gouvernement allemand a motivé 
par une concurrence de la voie d'eau (Rhein-Herne-Kanal et Mittellandkanal) 
la réduction des prix de transport par fer. D'après les renseignements fournis, 
le niveau du tarif ferroviaire est à parité avec les frets fluviaux sur les mêmes 
relations; mais les frets fluviaux contiennent eux-mêmes une réduction i!pé­
ciale sur les péages perçus, réduction qui est de l'ordre de 1 DM par tonne. 

Le Gouvernement allemand motive cette réduction sur les péages comme 
mesure de soutien qui, d'après lui, serait justifiée, par la proximité du rideau 
de fer en particulier. Ainsi, les mesures tarifaires appliquées, tant sur les 
chemins de fer que sur la voie d'eau, tombent sous le coup des dispositions 
de l'article 70, alinéa 4. 
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Sur la base de l'article 70 et du § 10, alinéa 7, de la Convention, il appartient 
à la Haute Autorité d'examiner si, en tout ou en partie, les dispositions des 
deux tarifs en cause sont conformes aux prescriptions du Traité. 

L'honorable membre n'ignore pas qu'il existe dans tous les pays de la Commu­
nauté un grand nombre de dispositions tarifaires spéciales de toute nature qui 
exigent de la part de la Haute Autorité un examen des tarifs de ferraille, 
acier, minerai et charbon en vigueur dans chacun des États membres. 

L'examen des tarifs concernant la ferraille et l'acier est terminé et les décisions 
de la Haute Autorité devront être appliquées le 1er juillet pour la ferraille et 
le 1er août pour l'acier. 

La préparation des décisions à prendre concernant les tarifs de minerai et de 
charbon est en cours dans les services de la Haute Autorité. 

Pour chaque tarif spécial, le Gouvernement intéressé a soumis un mémoire 
justificatif. L'ensemble de ces mémoires, qui forme un document très volu­
mineux, fonde la justification des mesures tarifaires en cause sur certaines 
dispositions contenues dans les articles 2 et 3 du Traité. 

Les travaux préparatoires sont donc nécessairement très longs puisqu'ils 
comprennent, outre des examens techniques des dispositions tarifaires en 
vigueur dans la Communauté et de leurs champs d'application, une enquête 
particulière à chaque cas sur leur justification en vertu des articles 2 et 3 
précités. Il en est ainsi, en particulier, dans les deux cas visés par la question 
de M. Debré, qui sera avisé de la décision que prendra la Haute Autorité à 
leur sujet. 

(JouTnal Officiel de la Communauté du 3 juin 1957) 

QUES.TION N° 46 
de M. René Pleven 

(17 avril 1957) 

M. René Pléven demande à la Haute Autorité si elle est informée des severes 
critiques publiées par l'Echo des Mines du 20 février 1957 contre la conception 
et l'exécution des constructions du programme expérimental de la Commu­
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier à Saint-Avold/Wenheck. 

Il demande à qui sont imputables les erreurs qui semblent avoir été commises 
dans le choix de l'emplacement adopté pour cette expérience sociale ainsi que 
dans la réalisation des travaux. 

Il demande quel est le montant des pertes que cette expenence a entraînées, 
quelles mesures ont été prises pour corriger la situation signalée et éviter le 
retour de pareils mécomptes. 

RÉPONSE 

(JO mai 1957) 

La Haute Autorité est au courant des critiques publiées par l'Echo des Mines 
du 20 février 1957 sur les. logements expérimentaux construits à Saint-Avold f 
Wenheck. Le Service compétent de la Haute Autorité avait déjà, avant la 
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publication de cet article, pris contact avec le maître d'ouvrage de ce chantier 
- les Houillères du Bassin de Lorraine - concernant quelques plaintes des 
habitants. 

Ce chantier a été implanté début 1955 à Saint-Avold JWenheck entre la cité 
de 434 habitations des officiers canadiens de la base de Gros-Tenquin et le 
chantier de 200 logements de la Société Immobilière de la Ville de Saint­
Avold. 

Les plans de ces logements ont été conçus à partir de schémas types fournis 
par la Haute Autorité et qui avaient été élaborés par un comité d'architectes 
des six pays de la Communauté. Ces plans ont été homologués par le minis­
tère français de la Reconstruction et du Logement comme conformes aux 
programmes économiques et familiaux du type F. 5. Les schémas types de 
la Haute Autorité ne comportaient pas de cave. En raison des habitudes 
locales, il a paru aux Houillères de Lorraine qu'il convenait d'ajouter une 
cave sous la moitié du logement. 

Pour se conformer à la réglementation française relative à ce type de cons­
truction, l'architecte devait respecter un plafond de 2 000 000 de francs français. 
Les plans, dressés dans ces conditions et agréés par les services français 
compétents, ne prévoyaient pas de drainage de cave. 

Ces logements ont été mis à la disposition du personnel dans le courant de 
l'année 1956, remarquablement pluvieuse. Il s'est avéré immédiatement qu'en 
raison de la nature argileuse du terrain, l'eau de ruissellement extérieure 
n'était pas absorbée par les terres et s'accumulait dans les points bas en inon­
dant les caves. Ce phénomène est trop important pour qu'on puisse attendre 
que le colmatage des parois de caves se produise, et les Houillères du Bassin 
de Lorraine ont décidé de procéder immédiatement à la confection d'un 
réseau d'évacuation de toutes les eaux. Ces travaux sont actuellement en cours. 
La Haute Autorité a accordé pour ce programme de construction une sub­
vention forfaitaire de 350 000 francs français par logement, montant qui en 
aucun cas ne sera dépassé? le reste du financement est assuré par les Houil­
lères de Lorraine. 

(Journal Officiel de la Communauté du 3 juin 1957.) 

QUESTION N° 47 
de M. C. P. Hazenbosch 

(17 mai 1957) 

Quelle influence aurait, de l'avis de la Haute Autorité, la généralisation de la 
semaine de 5 jours et de 40 heures dans chacune des industries auxquelles 
s'applique le Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, sur : 

a) l' apprQvisionnement en énergie, en combustible domestique et en coke dans 
la Communauté ; 

b) la position concurrentielle des produits relevant du Traité ; 
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c) les investissements nécessaires pour atteindre les objectifs généraux de la 
Haute Autorité ? 

RÉPONSE 

(22 juin 1957) 

La question posée concernant <<l'influence qu'aurait la généralisation de la 
semaine de 5 jours et de 40 heures dans chacune des industries auxquelles 
s'applique le Traité)) semble devoir être précisée comme suit: 

a) Il est admis que la durée du travail et la durée de la semaine de travail 
s'appliquent à l'emploi du personnel et non pas à l'utilisation des installations. 

b) Il est admis que la semaine de 5 jours et de 40 heures sera instituée pour 
les six économies nationales de la Communauté dans leur ensemble, et non pas 
pour les seules industries minière et sidérurgique. 

Il conviènt également de souligner avec force que la réduction de la durée 
du travail a des effets différents sur l'industrie minière et sur l'industrie 
sidérurgique. 

Dans ces conditions, les questions posées appellent les réponses suivantes: 

Ad a) Approvisionnement en énergie 

l. L'approvisionnement en énergie des pays de la Communauté diminuera au 
cours de la première période qui suivra la réduction de la durée du travail et 
de la semaine de travail, étant donné que la réduction du nombre d'heures 
ouvrées entraînera tout d'abord une certaine régression de la production éner­
gétique intérieure. 

Il convient toutefois de tenir compte du fait que la production intérieure de 
la Communauté ne couvre que 70 <y0 environ de ses besoins en énergie (1) et 
que l'importation d'énergie, sous forme de charbon particulièrement, pourrait 
être facilement modifiée. Une diminution de 10 °/o de la durée du travail du 
personnel n'influencerait tout d'abord que la production d'énergie intérieure, 
qui baisserait de 7 o/0 environ. 

Par ailleurs, une partie non négligeable de la production énergétique intérieure 
ne dépend pratiquement pas de la durée du travail du personnel. Ceci est le 
cas· pour le pétrole, le gaz naturel et l'énergie hydraulique qui représentaien~, 
en 1955, près de 9 o/0 de la production d'énergie primaire de la Communauté 
(pour les sources d'énergie secondaire, ce pourcentage est, sans aucun doute, 
bien plus élevé). 

Il convient donc de réduire d'environ 9% cette diminution évaluée à 7 % de 
la production d'énergie primaire intérieure. En prenant pour base la seule 
énergie primaire, une réduction de 10 o/0 par exemple du nombre d'heures 
omrrées par semaine entraînerait à court terme une réduction totale d'environ 
6 % de l'approvisionnement en énergie. 

2. Si la réduction de la durée du travail par jour et par semaine s'étend à 
l'ensemble de l'économie, elle provoquera là aussi immédiatement et à court 

(l) En 1954 72%, en 1955 environ 69 %· 
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terme une certaine régression des besoins. Cette régression n'affectera pas, il 
est vrai, de façon uniforme tous les secteurs de l'économie. Parmi les trois 
grands consommateurs d'énergie - l'industrie, les transports, les foyers domes­
tiques et petits consommateurs - l'industrie verra, avec une durée de travail 
réduite, sa consommation d'énergie diminuer dans la mesure où il ne s'agit pas 
de processus de production continus, et sans arrêts possibles. Les processus 
ininterrompus intéressent précisément les grands consommateurs d'énergie, 
comme la chimie, l'industrie sidérurgique, l'industrie des métaux non ferreux et 
les producteurs de certains matériaux de construction, etc. ; on peut admettre 
que l'approvisionnement de ces utilisateurs représen.tera environ 50 % de l'en­
semble des fournitures à l'industrie. Une diminution de 10% de la durée du 
travail dans l'industrie entraînerait ainsi tout d'abord une diminution directe 
des besoins en énergie de ce secteur d'environ 5 o/0 • Dans le secteur des trans­
ports, les chemins de fer absorbent presque 50% de la consommation d'énergie. 
Ici, la régression initiale de l'activité de production, surtout dans les industries 
transformatrices, pourrait également provoquer une certaine contraction des 
besoins (transport de marchandises), alors que, dans les autres modes de trans­
port, il n'y a pas lieu de s'attendre à des modifications importantes. La réduc­
tion de 10 % de la durée du travail aurait aussi pour effet une diminution 
d'environ 5 o/0 des besoins en énergie du secteur des transports. La troisième 
grande catégorie de consommateurs (foyers domestiques et petits consom­
mateurs), pour autant qu'il s'agit de combustibles pour foyers domestiques 
dans le sens étroit du terme, est largement indépendante de la durée du 
travail dans l'industrie; on ne peut donc pas s'attendre à une régression des 
besoins. Il ressort de toutes ces considérations qu'avec une réduction générale 
de 10% de la durée du travail du personnel on aboutira à une diminution 
globale d'environ 3 à 4 o/0 des besoins (1). 

Avec une réduction de 10% par exemple de la durée du travail de personnel, 
l'écart ne serait en moyenne pas très important à court terme entre la régres­
sion de l'approvisionnement en énergie et la régression des besoins en énergie, 
surtout si l'on prend en considération l'élasticité des importations et les effets­
tampons possibles des stocks existant dans l'industrie. Toutefois, ceci n'exclut 
pas que dans certaines branches cet écart s'accentue; dans l'ensemble toutefois, 
cet écart devrait pouvoir être compensé grâce aux secteurs de l'approvision­
nement en énergie qui accusent de plus grandes variations (en particulier 
l'importation). 

3. Il est bien entendu qu'à long terme des effets contraires se manifesteront 
qui affecteront tant l'approvisionnement en énergie que les besoins en énergie. 
Les réductions de la durée du travail du personnel sont souvent, après un 
certain temps, contrebalancées, au moins en partie, par un rendement supé­
rieur pendant les heures ouvrées et par une diminution des temps perdus pour 
maladies, accidents, absences non motivées, etc. Dans les houillères allemandes, 
par exemple, le nombre des postes au fond perdus par maladie et- par accident 
a diminué de 25 à 30% au cours d'une année après la réduction du poste 

(1) Pour illustrer les ordres de grandeur, les hypothèses retenues sont les suivantes: régres­
SÎO:l de la durée du travail du personnel 10%, recul des besoins de l'industrie 5 %, des 
transports 5%, des foyers domestiques et petits consommateurs 0%; répartition de l'énergie 
absorbée sur le marché intérieur: transports 18%, industrie 52%, foyers domestiques et 
petits consommateurs 30%. 
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qui, au printemps 1953, a ramené sa durée de 8 à 7 h Y2 ; dans les houillères 
belges, la réduction de la durée du travail, introduite à partir de janvier 1956, 
a été compensée, pour la moitié environ, par un recul de l'absentéisme (1). 

Il est vraisemblable que le même phénomène se manifestera dans l'industrie de 
transformation, pour laquelle il n'est pas possible, sans entrer dans les détails, 
de fournir des ordres de grandeur concrets. Ici nous voyons déjà combien il 
serait important de coordonner et de graduer l'application de la réduction de 
la durée du travail quotidien et hebdomadaire dans les différents pays et dans 
les différentes branches économiques. Les processus d'adaptation dans les entre­
prises tendent à combiner la réduction de la durée du travail de l'ouvrier 
avec une durée de travail inchangée pour les installations techniques. Dans les 
entreprises à travail ininterrompu, ce problème est connu; l'introduction de 
cycles de travail analogues dans les autres branches de l'économie dépend prin­
cipalement en règle générale du recrutement et de la formation d'une main­
d'œuvre additionnelle, ce qui à nouveau incite à procéder progressivement. 
En outre, des diminutions de la durée du travail peuvent déjà à court terme 
appeler de nouveaux investissements qui, indirectement, peuvent avoir comme 
conséquence une demande supplémentaire des besoins en énergie. Dans les 
charbonnages, il faut en outre, de l'avis des experts, prévoir des investisse­
ments à long terme, étant donné que le travail du fond n'est pas partout axé 
sur une rotation nettement plus rapide des postes; pour des raisons de sécurité, 
il serait inopportun que le mineur change continuellement de lieu de travail 
au fond. 

Ad b) La position concurrentielle 

La question de savoir dans quelle mesure les produits relevant du Traité 
seront compétitifs après l'introduction de la semaine de 40 heures et de 
5 jours doit être dissociée pour le marché commun et pour les pays tiers. 

Si la réduction de la durée du travail par jour et par semaine est appliquée 
dans toute la Communauté -- et c'est ce qu'admet M. Hazenbosch -- il n'y 
aura pas de modification substantielle dans la situation concurrentielle sur le 
marché commun. Ceci n'est valable bien entendu que partiellement pour les 
entreprises marginales ou pour les entreprises employant proportionnellement 
beaucoup de main-d'œuvre. 

Cependant un problème à court terme peut se poser lorsqu'un pays a une 
balance de paiement faible ou déficitaire ; si à cette situation s'ajoutent cumu­
lativement les effets de la réduction de la durée du travail et de hausses de 
salaires, sa position peut, en effet, être rendue très difficile. 

Sur les marchés « tiers ))' cela dépendra quelque peu de la politique que les 
économies nationales appliqueront en matière de durée du travail à l'extérieur 
de la Communauté. Il est vraisemblable que le continent européen, tout au 
moins, se re3sentirait d'une généralisation dans les pays de la Communauté de 
la réduction de la durée du travail; le progrès social dans les pays de la 

(1) Cf. par exemple Docteur C"rsula Niemann: Régression des accidents de travail à la suite 
de la réduction du travail dans les houillères, publié dans les WWI-Mitteilungen à Cologne, 
janvier 1955 - et, en outre, communication faite par la Haute Autorité à M. le président 
de la Commission du Marché de l'Assemblée Commune, en date du 6 novembre 1956. 

21 
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Communauté (qui emploient environ 28 millions sur les 40 millions d'ouvriers 
industriels de l'Europe occidentale continentale) conduirait selon toute vrai­
semblance, dans les autres pays européens aussi, à une politique de réduction 
de la durée du travail. 

Au reste, et dans la mesure même où la productivité augmentera, il ne faut 
pas surestimer l'influence qu'exercera la durée du travail sur la situation 
concurrentielle internationale. D'une part, la durée du travail n'est qu'un des 
facteurs déterminant le coût du travail; les taux du salaire de base, les majo­
rations pour heures supplémentaires et la durée du travail sont étroitement 
solidaires. 

D'autre part, les coûts du travail dans leur ensemble ne sont qu'un facteur 
dans la structure des coûts d'une économie nationale ou d'une branche écono­
mique; l'incidence défavorable d'un facteur de coût est souvent compensée par 
la situation plus favorable d'un autre facteur. A cela s'ajoute le fait que le 
pourcentage des coûts du travail dans le coût global est comparativement peu 
élevé dans l'industrie sidérurgique (peut-être 25 %) ; dans les houillères, ce 
pourcentage est bien supérieur, mais l'acheteur du charbon doit supporter par­
fois des frais de transport élevés, de sorte que dans le prix franco lieu de 
consommation l'influence des salaires et de leurs variations est atténuée. 

Si, par conséquent, on peut dire dans l'ensemble que les réductions de la 
durée du travail quotidien et hebdomadaire ne modifieront pas d'une manière 
décisive la situation concurrentielle sur les marchés tiers, un examen appro­
fondi serait néanmoins souhaitable, notamment pour étudier des cas spéciaux. 

Ad c) Investissements nécessaires 

Il est impossible de prévoir dans le détail dans quelle mesure une réduction de 
la durée du travail par jour et par semaine obligera à effectuer des investisse­
ments additionnels. De prime abord, il semble que, dans ce cas, le problème 
central pour l'industrie sidérurgique consistera moins à créer des installations 
supplémentaires qu'à recruter et à former une main-d'œuvre additionnelle. 
Dans les charbonnages, il y aura des besoins d'investissements additionnels, 
en vue d'agrandir et de mieux coordonner les services du fond, ce qui, à 
nouveau, souligne la nécessité de coordonner et de graduer l'application d'une 
réduction éventuelle de la durée du travail. Les experts de l'industrie char­
bonnière estiment que dans ce cas un délai d'adaptation de 1 à 2 ans est 
nécessaire. 

Nous avons esquissé sommairement quelques-unes des principales corrélations 
dont il convient de tenir compte, en ce qui concerne les industries de la 
Communauté, dans une réponse à la question posée. Il ne s'agit ici que d'une 
réponse provisoire, dont les éléments devraient être approfondis. Les questions 
générales de politique économique, et notamment les rapports entre la demande 
de biens de consommation, la structure des coûts des entreprises en cas du 
maintien du montant global de l'ancienne rémunération, l'état et l'évolution 
du rendement et le niveau général des prix doivent être examinés d'une 
manière approfondie. 

(Journal Officiel de la Communauté du 19 juillet 1957.) 
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QUESTION N° 48 
de M. René Pleven 

(14 juin 1957) 
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1. Comment se comparent les conditions d'intérêt et d'amortissement de l'em­
prunt récemment conclu aux Etats-Unis par la Haute Autorité et celles qui 
viennent d'être consenties par le Gouvernement américain à la Pologne pour 
financer l'achat aux Etats-Unis d'équipement minier (intérêt 4,5 o/0 l'an, 
remboursement échelonné sur vingt ans) ~ 

2. Comment se comparent les conditions accordées à la Pologne avec celles 
des prêts consentis à des entreprises de la Communauté par la Haute Autorité 
sur le produjt du dernier emprunt négocié par celle-ci aux États-Unis ? 

RÉPONSE 

(2'2 juin 1957) 

1. Les conditions d'intérêt et d'amortissement de l'emprunt récemment 
contracté par la Haute Autorité aux U.S.A. sont indiquées en détail dans le 
rapport, fait au nom de la Commission des investissements, des questions finan­
cières et du développement de la production par :M:. François de Menthon, sur 
la 4e partie - (( Le développement à long terme du marché commun)) - du 
Cinquième Rapport général sur l'activité de la Communauté. 

Une comparaison entre les conditions de cet emprunt et les conditions du prêt 
accordé par le Gouvernement U.S.A. à la Pologne ne saurait avoir de signi­
fication. Dans le premier cas, il s'agit en effet d'une opération purement 
financière réalisée dans le marché et aux conditions du marché;· dans le 
deuxième cas, il s'agit par contre d'un accord entre gouvernements. 

2. Les conditions des prêts accordés par la Haute Autorité sur le produit 
de l'emprunt contracté aux U.S.A. sont également indiquées dans le rapport 
mentionné ci-dessus. Le produit de cet emprunt a été reprêté sans autre marge 
que celle nécessaire pour couvrir les frais financiers correspondant aux opéra­
tions d'emprunt et de prêt. 

Une comparaison avec les conditions du prêt accordé par le Gouvernement 
U.S.A. à la Pologne n'apparaît pas utile, pour les mêmes motifs indiqués sous I. 

(Jou1·nal Officiel de la Communauté du 19 juillet 1957.) 

QUESTION N° 49 
de M. Michel Debré 

(10 août 1957) 

M. Michel Debré demande à la Haute Autorité de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier si c'est en raison de faits nouveaux que, contraire­
ment à ce qui était prévu, il n'a pas été répondu, en juillet, à sa question 
relative à certains tarifs discriminatoires en matière de transports de charbon 
de la Ruhr par voie ferrée. 
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RÉPONSE 

(20 septembre 1957) 

Dans sa réponse publiée le 3 juin dernier à la question no 45 posée par 
M. Debré, la Haute Autorité n'a fourni aucune indication relative à la date à 
laquelle elle prendra ses décisions. 

M. Spierenburg, membre de la Haute Autorité, a déclaré ce qui suit au cours 
des débats sur les problèmes de transports à l'Assemblée Commune, le 27 juin 
dernier: 

<< ••• c'est pourquoi la Haute Autorité a décidé de terminer immédiatement 
à savoir au cours du mois de juillet, l'examen des tarifs exceptionnels alle­
mands en ce qui concerne l'industrie sidérurgique. )) 

Conformément à cette communication, la Haute Autorité a particulièrement 
accéléré les travaux relatifs à l'examen des tarifs exceptionnels allemands pour 
les combustibles minéraux, bien qu'il eût été initialement prévu, aux termes 
d'une décision antérieure de la Haute Autorité, d'examiner en premier lieu les 
tarifs exceptionnels applicables au transport des minerais de fer. 

Au cours de cet examen, il s'est avéré nécessaire de recueillir des informations 
supplémentaires, notamment sur l'aspect économique de la question. 

Ces informations supplémentaires qui viennent d'être fournies à la Haute Auto­
rité sont à l'étude et doivent lui permettre de prendre prochainement une 
décision. 

(Journal Officiel de la Communauté du 27 septembre 1957.) 

QUESTION N° 50 
de M. Michel Debré 

(27 août 1957) 

Monsieur Michel Debré demande à la Haute Autorité de la Communauté Euro­
péenne du Charbon et de l'Acier si elle est au courant de la reconcentration 
de la sidérurgie de la Ruhr prévue pour les mois à venir (dépêche de l'« Agence 
Europe)) du 18 juillet 1957). Dans l'affirmative, la .Haute Autorité estime-t-elle 
ces reconcentrations conformes à l'esprit et à la lettre du Traité ? 

RÉPONSE 

(30 septembre 1957) 

La Haute Autorité de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier a 
eu connaissance du compte rendu fait par l'(( Agence Europe)), le 18 juillet 1957, 
de l'exposé. présenté par M. le député Heinrich Deist à l'assemblée générale 
annuelle de la << Hans-Bockler-Gesellschaft n à Düsseldorf concernant le mouve­
ment de concentration dans l'économie allemande. Elle dispose d'ailleurs du 
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texte de cet exposé. Les demandes d'autorisation introduites lui permettent de 
constater que certaines concentrations de ce genre sont en effet envisagées. 

La Haute Autorité ne se croit pas en droit de donner des informations rela­
tives à des demandes d'autorisation introduites dont l'objet est en cours d'exa­
men. Quant aux simples intentions de concentrations signalées par discours ·ou 
par voie de presse au sujet desquelles aucune demande d'autorisation n'a été 
présentée, elle estime que leur caractère aléatoire ne lui rend pas possible de 
procéder dès maintenant à une appréciation préjugeant les conclusions de l'ins­
truction définitive. 

La Haute Autorité est toutefois prête à déclarer qu'une reconstitution des 
« Vereinigte Stahlwerke » déconcentrés par les Alliés ne serait pas susceptible 
d'être autorisée si une demannde dans ce sens devait être soumise. Mais il ne 
faudrait pas conclure a contrario de cette déclaration qu'une autorisation sera 
accordée pour les concentrations qui seraient moins importantes que dans le 
domaine de la production de l'acier; tel ne saurait notamment être le cas si 
ces concentrations permettaient d'acquérir une position dominante sur le marché 
d'un produit plus spécialisé. 

(Journal Officiel de la Communauté du 30 octobre 1957.) 

QUESTION N° 51 

de MM. Willi Birkelbach, Georges Bohy, Jean Fohrmann, G. Kreyssig, 
Pierre-Olivier Lapie, G. M. Nederhorst, Joachim Schone, 

Emile Vanrullen 

(17 octobre 1957) 

1. Quelles enquêtes la Haute Autorité a-t-elle effectuées au sujet de la hausse 
que l'on· s'attend depuis des mois à voir subir au charbon de la Ruhr? La 
Haute Autorité estime-t-elle que la majoration appliquée depuis le 1er octobre 
dernier aux prix des charbons de la Ruhr est conforme à l'article 3 c) du 
Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, aux 
termes duquel les institutions de la Communauté doivent «veiller à l'établisse­
ment des prix les pl us bas n ? 

2. La Haute Autorité a-t-elle retenu l'argument selon lequel la majoration 
des prix serait le seul moyen de ne pas compromettre l'autofinancement des 
entreprises de la Ruhr? Cette politique des prix, qui consiste à intégrer dans 
le calcul du prix les moyens d'investissement, n'équivaut-elle pas, en l'occur­
rence, à admettre le principe d'une hausse constante des prix du charbon? 
Une telle politique ne diminue-t-elle pas toujours davantage la capacité de 
concurrence du charbon à l'égard d'autres sources d'énergie? 

3. La Haute Autorité estime-t-elle que, du point de vue de la politique 
sociale, il est justifié, en appliquant une telle politique des prix, de faire sup­
porter par les consommateurs les charges d'investissements? Ne serait-il pas 
indiqué, dans le cadre d'une politique du maintien des prix les plus bas, de 
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favoriser les investissements nécessaires en se servant de la Communauté, sur 
la base de l'article 54? 

4. Si la Haute Autorité estime qu'une politique du maintien des « prix les 
plus bas)) est en contradiction avec l'interdiction des subventions (article 4 c), 
peut-on du moins attendre qu'elle fàsse à ce sujet des propositions de modifi­
cation du Traité? 

5. La hausse des prix du charbon de la Ruhr n'a-t-elle pas fait apparaître de 
manière flagrante l'opposition entre la politique de manipulation des prix du 
charbon, que plusieurs gouvernements considèrent comme un élément indis­
pensable de leur politique conjoncturelle générale, et la politique de la Haute 
Autorité, exclusivement inspirée d'idées capitalistes? 

6. La Haute Autorité ne craint-elle pas que les gouvernements nationaux 
s'efforceront de reconquérir leurs moyens d'influence sur les prix en se servant 
des prix du charbon qu'ils manipulent? N'y a-t-il par conséquent pas lieu, 
pour la Haute Autorité, de s'inspirer, pour sa politique charbonnière, également 
d'idées de la politique conjoncturelle? 

7. Le fait que toutes les entreprises charbonnières de la Ruhr ont fait con­
naî~re en même temps la hausse de leurs prix ne prouve-t-il pas que la façade 
des comptoirs de vente de la Ruhr dissimule un cartel véritable, homogène, 
échappant au contrôle des pouvoirs publics? La Haute Autorité a-t-elle déjà 
songé à en tirer les conclusions et à rechercher comment modifier la structure 
actuelle de l'organisation de vente des charbons de la Ruhr? La Haute Auto­
rité a-t-elle admis qu'elle ne peut plus autoriser de cartel avant de s'être assu­
rée un contrôl~ suffisant des coûts? 

RÉPONSE 

(31 octobre 19.57) 

l. La Haute Autorité se tient constamment informée de l'évolution des prix 
de revient du charbon. Elle a en particulier suivi les effets, sur le prix du 
·charbon allemand, des hausses de coût de fournitures, des relèvements de 
salaires, et des modifications introduites par la législation dans la sécurité 
sociale des mineurs. 

Elle rappelle que les prix les plus bas, au sens de l'article 3 c) du Traité, sont 
soumis à d'importantes qualifications, sur lesquelles elle s'est expliquée dans le 
chapitre de son Cinquième Rapport général consacré à la politique charbonnière. 

De la première étude qu'elle a effectuée, elle n'a pas retiré l'impression que la 
,hausse des P.rix allemands se présentait d'une façon anormale . par comparaison 
avec les hausses subies par le charbon dans les autres bassins de la Commu­
nauté depuis la dernière augmentation des prix du charbon de la Ruhr. 

2. + 3. La Haute Autorité estime que le problème de l'autofinancement devrait 
être posé en d'autres termes. Du fait qu'il existe dans l'industrie charbonnière 
de la Communauté, et en particulier dans les bassins de la Ruhr, une pluralité 
d'entreprises ayant des rendements et des coûts très différents, un ce~tain 
nombre d'entreprises se trouvent en bénéfice et tirent de là des ressources pour 
le financement .de leurs investissements; l'affectation directe à l'investissement 
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est possible dans la mesure où les propriétaires ou actionnaires renoncent à en 
disposer entièrement sous forme de dividendes. 

Il n'y a pas de marge nette en moyenne pour un autofinancement. Les seuls 
moyens d'investissements qu'il soit nécessaire d'inclure dans les prix sont des 
possibilités de couvrir l'intérêt des emprunts, de pratiquer des amortissements 
et de distribuer une certaine rémunération au capital qui ne soit pas systéma­
tiquement inférieure à celle qu'assurent les autres industries: à défaut, il ne 
serait plus possible de trouver des capitaux nouveaux qui viennent s'investir 
dans l'industr:e charbonnière. 

Une telle conception répond exactement aux exigences de l'article 3, non seule­
ment dans son paragraphe c), mais aussi dans son paragraphe d). 

Quant à la contribution de la Communauté au financement des investissements, 
telle qu'elle est prévue à l'article 54, la Haute Autorité a montré qu'elle en 
avait la préoccupation constante, comme le témoignent les emprunts qu'elle a 
déjà contractés. 

4. Les prix les plus bas que recherche le Traité sont ceux qui peuvent se 
maintenir grâce au progrès de l'équipement et de la productivité, et non ceux 
qui sont artificiellement établis en reportant la charge de subventions snr les 
contribuables ou sur d'autres productions. 

Il n'est donc pas dans l'intention de la Haute Autorité de proposer une modi­
fication du Traité pour faciliter l'octroi des subventions. 

5. + 6. La Haute Autorité ne peut interpréter .les idées capitalistes considérées 
comme inspirant exclusivement sa politique que comme le souci de maintenir 
et de développer le capital productif sans lequel l'approvisionnement en char­
bon et en acier ne saurait être assuré. Cette préoccupation n'exclut pas celle 
de la conjoncture, qui affecte si fortement le niveau d'activité des industries 
du charbon et de l'acier et leur position de concurrence, et qui exige, comme 
la Haute Autorité s'en est expliquée ailleurs, une certaine flexibilité des prix. 
En ce sens, il ne saurait y avoir d'opposition entre l'action de la Haute Auto­
rité et une politique conjoncturelle véritable, qui ne se confond pas avec la 
croyance que la stabilité générale des prix peut être assurée en bloquant deux 
ou trois d'entre eux sur lesquels le contrôle a plus de prise. 

La Haute Autorité et les gouvernements des Etats membres reconnaissent la 
·nécessité, pour le fonctionnement du marché commun, d'une coordination non 
seulement entre la politique de la Communauté et celle des Etats membres, 
mais entre les politiques conjoncturelles des Etats membres eux-mêmes. Ce pro­
blème a fait l'objet de délibérations avec le Conseil, qui a confié au Comité 
mixte Haute Autorité /Conseil l'étude des problèmes les plus importants de la 
politique conjoncturelle, ceux de la politique des prix et ceux de la politique 
d'investissements. 

7. La Haute Autorité rappelle qu'aux termes de l'article 65 du Traité elle 
((révoque l'autorisation ou en modifie les termes si elle reconnaît que, par 
l'effet d'un changement dans les circonstances, l'accord ne répond plus aux 
conditions prévues ci-dessus, ou que les conséquences effectives de cet accord 
ou de son application sont contraires aux conditions requises pour son appro­
bation>>. 
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La Haute Autorité a ouvert une enquête dans le but d'établir si l'indépen­
dance des comptoirs de vente, base même des autorisations accordées, est assu­
rée. Elle fait toutefois remarquer que le fait d'avoir 'publié en même temps les 
hausses de prix envisagées ne fournit pas à lui seul la preuve qu'il existe 
effectivement un cartel homogène entre les sociétés minières de la Ruhr. 

Sur la base des résultats qu'apportera cette enquête, la Haute Autorité étudiera 
les modifications susceptibles d'être apportées aux conditions d'autorisation des 
comptoirs de vente de la Ruhr, afin de rendre leur fonctionnement conforme 
aux dispositions du Traité. 

En ce qui concerne enfin le contrôle des coûts, la Haute Autorité fait observer 
que le Traité, notamment par ses articles 3 et 4 7, l'habilite à effectuer un 
contrôle suffisant qu'elle exerce effectivement. 

(Journal Officiel de la Communauté du 7 décembre 1957.) 

QUESTION N° 52 
de M. G. M. Nederhorst 

(19 octobre 1957) 

La presse americaine publie chaque année une analyse des résultats écono­
miques et financiers des principales sociétés sidérurgiques (voir, par exemple, 
le numéro du 1-4-57 de la revue <<Steel n). La Haute Autorité n'estime-t-elle 
pas qu'il serait conforme à sa mission générale d'information, et en se réfé­
rant notamment aux articles 5 et 46 du Traité, de publier annuellement un 
tableau indiquant, sur des bases comparables et pour les principales sociétés 
sidérurgiques de la Communauté, des données statistiques relatives aux capa­
cités de production, aux productions, à l'emploi, aux chiffres d'affaires et aux 
bénéfices bruts ainsi qu'aux bénéfices nets? 

RÉPONSE 

(22 novembre 1957) 

La Haute Autorité a recherché comment il lui serait possible, à partir de don­
nées rendues publiques ou déjà portées à la connaissance du public, de dresser 
un tel tableau. 

Il apparaît, à première vue, que ce travail se heurterait à un certain nombre 
.de difficultés. Les unes tiennent à l'étendue des renseignements actuellement 
portés à la connaissance du public. On sait qu'aux Etats-Unis les entreprises, 
tout au moins celles qui sont constituées sous forme de sociétés émettant des 
actions dans le public, publient un grand nombre de renseignements sur leur 
structure et leur activité au-delà de ce que prescrit la législation sur les socié­
tés. Les habitudes européennes sont, sur ce point, nettement plus réservées. La 
revue citée par l'honorable représentant a pu recueillir un certain nombre de 
données portant sur des entreprises américaines représentant environ 93 % de 
la capacité de production d'acier. 
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La Haute Autorité, ayant cherché des renseignements sur les 36 plus impor­
tantes entreprises sidérurgiques de la Communauté, a constaté que la produc­
tion est connue pour 35 d'entre elles, l'emploi pour 32 et le chiffre d'affaires 
pour 23 seulement. Il existe dans la Communauté des sociétés sidérurgiques très 
importantes qui ne publient pas la totalité des données susvisées. 

Par ailleurs, contrairement aux données américaines, ces données ne sont pas 
toujours comparables. Pour le chiffre d'affaires et pour l'emploi, il n'est pas 
précisé s'il s'agit du groupe entier (Konzern) ou de l'entreprise, ou encore si 
l'on se limite seu:ement aux branches de production soumises au Traité. 

Enfin, la diversité des législations commerciales et fiscales, relatives notamment 
à la présentation des bilans et des comptes d'exploitation dans les différents 
pays de la Communauté, ne permet actuellement l'établissement d'un tableau 
d'ensemble sur des bases comparables qu'avec de très grandes difficultés. 

La Haute Autorité s'efforcera de surmonter ces difficultés; les travaux de 
recherche et d'analyse déjà entrepris seront encore longs. Dès leur achèvement, 
la Haute Autorité examinera la forme la plus utile sous laquelle ils pourraient 
être communiqués. 

(Journal Officiel de la Communauté du 16 décembre 1957.) 

QUESTION N° 53 
de M. Michel Debré 

(24 octobre 1957) 

M. Michel Debré, après avoir pris connaissance, une nouvelle fois, des diverses 
réponses faites par la Haute Autorité aux questions concernant la recartellisa­
tion et la reconcentration, et estimant qu'il est difficile, au vu de ces réponses, 
comme à la lecture des documents publiés par la Haute Autorité, d'avoir une 
idée précise de la politique de la Haute Autorité en ce domaine, cependant 
capital, demande: 

1. combien de demandes tendant à des recartellisations ou à des reconcentra­
tions ont été rejetées par la Haute Autorité; 

2. combien de procédures clandestines de recartellisation et de reconcentration 
ont été arrêtées par ordre de la Haute Autorité; 

3. s'il est possible de savoir selon quels critères precis d'ordre économique, 
politique ou social la Haute Autorité a décidé de laisser faire ou de ne pas 
laisser faire les reconcentrations et recartellisations ; 

4. s'il est possible de savoir pour quelles raisons précises la Haute Autorité 
poursuit l'A.T. I. C., organisme sans influence politique, ni économique, ni 
social, alors que, signalée de toutes parts, et notamment une nouvelle fois dans 
le numéro de la Revue « Entreprise », l'influence politique, économique et sociale 
des reconcentrations dans la Ruhr a atteint d'ores et déjà l'influence des 
années d'avant guerre; 
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5. si l'on ne peut pas, en particulier, considérer que la hausse générale, déci­
dée en une seule fois, pour toutes les entreprises charbonnières de la Ruhr 
n'est pas une preuve de la recartellisation totale et, en même temps, d'un 
échec très grave de la Haute Autorité. 

RÉPONSE 

(30 novembre 1957) 

Le Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
ignore les notions de reconcentration et de recartellisation. Il ne mentionne 
pas, par conséquent, lès critères applicables à ces opérations. Seules les dispo­
sitions de l'article 65, relatives aux ententes, et de l'article 66, relatives aux 
concentrations, sont déterminantes dans l'octroi ou le refus d'autorisations. Il 
n'appartient donc pas à la Haute Autorité d'examiner et de décider si une 
entente ou une concentration constitue soit une recartellisation, soit une recon­
ce'ntration. 

Dans cette perspective, la Haute Autorité rappelle à l'honorable représentant 
qu'elle a déjà indiqué à plusieurs reprises, notamment dans son Cinquième Rap­
port général (chapitre VII) et au cours d'un débat lors de la session ordinaire 
de l'Assemblée Commune en mai 1957, quels ont été jusqu'à présent les prin­
cipes directeurs de l'action de la Haute Autorité dans le domaine des ententes 
et concentrations. 

En ce qui concerne le quatrième point de la question de M. Debré, la Haute 
Autorité tient à souligner que dans les deux domaines dont il y est question, 
l'A. T. I. C. et les concentrations d'entreprises, elle poursuit la stricte applica­
tion des dispositions du Traité. 

Le pre!llier de ces domaines concerne la mise en conformité avec les disposi­
tions du Tra~té de l'ensemble de la réglementation française des importations 
de charbon en provenance de la Communauté. C'est à ce sujet que la Haute 
Autorité a été amenée à soulever, entre autres questions, le problème de la 
modification de certaines des activités de l'A.T. I. C. 

L'action de la Haute Autorité dans ce domaine ne repose ni sur l'article 65, 
ni sur l'article 66 du Traité. 

Le second domaine d'activité auquel se réfère l'honorable représentant relève 
exclusivement de l'article 66 du Traité et se rapporte à la politique de la 
Haute Autorité vis-à-vis des concentrations d'entreprises. Il convient, à cet 
égard, de rappeler que le Traité ne confie pas à la Haute Autorité la mission 
d'établir un équilibre de production entre les entreprises de la Communauté. 
Il lui impartit, par contre, le devoir d'empêcher que des concentrations d'entre­
prises fassent obstacle au maintien, dans le marché commun, d'une concurrence 
effective. 

Se référant à sa réponse à la question écrite n° 50, posée par M. Michel Debré, 
la Haute Autorité rappelle qu'elle a, dès à présent, déterminé, à titre indicatif, 
un type de concentration d'entreprises qu'elle ne pourrait autoriser. 
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En ce qui concerne le dernier point soulevé par l'honorable représentant, la 
Haute Autorité se réfère à la réponse qu'elle a entre temps donnée à la ques­
tion n° 51, points 5) et 6). 

(Journal Officiel de la Communauté du 16 décembre 1957.) 

QUESTION N° 54 
de M. Michel Debré 

(24 octobre 1957) 

M. Michel Debré signale à la Hautè Autorité qu'il avait été affirmé à de nom­
breuses reprises, et qu'il est consigné dans le:s textes, que des emplois de fonc­
tionnaires de la Haute Autorité, pour assurer l'impartialité des services, étaient 
exclusifs de tout emploi à caractère national; que la presse vient, cependant, 
de faire état d'un cumul autorisé entre une fonction de direction à la Haute 
Autorité et une fonction d'enseignement dans un des pays membres; demande 
si ce cumul a un caractère très provisoire, auquel cas il serait justifié ; s'il a, 
au contraire, un caractère durable, auquel cas il serait intéressant de connaître 
les raisons qui ont motivé ce changement de doctrine. 

RÉPONSE 

(30 novembre 1957) 

D'après l'article 10 du Statut du personnel, commun aux quatre institutions de 
la Communauté, les agents ((ne doivent avoir aucune activité, exercer aucune 
occupation, ou remplir aucun mandat qui soient incompatibles avec l'exercice 
normal de leurs fonctions ; ils doivent obtenir l'autorisation préalable de l'auto­
rité investie du pouvoir de nomination avant de se livrer à des occupations 
extérieu1·es JJ. 

En application de ce texte, il a été donné à un petit nombre de fonctionnaires, 
de nationalités différentes, l'autorisation d'exercer des fonctions d'enseignement 
dans des conditions qui ne compromettent aucunement la bonnè marche des 
services. 

La Haute Autorité est convaincue que le caractère traditionnel d'indépendance 
de toute mission universitaire, tel qu'il est unanimement reconnu dans les six 
pays membres, est de nature à écarter toute appréhension sur le comportement 
d'objectivité et d'indépendance exigé de la part des agents de la Haute 
Autorité. 

(Journal Officiel de la Communauté du 16 décembre 1957.) 
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QUESTION N° 55 
de M. Arthur Gailly 

(30 novembre 1957) 

Monsieur le président voudrait-il bien me dire ce que signifie ce texte, paru 
dans certains journaux de la Communauté: 

<<Un groupe de travail, composé de juristes or1gmaires des six pays de la 
Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, a commencé lundi à 
Luxembourg l'étude comparative des législations sur la grève qui sont en 
vigueur dans les différents pays du pool charbon-acier. Cette étude, qui sera 
publiée par les soins de la Haute Autorité, est destinée à contribuer, à 
plus ou moirs long terme, à l'harmonisation des législations nationales en 
matière de grève. )) 

Cette information est-elle exacte? 

Eventuellement, quel est l'objet de ces travaux? 

Quel est le but final poursuivi par ce groupe de travail? 

RÉPONSE 

(20 décembre 1957) 

l. L'information, parue dans certains journaux de la Communauté et repro­
duite dans la question posée par M. Gailly, n'émane pas de la Haute Autorité, 
aucun communiqué n'ayant été diffusé par ses services à ce sujet. 

Par conséquent, la Haute Autorité décline toute responsabilité, au sujet de la 
diffusion de cette information de presse, qui est inexacte dans ses conclusions. 

2. Le Groupe de Travail, qui s'est réuni à Luxembourg les 18 et 19 novem­
bre 1957, est dénommé <<Spécialistes du Droit du Travail))' et sa constitution 
a été décidée par la Haute Autorité au mois d'avril 1955. 

La première réunion s'est tenue au mois de novembre 1955, et jusqu'à présent 
neuf réunions ont eu lieu à Luxembourg. 

Ce Groupe de Travail est composé d'éminents juristes de pays de la Commu­
nauté ayant une connaissance approfondie des problèmes du droit du travail, 
à savoir: 

Allemagne: 

Belgique: 

France: 

Italie: 

Luxembourg: 

Pays-Bas: 

M. 

M. 

M. 

M. 

M. 

BoLDT, Bundesrichter am Bundesarbeitsgericht, Kassel-Münster, 

HoRION, professeur à l'Université de Liège, 

DuRAND, professeur à l'Université de Paris, 

MENGONI, pro~esseur à l'Université de Milan, 

KAYSER, président de l'Office des Assurances Sociales du Grand­
Duché de Luxembourg, 

M. MoLENAAR, professeur à l'Université de Leiden. 

En outre, un représentant du B. I. T. participe aux travaux de ce Groupe. 
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3. Ce Groupe de Travail a été chargé jusqu'à présent, par la Haute Autorité, 
des quatre études suivantes : 

La première, en cours de publication, est consacrée aux «sources du droit du 
travail)); 

la seconde, qui sera publiée au mois de mars, est relative à la «stabilité de 
l'emploi dans les industries de la Communauté)); 

la troisième, dont le Groupe achève actuellement la rédaction définitive, a pour 
objet <<la représentation des travailleurs au sein des entreprises)) ; 

la quatrième, commencée en novembre 1957, concerne <<la grève et le look­
out)). 

Chacun des juristes rédige un rapport sur la situation de droit existant dans 
son pays. Puis, les six textes nationaux sont complétés par un rapport de syn­
thèse qui compare les différentes situations juridiques nationales et souligne les 
lignes directrices de leur évolution. 

4. Ces travaux s'insèrent dans les activités de la Haute Autorité tendant à 
connaître et à faire connaître à tous les intéressés les conditions de vie et de 
travail de la main-d'œuvre des industries du charbon et de l'acier; ils ont pour 
but de dégager, au moins dans leurs traits essentiels, les grandes tendances de 
l'évolution actuelle du droit du travail dans les divers pays membres et les élé­
ments de convergence et de divergence qu'elles font apparaître. 

(Journal Officiel de la Comm·unauté du 13 janvier 1958.) 

QUESTION N° 56 
de MM. van der Goes van Naters et Nederhorst 

(12 décembre 1957) 

La Haute Autorité voudrait-elle faire connaître son avis, si elle en a le pou­
voir, sur l'affaire au sujet de laquelle les soussignés ont adressé ce jour au 
ministre néerlandais des Affaires économiques une question écrite libellée en ces 
termes: 

« 1. M. le ministre peut-il expliquer les circonstances dans lesquelles un fonc­
tionnaire, chef de la division << fer et acier )) de son département, chargé 
d'attester au regard d'une des institutions de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier la provenance non néerlandaise (déclaration 
pays tiers) de ferraille a pu faire pendant des années des déclarations 
fausses et causer de la sorte un grave préjudice financier? 

2. :M:. le ministre peut-il, notamment faire connaître si ledit fonctionnaire, en 
remettant ces déclarations, agissait pour compte du département ou pour 
compte de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, à quel 
contrôle, national ou supranational, était soumise la teneur des déclara­
tions en question, et comment il a pu se faire que ce contrôle soit resté 
inopérant1 



334 ANNUAIRE-MANUEL DE L'ASSEftfBLÉE COMMUNE - 1958 

3. Quelles mesures, conservatoires et autres, ont été ou sont prises à l'en­
contre de l'entreprise ou des entreprises qui a ou qui ont instigué ces faux 
et à quel point le ministre estime-t-il possible un recours? >> 

RÉPONSE 
(9 ianvier 1968) 

La Haute Autorité a pris connaissance de la question posée par M. van der 
Goes van Naters et par M. Nederhorst, au sujet de certaines irrégularités qui 
se seraient produites lors de l'établissement de certificats relatifs à des lots 
de ferraille provenant de la collecte dans la Communauté, à l'effet de faire 
bénéficier abusivement ces lots des avantages de la péréquation de la ferraille 
importée. 

La Haute Autorité estime ne pas pouvoir préjuger l'instruction judiciaire actuelle­
ment en cours. Elle se réserve donc de répondre à cette question à une date 
ultérieure. 

(Journal Offic-iel de la Communauté du 20 janvier 1958.) 

QUESTION N° 57 
de M. G. M. Nederhorst 

(13 décembre 1967) 

La Haute Autorité n'estime-t-elle pas que pour déterminer sa politique au 
regard de la conjoncture actuelle et des mouvements auxquels celle-ci donne 
lieu pour les prix des produits sidérurgiques, la définition d'une politique sidé­
rurgique ne souffre plus aucun délai 1 

Quel est l'état d'avancement des travaux préparatoires à la définition d'une 
commune politique sidérurgique et quelle est la date présumée de la publica­
tion d'un rapport à ce sujet? 

RÉPONSE 
(16 ianvier 1968) 

Une note sur la politique sidérurgique est, en ce moment même, en cours de 
mise au point .. 

Dès que cette note aura été approuvée par la Haute Autorité - et en temps 
utile pour la session ordinaire de l'Assemblée Commune - elle sera transmise 
pour échange de vues aux Commissions parlementaires intéressées en même 
temps qu'au Comité Consultatif. 

C'est en se fondant notamment sur les avis ainsi recueillis du Comité et de 
ces Commissions sur ce premier document que la Haute Autorité pourra arrêter 
sa position. 

(Journal Officiel de la Communauté du 1er février 1958.) 
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